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Message du ministre 

J'ai l'honneur de présenter au Parlement le rapport annuel de 1994-1995 sur la Loi canadienne sur la 
protection de l'environnement (LCPE). Je profite de l'occasion pour souligner le travail qu'accomplissent de 
nombreuses personnes tant à Environnement Canada qu'à Santé Canada pour veiller à ce que la LCPE apporte la 
protection environnementale que les Canadiennes et les Canadiens sont en droit de recevoir. Au nombre des 
réalisations qui ont marqué l'année révolue, citons : 

• la création du Comité consultatif d'experts chargé de l'établissement de la Liste des substances 
d'intérêt prioritaire H, chargé de remettre aux ministres avant la fin de septembre 1995 une liste 
recommandée de substances; 

• la publication du premier Inventaire national des rejets de polluants qui fait état de 5 248 
déclarations de substances pour l'année 1993; 

• la modification du Règlement sur les substances appauvrissant la couche d'ozone, du Règlement sur 
l'exportation et l'importation des déchets dangereux et du Règlement sur l'essence; 
l'introduction du Règlement sur les renseignements concernant les substances nouvelles; 

• le lancement de l'examen de la LCPE par le Comité permanent de l'environnement et du 
développement durable. 

La LCPE est une loi d'application générale fondée sur une approche scientifique solide. La recherche, 
le développement et la promotion de la technologie, les règlements et les mesures d'application, l'éducation du 
public et le partage de la prise de décision sont des outils clés permettant de mettre en oeuvre de saines pratiques 
environnementales. Le gouvernement actuel est déterminé à bâtir un Canada attaché aux principes du 
développement durable et la LCPE peut aider à atteindre ce but. 

Grâce à l'examen de la LCPE, il sera possible de définir le meilleur moyen d'améliorer l'administration 
et l'efficacité de cette importante mesure législative. L'examen arrive à point nommé puisque le domaine de la 
protection environnementale a connu de profondes transformations depuis l'adoption de la LCPE en 1988. De 
même, l'expérience acquise dans l'application de cette loi permet amplement d'en réviser les modalités, de voir 
pourquoi elle a donné les résultats voulus dans certains domaines et pourquoi elle a été moins efficace dans 
d'autres. Le but de l'examen est de conserver les meilleurs éléments de la loi et de renforcer ceux qui 
permettaient de mettre l'accent sur la prévention. 

L'année qui vient sera importante car il s'agira de prendre les mesures voulues en réponse aux 
recommandations du comité permanent. Je compte faire le nécessaire pour que la LCPE soit revitalisée de 
manière à relever entièrement les défis du prochain siècle. 

Jïon. Sergio Marchi 
Ministre de l'Environnement 



La Loi canadienne sur la protection de l'environnement 

La Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE) vise la protection de l'environnement, de 
la vie humaine et de la santé. Lorsque la LCPE a été créée en 1988, le gouvernement a réuni, dans une seule loi, les 
dispositions sur l'environnement énoncées dans d'autres lois administrées par Environnement Canada. Ces 
dispositions touchaient les substances toxiques, les substances nutritives, l'immersion des déchets en mer, la 
recherche environnementale, les lignes directrices et les codes de pratiques ainsi que les ententes avec les provinces 
et territoires. D'autres lois, qui, comme la LCPE, protègent l'environnement du Canada, s'appliquent notamment au 
patrimoine, aux parcs, aux espèces sauvages, à la vie aquatique, aux ressources naturelles et aux régions menacées. 

De par sa portée globale, la LCPE permet de réglementer les substances toxiques présentes dans 
l'écosystème et de contrôler toutes les étapes du cycle de vie d'un produit (conception, fabrication, transport et 
élimination finale). Elle vise avant tout la prévention des problèmes environnementaux. Parmi les mesures 
préventives, citons une réglementation et des mesures d'exécution rigoureuses, des méthodes non réglementaires, 
comme des directives environnementales, des codes de pratique et des stimulants pour l'industrie, ainsi que la mise 
au point et le transfert de technologies permettant de mesurer et de maîtriser la pollution. 

Par le biais de la LCPE, le gouvernement fédéral reconnaît et favorise la gérance partagée de 
l'environnement avec les entreprises, les consommateurs et d'autres ordres de gouvernement, tant au Canada qu'à 
l'étranger. Environnement Canada et Santé Canada élaborent les directrives et les règlements aux termes de la 
LCPE, tandis qu'Environnement Canada administre la Loi au nom du gouvernement fédéral. 

L 'examen de la LCPE 
L'article 139 de la LCPE prévoit un examen parlementaire de la Loi dans les cinq ans suivant son entrée en 

vigueur. En juin 1993, une motion de renvoi de la LCPE à un comité d'examen a été présentée à la Chambre des 
communes. En raison des élections fédérales à venir, le Comité permanent de l'environnement et du développement 
durable a reporté l'examen après les élections. La Chambre des communes a adopté le 10 juin 1994 la motion 
définitive de renvoi de la LCPE au Comité. 

Le Bureau de la LCPE 
Environnement Canada a créé le Bureau de la LCPE et l'a chargé de coordonner les 

nombreuses activités nécessaires pour examiner la Loi en profondeur, notamment : 
• aider le Comité permanent de l'environnement et du développement durable à examiner la LCPE 

pour le Parlement du Canada; 
• maintenir une liaison étroite et une communication constante avec d'autres ministères fédéraux; 
• veiller à ce que les Canadiens et les clients intéressés soient tenus au courant des progrès de 

l'examen parlementaire. 

Aperçu des enjeux 
Afin de répondre aux besoins du Comité parlementaire, Environnement Canada et Santé Canada 

ont préparé un document résumant les enjeux que le Comité pourrait vouloir analyser durant son examen 
de la LCPE. L'Aperçu des enjeux ne présente pas de recommandations - il s'agit, comme son titre l'indique, 
d'un survol des enjeux d'actualité dans le domaine de la protection de l'environnement. 11 ne limite d'aucune 
façon le pouvoir ou l'indépendance du Comité dans ses décisions relatives à la portée de l'examen. 

L'Aperçu des enjeux a été présenté à la Chambre des communes le 10 juin 1995. 

Documents d'élaboration des enjeux 
Des documents détaillés d'élaboration des enjeux portant sur certains thèmes que le Comité 

pourrait vouloir analyser en profondeur ont également été préparés. Les enjeux traités sont les suivants : 
• Le développement durable au Canada 
• La biodiversité 
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• L'approche de l'écosystème 
• La gestion des zones côtières au Canada 
• De l'ordre dans la grande maison fédérale 
• La protection de l'environnement sur les terres indiennes 

La prévention de la pollution 
• Les instruments économiques 
*• Le droit de savoir des collectivités 
• La participation du public en matière de protection de l'environnement 
• Les urgences environnementales 
• Les ententes négociées : Options d'exécution 
• Sanctions administratives pécuniaires : Application possible dans le cadre de la LCPE 
• Pouvoirs des inspecteurs et dispositions de la Loi canadienne sur la protection de 

l'environnement (LCPE) qui régissent les analystes officiels 
• Document d'orientation relatif au processus d'évaluation des options 
• Collaboration intergouvernementale fédérale en matière de gestion de 

l'environnement : Comparaison de l'évolution en Australie et au Canada 
• La LCPE et le principe ou l'approche précaution 

• La mondialisation de la protection de l'environnement et la responsabilité nationale 

Ces documents se veulent neutres et servent d'outil de référence au Comité. 

L 'évaluation de la LCPE 
De façon à appuyer le Comité permanent dans son examen de la LCPE, Environnement Canada et Santé 

Canada ont chargé, en 1993, un consultant indépendant d'examiner la LCPE. L'évaluation qui en découle comprend 
58 recommandations sur la façon d'améliorer l'administration et l'efficacité de la Loi. Ces recommendations sont 
réparties en deux catégories : celles qui sont de nature administrative et réalisables au niveau bureaucratique et 
celles qui demanderaient des modifications à la LCPE. L'auteur de l'évaluation conclut que la mise en oeuvre de la 
Loi est entravée par : 

• le fait que la LCPE n'englobe pas toutes les questions relatives aux substances toxiques qui sont du 
ressort de l'administration fédérale, mais qu'elle fait partie d'une mosaïque de règlements et de mesures 
d'application; 

• le fait que la loi néglige d'effectuer une distinction efficace entre l'évaluation des risques et la gestion 
des risques; 

• les limites inhérentes présentées par l'évaluation des substances individuelles; 
• les critères trop rigoureux pour les ententes d'équivalence; 
• l'absence d'un programme de pénalités administratives; et 
• des pouvoirs inadéquats en vertu de la Partie IV pour la réglementation des activités fédérales. 

D'autres conclusions du Rapport d'évaluation indiquent que la LCPE doit englober sept éléments 
importants : 
• des objectifs liés à la qualité des écosystèmes et à la santé humaine; 
* un leadership moral, notamment en établissant des normes élevées pour les activités du gouvernement 

fédéral; 
• la possibilité de s'acquitter de nos obligations internationales concernant les substances toxiques; 
• l'excellence des données scientifiques; 

l'adoption de mécanismes et de processus qui permettent la détermination, l'évaluation et le contrôle 
efficients et efficaces des substances toxiques hautement prioritaires; 

• l'établissement de mesures de contrôle uniformes, précises et qui ne font pas double emploi, et 
• l'application de la loi de façon juste et uniforme. 
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Le Comité permanent de l'environnement et du développement durable 
Le Comité compte onze membres représentant les trois principaux partis de la Chambre des 

communes. Le comité permanent a amorcé l'Examen de la LCPE au mois de juin 1994. Tout au cours de 
l'année, le comité était composé des membres suivants : 

PRESIDENT 

VICE-PRÉSIDENTES 

MEMBRES 

MEMBRES ASSOCIÉS 

Charles Caccia, président, député de Davenport 

Karen Kraft Sloan, députée de York—Simcoe 
Monique Guay, députée de Laurentides 

Peter Adams, député de Peterborough 
Paul DeVillers, député de Simcoe-Nord 
John Finlay, député de Oxford 
Paul E. Forseth, député de New Westminster—Burnaby 
Bill Gilmour, député de Comox—Alberni 
Clifford Lincoln, député de Lachine—Lac Saint-Louis 
Pat O'Brien, député de London—Middlesex 
Benoît Sauvageau, député de Terrebonne 

Jim Abbott, député de Kootenay-Est 
Rex Crawford, député de Kent 
Stan Dromisky, député de Thunder Bay—Atikokan 
Bob Mills, député de Red Deer 
Len Taylor, député de Battlefords—Meadow Lake 
Andrew Telegdi, député de Waterloo 

GREFFIER du COMITÉ Normand Radford 

PERSONNEL de 
RECHERCHE du COMITÉ Pascale Collas (Service de recherche, Bibliothèque du Parlement) 

Thomas Curran (Service de recherche, Bibliothèque du Parlement) 
Monique Hébert (Service de recherche, Bibliothèque du Parlement) 
Margaret Smith (Service de recherche, Bibliothèque du Parlement) 
Ruth Wherry (détachée auprès du Comité par Environnement Canada) 
François Bregha (Resource Futures International) 
John Moffet (Resource Futures International) 

AUTRE PERSONNEL Susan Waters 

Le Comité permanent a effectué un examen approfondi de la LCPE. Il a entendu quelque 200 
témoins et analysé plus de 120 mémoires importants. Il a également traversé le Canada et rencontré le 
Conseil canadien des ministres de l'Environnement (CCME) le 8 novembre 1994, à Bathurst (Nouveau-
Brunswick). 

Il doit présenter son rapport sur la LCPE en juin 1995. Le gouvernement a ensuite 150 jours pour 
y donner suite. 
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Le partage de notre responsabilité environnementale 
Environnement Canada appuie le principe du partage, entre tous les Canadiens et toutes les instances, de la 

responsabilité en matière de protection et de conservation de l'environnement. Il continue d'affirmer l'importance de 
la consultation publique dans l'élaboration de ses politiques et de ses programmes ainsi que dans la prestation de ses 
services. La création de partenariats est chose courante au Ministère. 

Les voies de la collaboration de la LCPE 
De par sa structure, la LCPE offre aux gouvernements et aux experts de disciplines pertinentes des 

occasions de se consulter et de coordonner leurs efforts. Parmi les mécanismes prévus à cette fin, citons les 
comités consultatifs, le Comité consultatif fédéral-provincial et ses groupes de travail, de même que les 
ententes conclues avec les provinces et territoires. 

Les comités consultatifs 
Les ministres de l'Environnement et de la Santé nomment à des comités consultatifs des experts 

venant de groupes d'intérêt, de l'industrie et du milieu universitaire. L'un de ces groupes, le Comité 
consultatif sur les substances d'intérêt prioritaire, conseillera les ministres pendant l'établissement aux 
termes de la LCPE de la deuxième Liste des substances d'intérêt prioritaire (LSIP II) en 1995. Les 
membres du Comité représentent des groupes des milieux syndicaux, de la santé et de l'environnement, des 
universités, des entreprises ainsi que les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux. Le 
gouvernement a établi le Comité consultatif en décembre 1994. 

Le Comité consultatif fédéral-provincial 
Le Comité consultatif fédéral-provincial (CCFP), qui regroupe des représentants d'Environnement 

Canada, de Santé Canada et de chacun des gouvernements provinciaux et territoriaux, veille à ce que leurs 
organismes se consultent rapidement et efficacement sur les initiatives de protection de l'environnement et 
de gestion des substances toxiques. 

Au cours de l'année écoulée, le CCFP a concentré ses efforts sur le Processus des options 
stratégiques (POS), qui vise à résoudre efficacement les problèmes environnementaux, dans un contexte de 
prévention de la pollution qui soit ouvert, transparent et qui définisse clairement les responsabilités. En 
1994-1995, le POS a servi à établir des plans de contrôle des substances déclarées toxiques en vertu de la 
LCPE dans le cadre du Processus d'évaluation des substances d'intérêt prioritaire. Il pourrait être appliqué 
à d'autres domaines prioritaires dans les prochaines années. 

Une autre importante question sur laquelle le CCFP s'est penché pendant l'année est l'élaboration 
de la Politique fédérale de gestion des substances toxiques, qui a pour objectif de protéger la santé humaine 
et l'environnement. Les membres ont participé à des ateliers, à des réunions bilatérales, à des 
téléconférences et à des réunions spéciales portant sur l'évolution de la Politique. 

Par ailleurs, le Comité a examiné d'autres enjeux, tels la création de la Stratégie fédérale de 
prévention de la pollution, les régimes de protection de l'environnement sur les terres indiennes, le 
transport à longue distance des produits chimiques organiques rémanents, les eaux usées municipales et 
l'examen de la LCPE. Il a également contribué aux travaux du Comité consultatif d'experts chargé de la 
LSIP II par les ministres en formulant des commentaires sur les critères de présélection et en proposant 
l'ajout de certaines substances à la liste. En outre, le Comité a été consulté régulièrement au sujet de projets 
de règlements d'Environnement Canada liés à la LCPE. 

Le Groupe de travail fédéral-provincial chargé des directives et des objectifs 
visant la qualité de l'air 

Le Groupe de travail fédéral-provincial chargé des directives et des objectifs visant la qualité de 
l'air a recommandé des objectifs de qualité de Pair pour le fluorure d'hydrogène et l'oxyde de carbone, 
selon une analyse des données scientifiques disponibles. Les objectifs touchant les particules fines, le 
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soufre réduit total et le dioxyde d'azote font actuellement l'objet d'un examen. Comme première étape vers 
la recommandation d'objectifs, le Groupe de travail a compilé les documents d'analyse scientifique sur les 
particules. 

En collaboration avec les responsables du Plan de gestion des NOx/COV, le Groupe de travail est 
en train de formuler des recommandations sur la révision des objectifs visant l'ozone troposphérique afin 
de protéger la santé et-la végétation. 

Le Groupe de travail a convenu de la nécessité de revoir l'actuel cadre à trois niveaux concernant 
les objectifs de qualité de l'air. Il a l'intention de recommander un cadre fondé davantage sur des données 
scientifiques. Par ailleurs, il est en train d'établir un protocole de dérivation des objectifs de qualité de l'air, 
qui assurera l'uniformité des directives élaborées relativement à d'autres milieux et qui donnera un 
caractère plus officiel au processus d'examen des données scientifiques et d'établissement des objectifs de 
qualité de l'air. Une première version du protocole a été élaborée. 

Les ententes avec les provinces et les territoires 
En vertu du paragraphe 34(6) et de l'article 98 de la LCPE, le gouvernement fédéral peut conclure 

avec les gouvernements provinciaux et territoriaux des ententes administratives et d'équivalence qui 
s'inscrivent dans le cadre législatif de la LCPE. Au milieu des années 1980, pendant l'élaboration de cette 
loi, l'adoption de telles dispositions était perçue comme un bon moyen d'en améliorer l'administration tout 
en minimisant le double emploi. 

Les ententes constituent des outils de collaboration précieux qui permettent aux deux ordres de 
gouvernement d'atteindre, de façon administrativement efficace, des objectifs communs fondés sur des 
modalités mutuellement acceptables. Elles réduisent notamment le chevauchement et le double emploi 
dans les activités fédérales et provinciales en établissant un guichet gouvernemental unique pour 
l'industrie. Du même coup, elles assurent la cohérence des normes environnementales. 

L'exercice 1994-1995 a été très occupé pour Environnement Canada en ce qui concerne la 
signature d'ententes fédérales-provinciales. Au nom du gouvernement fédéral, le Ministère a réalisé des 
progrès considérables en concluant de nombreuses ententes bilatérales en vertu de la LCPE ou encore de la 
Loi sur le ministère de l'Environnement et de la Loi sur les pêches (de concert avec le ministère des Pêches 
et des Océans). 

Les ententes d'équivalence 
Les ententes d'équivalence constituent un moyen efficace d'éliminer les chevauchements et le 

double emploi dans l'administration des règlements fédéraux et provinciaux, fi s'agit donc de partenariats 
qui permettent de suspendre l'application d'un règlement de la LCPE dans une province ou un territoire où 
est reconnue l'existence d'un règlement équivalent. Les règlements provinciaux ou territoriaux ne doivent 
pas obligatoirement être formulés dans les mêmes termes que les règlements fédéraux pour être considérés 
comme équivalents, mais ils doivent avoir le même effet. En vertu des ententes d'équivalence, la LCPE 
continue de s'appliquer à Sa Majesté du chef du Canada (terres et installations fédérales), et le 
gouvernement fédéral est tenu de présenter au Parlement un rapport annuel sur l'administration de ces 
ententes. 

L'Entente sur l'équivalence des règlements du Canada et de VAlberta concernant le contrôle des 
substances toxiques en Alberta 
Aux termes de cette première entente d'équivalence, conclue le 1er juin 1994, le Règlement sur le 

rejet de plomb de seconde fusion, le Règlement sur le rejet de chlorure de vinyle, le Règlement sur les 
dioxines et les furannes chlorés dans les effluents des fabriques de pâtes et papiers et le Règlement sur les 
additifs antimousse et les copeaux de bois utilisés dans les fabriques de pâtes et papiers de la LCPE ne 
s'appliquent plus en Alberta. Comme on l'a mentionné ci-dessus, ces règlements continuent de s'appliquer 
à Sa Majesté du chef du Canada dans la province de l'Alberta. 
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L'entente assure une protection élevée et continue de l'environnement, et améliore la relation 
gouvernement-industrie en établissant un guichet gouvernemental unique pour l'industrie. Elle demeurera 
en vigueur jusqu'à ce que l'une ou l'autre des parties y mette fin. 

Les ententes administratives 
Les ententes administratives constituent des partenariats de «partage des tâches» permettant la 

répartition, entre les gouvernements fédéral et provinciaux, des responsabilités liées à l'application des 
règlements. Elles peuvent comprendre des activités comme les inspections, l'exécution de la loi, la 
surveillance et la reddition des comptes, mais ne dégagent pas les parties en cause de leurs responsabilités. 
Conformément à une entente administrative, le gouvernement fédéral demeure responsable envers la 
population canadienne par l'entremise du Parlement et doit présenter à celui-ci un rapport annuel sur 
l'entente. 

Au cours du dernier exercice, la ministre Copps a conclu plusieurs ententes administratives avec 
les provinces au nom du gouvernement canadien. Elles sont décrites ci-dessous : 

L'Entente Canada-Québec concernant les pâtes et papiers 
Le 6 mai 1994, les gouvernements du Canada et du Québec ont conclu cette entente afin 

d'harmoniser l'administration de leurs règlements respectifs concernant les usines de pâtes et papiers. 
L'entente fait du gouvernement québécois l'unique responsable gouvernemental des dossiers relatifs aux 
usines de pâtes et papiers de la province. Elle touche les règlements régissant ce secteur pris en vertu de la 
LCPE, de la Loi sur les pêches et de la Loi sur la qualité de l'environnement du Québec. Elle ne modifie en 
aucune façon la réglementation fédérale ou provinciale et stipule que le gouvernement du Québec, lorsqu'il 
applique ses règlements relatifs aux usines de pâtes et papiers, doit communiquer toute information au 
gouvernement fédéral afin que celui-ci puisse assurer l'observation des règlements fédéraux. Ces derniers 
continuent de s'appliquer à toutes les usines de pâtes et papiers du Québec, et, toutes les autres ententes 
administratives, les deux gouvernements conservent leur pouvoir d'appliquer unilatéralement leur 
réglementation respective. L'Entente Canada-Québec restera en vigueur jusqu'au 1er janvier 1996. 

L'Entente administrative Canada-Saskatchewan concernant la Loi canadienne sur la protection 
de l'environnement 
Cette entente a été signée et est entrée en vigueur le 15 septembre 1994. Elle établit un cadre de 

partage des tâches en vue de l'administration conjointe de la législation fédérale et provinciale sur 
l'environnement et porte sur des domaines comme les rejets, la promotion et la vérification de la 
conformité, les enquêtes et l'application de la loi. Elle demeurera en vigueur jusqu'à ce que l'une ou l'autre 
des parties y mette fin. 

L'Entente sur l'administration de la législation fédérale et provinciale sur le contrôle des 
effluents venant des usines de pâtes et papiers en Colombie-Britannique 
Conclue le 19 septembre 1994 à Vancouver et restant en vigueur jusqu'au 31 mars 1996, cette 

entente administrative vise les règlements touchant l'industrie des pâtes et papiers pris en vertu de la LCPE, 
de la Loi sur les pêches et de la législation complémentaire provinciale. Elle stipule que le gouvernement 
de la Colombie-Britannique a l'entière responsabilité de communiquer à l'industrie des pâtes et papiers les 
exigences en matière de surveillance et d'information, d'appliquer le programme d'inspection commun (de 
concert avec des inspecteurs fédéraux, dans certains cas) et de diriger les enquêtes sur de présumées 
infractions. Les gouvernements fédéral et provincial collaboreront à la mise au point d'un système de 
présentation de données auquel les deux parties pourront accéder entièrement et rapidement. 
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Mise en oeuvre des ententes 
Comme les ententes susmentionnées ont été signées en 1994-1995, Environnement Canada a 

travaillé au cours de l'année révolue avec les différents gouvernements provinciaux pour mettre en place 
les structures et les processus nécessaires à leur mise en oeuvre. C'est ainsi que les activités ont porté en 
général sur l'établissement de comités de gestion, la conception et l'exécution de programmes de formation 
à l'intention d'employés provinciaux pour leur permettre d'obtenir l'accréditation à titre d'inspecteurs de la 
LCPE, l'adoption des mesures nécessaires à la création de systèmes de gestion des données, l'établissement 
de modalités «à guichet unique» pour les rapports à présenter au gouvernement et la définition des priorités 
entourant la vérification et l'encouragement de la conformité. 

La section intitulée «La LCPE au Canada», où sont décrites les activités entreprises dans les 
bureaux régionaux du ministère de l'Environnement, contient de plus amples détails sur les différentes 
ententes. 

Les futures ententes 
Les discussions se poursuivent avec plusieurs provinces et les territoires concernant 

l'établissement d'autres ententes administratives et d'équivalence en vertu de la LCPE. 

Partie I de la LCPE : La qualité de l'environnement 

La recherche et la surveillance 
Pour établir une réglementation équitable et encourager la mise au point de nouvelles techniques afin de s'y 

conformer, le gouvernement fédéral appuie des activités de recherche et de surveillance. Il en tire des données qui 
lui permettent de faire le point sur les règlements, les ententes et les autres mesures non réglementaires. En outre, 
afin que le public ait accès à des informations exactes sur l'environnement, il publie les résultats de ces activités. 

La Partie I de la LCPE autorise Environnement Canada, qui est un important ministère à vocation 
scientifique et technologique, à réaliser des travaux de recherche-développement sur plusieurs fronts. Cinq 
établissements scientifiques du Ministère contribuent directement à l'atteinte des objectifs de la LCPE. Le présent 
rapport ne fait état que des recherches qui sont liées à la Loi. 

Santé Canada effectue également des études toxicologiques et un contrôle de l'exposition en vue de 
détecter les substances dangereuses et de déterminer leurs effets néfastes sur la santé. 

Le Centre de technologie environnementale 
Le Centre de technologie environnementale, situé près d'Ottawa, coordonne le Réseau national de 

surveillance de la pollution atmosphérique. Ce réseau compte 140 stations, réparties dans 52 centres 
urbains canadiens, qui utilisent plus de 400 instruments pour mesurer la qualité de l'air ambiant. 

En 1994-1995, le Centre a fourni aux organismes avec lesquels il collabore des appareils de 
surveillance de l'air, de l'aide technique, du matériel d'étalonnage, du soutien pour les analyses en 
laboratoire et une orientation en matière de programmes. Les données recueillies sur la qualité de l'air sont 
conservées et archivées dans une banque de données informatique et publiées dans des rapports annuels et 
des rapports spéciaux à l'intention des analystes des données sur la qualité de l'air au Canada et ailleurs 
dans le monde. En collaboration avec Santé Canada et le Service de l'environnement atmosphérique, le 
Centre a surveillé, à huit endroits, les aérosols acides qui causent des problèmes de santé. 

Le Centre a participé, à titre de partenaire scientifique, au projet de démonstration du procédé 
d'Asea Brown Boveri pour la combustion de mélanges de biomasse et de boues dans un lit fluidisé à bulles 
à l'échelle commerciale. Il a également observé, pour la région de l'Atlantique et la province de Terre-
Neuve et de Labrador, les essais d'assainissement de sols par traitement thermique au moyen d'un 
séparateur, lesquels ont été effectués par Triwaste à des sites orphelins contaminés de Cremona (Alb.) et de 
Makinsons (T.-N.). Il a apporté une aide technique et logistique à un cours sur la surveillance constante des 
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émissions, dans lequel on traite des protocoles basés sur la performance rattachés aux directives du CCME 
et aux règlements visant les turbines à gaz, les chaudières commerciales et industrielles et les centrales 
électriques. Le Centre a également fourni un appui technique aux régions pour la mise en oeuvre du Plan 
national d'inspection (ex. : observation d'essais de vérification de la conformité, formation d'inspecteurs de 
la LCPE et examen de plans et de résultats d'essais). 

Le Centre (en collaboration avec les provinces et les municipalités) a exploité un vaste réseau 
d'échantillonnage des substances atmosphériques toxiques, qui compte plus de 40 stations établies en 
milieux ruraux et urbains. Dans le cadre du programme d'échantillonnage, on mesure les composés 
organiques volatils (COV), les composés organiques semi-volatils, les particules fines et les métaux. Des 
données sur les COV contribuant à la formation de l'ozone dans la basse atmosphère (ozone 
troposphérique) sont fournies aux responsables du programme scientifique sur les NOx/COV. Des 
méthodes de mesure des COV polaires et biosynthétiques ont été utilisées avec succès. 

Le Centre exploite un laboratoire d'essai où sont mesurées les émissions des véhicules 
automobiles. Au cours de la dernière année, le laboratoire a mené à bonne fin divers projets conjoints, 
notamment : 

• avec Transports Canada, un projet visant à déterminer si les nouveaux modèles 1995 de véhicules 
légers respectent les nonnes fédérales relatives aux gaz d'échappement et aux émissions par 
évaporation; 

• avec Postes Canada, Brewer's Retail, Steelcase Transport et Engine Control Systems, une étude 
sur la performance dans la réduction des émissions, des convertisseurs catalytiques et des pièges à 
particules pour diesel installés sur des camions lourds; 

• avec Engine Control Systems (ECS) et Wisconsin Engines, des essais de certification de moteurs 
utilitaires employant un catalyseur d'oxydation ECS, et 

• avec la Garde côtière canadienne, un projet visant à évaluer les émissions d'hydrocarbures des 
pétroliers tant en mer que dans les ports lors des opérations de chargement et de déchargement. 

À l'appui de la LCPE et des directives s'y rattachant, le Centre a contribué à l'élaboration de 
méthodes de référence et de programmes connexes d'assurance de la qualité pour mesurer les substances 
toxiques. Voici des exemples des activités du Centre sur ce plan : 

• production d'échantillons d'accréditation pour les analyses des anions et des métaux sur les filtres 
à air et pour les analyses des biphényles polychlorés (BPC) dans les huiles; il s'agit de la 
quatrième série produite pour l'accréditation des laboratoires en vertu d'une entente avec 
l'Association canadienne des laboratoires d'analyse environnementale; 

• achèvement de la première ébauche d'une méthode de référence réglementaire pour les BPC dans 
divers milieux; 

• participation à un groupe mixte gouvernement-industrie pour mesurer les hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP) dans les combustibles; 

• participation à une étude avec l'Office des normes générales du Canada en vue de réviser les 
méthodes d'analyse du soufre dans le carburant diesel en vue des directives s'appliquant à 
l'industrie et au gouvernement; 

• recherche-développement sur l'utilisation de Pélectrophorèse capillaire pour améliorer l'analyse 
des échantillons d'air; 

• attribution de licences pour l'utilisation du procédé assisté par micro-ondes (MAPMD) à une 
entreprise pour l'extraction de produits chimiques d'échantillons en vue de leur analyse et à deux 
autres entreprises pour utiliser le procédé à large échelle afin d'obtenir des extractions 
industrielles respectueuses de l'environnement. 

Aux termes de l'article 7 de la LCPE, le Centre est autorisé à mener des recherches sur la pollution 
et à mettre au point des méthodes antipollution. Dans le cadre de son mandat, il a effectué, en collaboration 
avec des organismes publics et privés du Canada et d'autres pays, des recherches sur les propriétés, le 
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comportement, le devenir et les effets des déversements d'hydrocarbures et de substances chimiques. Il a 
aussi procédé à la mise au point et à la démonstration de barrières, de récupérateurs, d'agents de traitement 
et de modèles pour les hydrocarbures déversés, de moyens d'assainissement des sols et des eaux 
contaminés ainsi que de techniques de télédétection. Voici des exemples des travaux exécutés pendant 
l'année par le Centre et ses partenaires nationaux et internationaux : 

»• achèvement des essais d'un système aéroporté opérationnel pour le repérage des nappes 
d'hydrocarbures et amorce de la conception d'une nouvelle génération de capteurs faisant appel au 
laser; 

• préparation et obtention d'un brevet canadien pour un procédé d'adsorption-microfiltration pour 
extraire l'arsenic de l'eau; 

*• élaboration de protocoles normalisés pour l'essai de techniques d'intervention en cas de 
déversements et évaluation de la performance de six types de récupérateurs de pétrole; 

• analyse et publication des résultats d'une importante expérience de brûlage d'une nappe 
d'hydrocarbures au large de Terre-Neuve. 

Le Centre technique des eaux usées 
Le Centre technique des eaux usées, à Burlington (Ontario), est devenu le plus important 

établissement canadien spécialisé dans les techniques de traitement et d'élimination des eaux usées et des 
résidus tant urbains qu'industriels et dans les techniques d'assainissement de lieux contaminés. Sa création 
remonte à 1971. 

Le Centre est une entreprise de l'État exploitée par un entrepreneur (EEEE) et se spécialise dans la 
recherche et le développement technologique. 

En 1994-1995, le Centre a participé à des projets nouveaux ou qui se poursuivent. Ses chercheurs 
ont continué à travailler sur des moyens rentables et innovateurs de réduire les concentrations de phosphore 
et d'ammoniac dans les usines de traitement des eaux usées urbaines et de contrôler et gérer les rejets des 
trop-pleins des égouts unitaires et les rejets des égouts pluviaux. Ils ont également poursuivi leurs travaux 
d'optimisation du fonctionnement des usines de traitement des eaux usées urbaines et industrielles et 
continué à évaluer des techniques novatrices de lutte contre la pollution. 

Dans le domaine de l'assainissement, les chercheurs ont à nouveau concentré leurs efforts sur la 
mise au point et l'évaluation de nouvelles techniques de restauration de lieux contaminés, notamment pour 
la destruction ou l'enlèvement des contaminants présents dans les eaux souterraines, les sols et les 
sédiments, et ils ont continué à étudier des protocoles pour l'évaluation et la réglementation de l'élimination 
des déchets solidifiés. 

Conformément à l'orientation nationale, la recherche industrielle effectuée au Centre est désormais 
axée sur la prévention de la pollution plutôt que sur les techniques de traitement en aval, c.-à-d. aux points 
de rejet. Cette nouvelle orientation s'est traduite par l'établissement d'un centre des techniques propres qui 
est adjacent et intégré au bâtiment des installations pilotes du Centre. 

Le Centre a réalisé d'importants progrès dans plusieurs secteurs industriels par la quantification de 
l'utilisation des substances toxiques, en déterminant des options de réduction des polluants à la source, la 
récupération ou le recyclage en cours de procédé et l'évaluation de l'efficacité de nouvelles techniques. On 
continue à metter l'accent sur les secteurs suivants : traitement des surfaces métalliques, fabrication des 
pièces automobiles, impression et arts graphiques, textile, pâtes et papiers, industrie chimique, entretien et 
peinture des aéronefs. En 1994, le Centre a établi un programme de vérification des déchets afin d'aider ses 
clients industriels. 

Le Centre a déployé des efforts supplémentaires afin d'aider l'industrie canadienne à faire 
connaître ses techniques de pointe et de faciliter les transferts de technologies aux échelles nationale et 
internationale, particulièrement avec le Mexique et la Chine. 
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L'Institut national de recherche sur les eaux 
L'Institut national de recherche sur les eaux (INRE), à Burlington (Ontario), est le plus important 

centre canadien de recherche sur les eaux douces. En collaboration avec des spécialistes canadiens et 
étrangers des eaux douces, il réalise un programme national de recherche et de développement en sciences 
aquatiques afin d'examiner les problèmes existants et nouveaux au Canada en matière de qualité de l'eau. 

En 1994-1995, des scientifiques de l'INRE ont participé aux travaux du comité chargé d'examiner 
les produits chimiques considérés pour la liste des substances d'intérêt prioritaire n° 2 (LSIP II) et ils ont 
contribué au réseau de soutien du secrétariat ministériel relativement à cette liste. L'Institut a continué de 
chercher à combler les lacunes qu'on a relevées au niveau des données dans les rapports d'évaluation des 
substances suivantes de la LSIP I : paraffines chlorées, composés organostanniques (non pesticides), 
fluorure et plusieurs chlorobenzènes. Les études sur les effets des effluents des papeteries et des 
installations minières sur les écosystèmes aquatiques se poursuivent, de même que celles sur les sources, le 
transport et les effets des contaminants organiques dans l'Arctique et les Grands Lacs. 

Il n'a pas été possible de déterminer si les paraffines chlorées sont «toxiques» au sens de l'alinéa 
11(a) de la LCPE, à cause de l'absence de données sur leurs concentrations dans l'environnement canadien. 
Des échantillons de sédiments, de moules indigènes d'eau douce, de moules zébrées et de poissons ont été 
prélevés dans le Saint-Laurent près de la seule usine au Canada fabriquant ces substances. Le seul 
échantillon où la présence de paraffines chlorées a été confirmée jusqu'ici est celui de l'effluent de l'usine; 
leur concentration totale y était d'environ 13 (xg/L, calculée en fonction de la paraffine chlorée à moyenne 
chaîne Cereclor S52. En 1995-1996, ces travaux seront étendus à l'étude des paraffines chlorées dans 
l'environnement près de zones industrielles à Montréal, Toronto et Hamilton. 

Le rapport sur les composés organostanniques non pesticides évalués aux fins de la LSIP 
recommandait que soient déterminées les concentrations actuelles de ces substances dans l'environnement. 
L'INRE a entrepris une étude nationale portant sur les eaux et les sédiments de 100 endroits ainsi que sur 
les eaux d'alimentation et les effluents de 15 stations d'épuration des eaux usées situées dans différentes 
parties du pays. D'après des résultats préliminaires, les concentrations des diverses espèces de buthylétain 
et de méthylétain dans l'eau à de nombreux endroits auraient considérablement diminué par rapport aux 
concentrations mesurées avant 1989. La plus forte concentration obtenue pour le tributhylétain dans l'eau 
est de 18 ng/L, par rapport à 2 300 ng/L avant 1989. À remarquer, cependant, qu'une concentration de 
18 ng/L serait considérée «toxique» aux fins de la LCPE. Il reste maintenant à se pencher sur les 
concentrations dans les poissons, les mollusques et les crustacés et à rechercher des corrélations possibles 
avec les effets toxiques. 

L'INRE a poursuivi une étude sur la toxicité, pour les organismes benthiques d'eau douce, du 
fluorure associé aux sédiments. Des sédiments contaminés par le fluorure se trouvant à proximité d'une 
aluminerie dans le Saint-Laurent se sont avérés toxiques. Toutefois, le fluorure n'était pas la principale 
cause de toxicité. On a également déterminé les seuils de toxicité du fluorure lié aux sédiments pour quatre 
organismes benthiques. L'amphipode Hyalella azteca s'est révélé le plus sensible. Les plus fortes 
concentrations signalées dans les sédiments près d'importantes sources industrielles au Canada devraient 
causer des réductions de la croissance et/ou de la survie de l'amphipode H. azteca, de l'éphémère 
Hexagenia limbata et du chironome Chironomus tentons, mais non du poisson tête-de-boule Pimephales 
promelas. Ces résultats indiquent la possibilité d'effets nocifs du fluorure lié aux sédiments chez certains 
organismes benthiques présents dans l'environnement canadien. 

Même si l'on ne possède pas de données adéquates sur les effets toxiques des chlorobenzènes sur 
ces organismes, les rapports d'évaluation sur toutes ces substances aux fins de la LCPE concluent que, dans 
certains écosystèmes aquatiques canadiens, l'exposition des organismes benthiques dans les sédiments 
pourrait être importante. En 1994-1995, l'INRE, conjointement avec la région de l'Atlantique 
d'Environnement Canada, a entrepris des recherches afin d'obtenir l'information requise sur : 1) la toxicité 
des chlorobenzènes pour les invertébrés benthiques marins et d'eau douce; 2) leur présence dans 
l'environnement et leur toxicité en se basant sur les sédiments prélevés sur le terrain. On a mesuré la 
toxicité du 1,2-dichlorobenzène, du 1,4-dichlorobenzène, du 1,3,5-trichIorobenzène et du 
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1,2,4,5-tétrachlorobenzène, pour deux espèces d'invertébrés d'eau douce (l'éphémère Hexagenia spp. et le 
ver oligochète Tubifex tubifex), une espèce d'amphipode marin, l'oursin ainsi que pour une bactérie 
luminescente par le bio-essai de dépistage MicrotoxMD. Peu d'effets toxiques ont été observés chez les 
organismes étudiés pour aucun des chlorobenzènes, sauf le 1,4-dichlorobenzène qui s'est révélé toxique à 
une concentration nominale supérieure à 50 (ig/g de sédiments (échantillon global). Le rapport complet sur 
cette étude conjointe est attendu en 1995-1996. 

De concert avec Pêches et Océans, Industrie Canada, l'Institut canadien de recherches sur les pâtes 
et papiers (PAPRICAN), plusieurs usines de pâtes et papiers et trois universités canadiennes, l'INRE a 
poursuivi ses recherches en vue de combler le manque d'information signalé dans l'évaluation des effluents 
des usines de pâte blanchie, qui a été effectuée conformément à la LCPE. Ces recherches ont déjà permis 
de mettre au point de nouvelles méthodes pour mesurer les effets sublétaux des effluents sur le poisson. En 
utilisant ces méthodes, combinées avec le fractionnement des effluents, l'étude visant à déterminer la 
toxicité et les sources de toxicité des effluents des usines de pâte a clairement montré qu'il est possible de 
contrôler les effets toxiques et sublétaux les plus graves sur les écosystèmes aquatiques en remplaçant le 
chlore dans le procédé de blanchiment de la pâte (c.-à-d. en utilisant du dioxyde de chlore au lieu du chlore 
élémentaire). Toutefois, un certain nombre d'effets mineurs, auparavant masqués, sont alors observés. 
Ceux-ci sont attribuables à des substances non chlorées de sources diverses, dont le bois lui-même. Ces 
résultats ont été présentés et confirmés à une importante réunion internationale de chercheurs dans le 
domaine : la deuxième conférence internationale sur le devenir et les effets dans l'environnement des 
effluents des usines de pâte blanchie, qui s'est tenue à Vancouver du 6 au 10 novembre 1994. Les 
recherches se poursuivent. 

Plusieurs rapports ont été publiés concernant les résultats des études multidisciplinaires sur les 
incidences environnementales des métaux et des éléments traces libérés par les activités minières passées et 
actuelles en Colombie-Britannique et en Ontario. Certaines études ont porté sur la faisabilité d'immerger 
dans des lacs naturels et des réservoirs artificiels les résidus miniers causant les eaux de drainage acides. 
L'étude réalisée en collaboration avec des sociétés minières et une université se poursuivra en 1995-1996. 

Dans le cadre de la stratégie interministérielle pour l'environnement arctique, l'INRE examine les 
sources, le transport, le devenir et les effets des organochlorés, des BPC, des chlorobenzènes et des HAP. 
Trois études sont en cours : 1) les apports de contaminants dans l'Arctique par les cours d'eau, 2) les 
apports atmosphériques mesurés dans la neige fraîche, la couverture de neige accumulée et les glaçons, 
3) les bilans de masse de systèmes lacustres de l'Arctique (le lac Amituk dans l'île Cornwallis et le lac 
Laberge près de Whitehorse). Les recherches sur les dépôts et les flux nets de contaminants organiques 
dans les Grands Lacs se poursuivent. Les résultats ont été résumés lors d'une réunion spéciale tenue à 
Windsor (Ontario) en juin 1994. Pour la plupart des organochlorés, la volatilisation assure un flux net vers 
l'extérieur du système; un flux net positif émanant de l'atmosphère n'a été observé que pour l'a-HCH. 

Le Service canadien de la faune 
Le Service canadien de la faune (SCF) effectue, en vertu de la LCPE, des travaux de recherche et 

de surveillance à son Centre national de recherche faunique (CNRF) dans la région d'Ottawa-Hull et à ses 
bureaux régionaux. En détectant et en mesurant les effets des substances toxiques sur la faune, les 
chercheurs peuvent évaluer de façon générale la santé des espèces, prévoir l'incidence des polluants et 
découvrir rapidement des problèmes susceptibles d'avoir des effets sur l'environnement et la santé humaine. 

En 1994-1995, dans le cadre d'une évaluation nationale des contaminants toxiques dans la 
nourriture d'origine sauvage, le SCF, de concert avec les services provinciaux et territoriaux de la faune et 
les chasseurs de la région, a obtenu, pour des analyses chimiques, des échantillons de la sauvagine et 
d'autres oiseaux chassés dans six localités situées dans différentes parties du Yukon et 14 zones désignées 
en Colombie-Britannique. Les recommandations formulées par Santé Canada en fonction des teneurs en 
résidus mesurées dans les échantillons prélevés au Québec et en Ontario de 1988 à 1992 ont été rendues 
publiques. Les teneurs en contaminants dans ces échantillons de la sauvagine étaient le plus souvent non 
décelables ou, très faibles, et elles n'ont pas été jugées une menace pour la santé des consommateurs. 
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Dans l'hémisphère du nord, une étude visant le contrôle de la contamination des ours polaires par 
les hydrocarbures chlorés a été achevée. Cette étude, qui a porté sur les ours polaires vivant dans l'est de la 
Russie, l'Alaska, l'Amérique du Nord, le Groenland et le Svalbard, a mis en évidence une distribution 
relativement uniforme dans tout l'hémisphère d'un certain nombre de contaminants, y compris les 
pesticides hexachlorocyclohexane et chlordane et les chlorobenzènes (contaminants industriels). Les 
teneurs en BPC étaient beaucoup plus élevées dans l'est du Groenland et le Svalbard, ce qui reflète 
l'exposition combinée aux sources nord-américaines et européennes. Des concentrations élevées de BPC 
ont également été observées dans l'océan Arctique près de l'île Prince Patrick, et celles-ci pourraient 
s'expliquer par les différences dans l'écologie alimentaire de cette région. Une tendance à la hausse de 
l'ouest vers l'est a été mise en évidence dans l'hémisphère occidental pour les pesticides DDT et dieldrine; 
cette tendance traduit probablement l'influence des sources nord-américaines (surface des sols et des lacs) 
jusque dans l'Arctique par voie du transport atmosphérique. Le système enzymatique du foie des ours 
polaires a été étudié. On a observé une forte activité et des concentrations élevées de l'enzyme induite par 
les composés similaires aux dioxines et on a trouvé des corrélations avec les BPC; cela indiquerait la 
possibilité d'effets biologiques. 

On vient de terminer un vaste examen des incidences environnementales des plombs utilisés dans 
les cartouches et pour le lestage des lignes à pêche au Canada. Le rapport apporte le fondement scientifique 
permettant au SCF d'élaborer une politique sur les plombs utilisés pour la pêche et de transformer sa 
politique sur les zones réservées aux munitions non toxiques en une politique plus vaste sur l'utilisation des 
plombs pour la chasse et le tir sur cible. Le rapport sera publié au cours de l'été 1995. 

Grâce à un bio-essai sur des hépatocytes d'embryons de poulet mis au point au CNRF, il y a lieu 
de croire que les concentrations actuelles de contaminants organiques non polaires dans certaines régions 
des Grands Lacs sont assez élevées pour causer une augmentation des porphyrines dans le foie des 
goélands argentés. On ignore la conséquence toxicologique de cette augmentation des porphyrines, car les 
concentrations de ces dernières ne sont tout au plus que 15 fois plus élevées que la normale, alors qu'une 
grave porphyrie se manifeste à des concentrations de 1 000 à 10 000 fois la normale. Cette recherche a 
confirmé l'utilité des porphyrines chez les goélands argentés comme marqueur biochimique de l'exposition 
à des contaminants organiques non polaires. Des recherches menées en collaboration avec des scientifiques 
de l'Institut national de recherche sur les eaux ont démontré le grand potentiel de ce bio-essai pour aider à 
identifier les composés chimiques toxiques dans les effluents papetiers. Deux améliorations majeures ont 
été apportées aux essais biochimiques utilisés dans le cadre du bio-essai sur des hépatocytes d'embryons de 
poulet, et deux articles décrivant ces méthodes ont été publiés. Le CNRF a transféré avec succès ces 
nouvelles méthodes à plusieurs laboratoires au Canada, aux États-Unis et en Europe. 

Des études sur le terrain menées au cours du printemps et de l'été 1994 ont indiqué que les 
goélands argentés nichant dans la région du lac Supérieur sont en moins bonne condition, pondent des 
oeufs plus petits et ont un plus faible succès de reproduction que les populations observées près des Grands 
Lacs d'aval. En outre, le nombre de couples de nicheurs dans deux colonies surveillées du lac Supérieur n'a 
cessé de décroître au cours des trois dernières années. L'analyse des restes alimentaires a révélé que les 
couples les moins productifs mangeaient plutôt des déchets, alors que les plus productifs (observés au lac 
Érié) se nourrissaient surtout de poissons. Les ressources alimentaires riches en protéines (poissons) 
peuvent être plus rares dans le lac Supérieur, ce qui affecterait le succès de reproduction des oiseaux de 
nombreuses colonies établies du côté nord-est du lac. D'autres recherches seront effectuées en vue de 
trouver des biomarqueurs de l'état nutritionnel des oiseaux piscivores pouvant servir d'alerte rapide. 

Dans le cadre d'un projet mené en collaboration avec l'université McMaster, le CNRF a étudié les 
liens entre le taux de mutation de l'ADN chez le goéland argenté et l'exposition aux HAP. Les résultats 
préliminaires portent à croire que les mutations sont moins nombreuses aux sites moins contaminés par 
rapport aux sites plus contaminés, comme le port de Hamilton. Le SCF a aussi collaboré avec des 
chercheurs des universités de Windsor et McGill à des recherches visant à déterminer les effets de la moule 
zébrée sur les teneurs en contaminants des oiseaux piscivores du lac Érié et les effets de la consommation 
de moules zébrées du lac Érié sur des fuligules (morillons) en captivité. 
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On a obtenu du ministère des Richesses naturelles de l'Ontario des échantillons de sang de jeunes 
pygargues à tête blanche de huit semaines se trouvant dans des nids situés sur les bords de la partie 
canadienne des Grands Lacs. Ces échantillons avaient été recueillis entre 1991 et 1994. L'analyse des 
organochlorés a révélé des concentrations totales relativement faibles des BPC et du DDE. Les 
concentrations de plomb dans le sang étaient en général extrêmement faibles. Ces résultats indiquent que 
les oisillons ne semblent pas exposés à des concentrations importantes de contaminants organiques 
rémanents. 

Les services de laboratoire qui appuient les recherches et la surveillance toxicologiques sont situés 
au Centre national de recherche sur la faune. Cette année, plus de 7 000 échantillons d'espèces sauvages ont 
été prélevés pour diverses analyses, dont 850 pour des contaminants organiques, 5 000 pour des métaux et 
3 000 pour divers biomarqueurs (mesurant des effets biochimiques et physiologiques). L'agrandissement 
des installations de la banque nationale de spécimens a été achevé. La banque possède la plus importante 
collection au Canada de tissus d'espèces sauvages à l'état surgelé (-40 °C à -105°C), destinés à des analyses 
rétrospectives des contaminants et des tendances de certains biomarqueurs. Le laboratoire a ajouté un 
certain nombre de nouvelles méthodes à son arsenal, notamment des méthodes pour la mesure des 
hydrocarbures polyaromatiques dans la bile des oiseaux et des amphibiens, la mesure des métabolites de la 
vitamine A dans le foie des vertébrés et la collecte d'échantillons de sang d'oiseaux sur du papier-filtre pour 
faciliter le transport entre le terrain et le laboratoire. 

Région de l'Atlantique du SCF 
Dans la région de l'Atlantique, le SCF a continué à évaluer les effets de la pollution à cinq sites du 

Programme d'assainissement du littoral atlantique. Cette initiative comprenait des relevés par des bénévoles 
pour l'évaluation de l'exposition potentielle à des produits chimiques toxiques et la surveillance des 
concentrations de contaminants chez des espèces indicatrices comme le pygargue à tête blanche, le 
balbuzard pêcheur et l'hirondelle bicolore. Dans le cadre d'un programme conjoint avec PAtlantic 
Veterinary College (AVC), des autopsies et des analyses toxicologiques ont été pratiquées sur des carcasses 
d'oiseaux piscivores trouvés morts par des particuliers et des organismes gouvernementaux dans la région 
de l'Atlantique. Seize huarts et dix balbuzards ont ainsi été examinés à l'AVC, et les résultats préliminaires 
indiquent qu'un bon nombre de huarts ont des teneurs élevées en plomb ou en mercure. 

Région du Québec du SCF 
Dans la région du Québec, des études sur la contamination des balbuzards par le mercure dans les 

réservoirs hydroélectriques n'ont indiqué, malgré des teneurs élevées chez les adultes et les jeunes, aucun 
effet sur la reproduction. Une étude similaire sur l'exposition aux dioxines et aux furannes dans les 
effluents papetiers qui se déversent dans la Saint-Maurice n'a pas révélé d'effets sur la santé des goélands 
argentés, des becs-scies et des visons. Les études des contaminants sur la faune terrestre se sont 
poursuivies; selon des résultats préliminaires, les teneurs en mercure des aigles royaux (dorés) seraient 
faibles par comparaison à celles des pygargues à tête blanche. Les recherches visant à trouver des 
organismes indicateurs pour la surveillance de la décontamination du Saint-Laurent ont progressé, de sorte 
qu'on pourra finaliser la sélection des espèces et des lieux au cours de la prochaine année. Par ailleurs, les 
concentrations de sélénium chez trois espèces de canards marins fréquentant les rives du Saint-Laurent et la 
région intérieure du Nord seront étudiées pour déterminer si ces canards posent un danger pour la 
consommation humaine. 

Région de l'Ontario du SCF 
Dans la région de l'Ontario, les populations de cormorans à aigrettes du lac Ontario ont diminué 

d'environ 10 %, possiblement à cause de facteurs liés à la densité. Ces populations avaient beaucoup 
augmenté au cours des 10 à 15 dernières années en raison de l'abondance des ressources en poissons et de 
la réduction des teneurs en contaminants. Le Programme de surveillance des oeufs du goéland argenté, 
dont c'est la 22e année, permet de suivre les tendances spatiales et temporelles des contaminants. Des 
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études dans la partie ouest du lac Érié ont indiqué que les moules zébrées n'ont eu aucun effet sur les 
populations de goélands et de cormorans. 

Le necture tacheté, amphibien sédentaire longévif des Grands Lacs d'aval, continue à se montrer 
prometteur comme espèce indicatrice. Les concentrations et les effets des contaminants chez les nectures 
des lacs Ontario et Érié ainsi que des rivières Detroit et St. Clair ont été évalués afin d'obtenir l'information 
de base sur la santé de la faune dans les secteurs préoccupants des Grands Lacs avant le nettoyage. On 
poursuit les études visant à évaluer les incidences de l'arrosage dans les vergers de pommiers du sud de 
l'Ontario sur le système immunitaire des hirondelles bicolores et des merlebleus de l'Est qui y nichent. La 
région collabore avec le Long Point Bird Observatory à l'organisation d'un vaste projet, réalisé avec l'aide 
de 700 bénévoles, pour la surveillance des populations d'oiseaux et d'amphibiens fréquentant les marais 
des 42 zones préoccupantes (au Canada et aux États-Unis) et d'autres zones considérées prioritaires. 

D'importants partenariats ont été établis dans tout le sud de l'Ontario où des plates-formes de 
nidification ont été installées afin de favoriser la nidification des balbuzards, des pygargues à tête blanche 
et des faucons pèlerins. Les populations des Grands Lacs ont presque été anéanties à cause des produits 
chimiques toxiques. Des études récentes sur les balbuzards ont indiqué que les concentrations actuelles de 
contaminants n'ont pas d'effets importants sur les populations. Des oiseaux nichent maintenant dans 
certaines zones préoccupantes. 

Région des Prairies et du Nord du SCF 
Dans la région des Prairies et du Nord, une étude est effectuée dans les rivières Wapiti et 

Saskatchewan Nord afin d'évaluer l'exposition de la faune riparienne aux effluents des usines de pâte à 
papier par le biais de la consommation de proies exposées et d'en déterminer les conséquences. Cette étude 
servira à déterminer si les directives existantes sur la surveillance des incidences environnementales 
concernant le biote aquatique interprète de façon adéquate les effets des effluents des papeteries sur la 
faune riparienne. 

Une étude sur l'exposition au plomb des pygargues à tête blanche et des aigles royaux se poursuit 
dans les provinces des Prairies. L'intoxication au plomb est un important facteur de mortalité chez ces 
oiseaux retrouvés morts dans les Prairies; plus de 10 % de la mortalité totale lui serait attribuable. 
Toutefois, le pourcentage des oiseaux vivants chez lesquels on a pu mettre en évidence une exposition au 
plomb est relativement faible. 

Les teneurs en contaminants d'un petit échantillon de rats musqués et de fuligules (morillons) à 
dos blanc ont été étudiées dans le delta Paix-Athabasca. Ces espèces sont importantes du point de vue 
socio-économique pour les résidents du delta. Les teneurs en hydrocarbures chlorés qui y ont été mesurées 
sont extrêmement faibles. Certaines données indiqueraient que les faibles quantités de dioxines, de 
furannes et de chlorophénols mesurées chez ces animaux proviendraient d'usines de pâte se trouvant à des 
centaines de kilomètres en amont. Aucune teneur considérée toxique n'a été observée. Santé Canada a 
conclu que les teneurs mesurées ne représentent pas un danger pour les humains qui consommeraient ces 
animaux. 

Région du Pacifique et Yukon du SCF 
En Colombie-Britannique, les concentrations de dioxines et de furannes chez les hérons et les 

cormorans du détroit de Georgia se sont stabilisées après la diminution qui a suivi la mise en application 
des nouvelles réglementations fédérales et provinciales. Les pygargues à tête blanche, qui se nourrissent à 
la fois de poissons et d'oiseaux piscivores, ont les plus fortes concentrations mesurées jusqu'ici, et les 
recherches se poursuivent afin de déterminer les effets toxicologiques. On ne sait pas si les concentrations 
modérées résiduelles sont attribuables aux rejets passés des usines de pâte ou à d'autres sources tou jours 
présentes, comme les émissions atmosphériques des chaudières brûlant des billes imprégnées de sel (le sel 
marin fournit le chlore nécessaire à la chloration des composés). Dans les régions intérieures, les 
balbuzards continuent d'absorber des dioxines, des furannes et d'autres composés organochlorés par la voie 
des réseaux alimentaires aquatiques dans les bassins des fleuves Fraser et Columbia. En 1995, on 
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entreprendra des recherches toxicologiques sur les balbuzards de la région de la rivière Thompson (un 
tributaire du Fraser). Dans la partie aval du fleuve Columbia, de fortes teneurs en BPC ont été mesurées 
dans des oeufs de balbuzards; on n'en connaît pas la source précise. 

L'Institut national de recherche en hydrologie 
L'Institut national de recherche en hydrologie (INRH), qui relève d'Environnement Canada, 

effectue à Saskatoon (Saskatchewan) des recherches sur les préoccupations environnementales concernant 
l'intégrité et la pérennité des écosystèmes aquatiques du Canada. En collaboration avec de nombreux 
partenaires nationaux et internationaux dans des universités, des organismes gouvernementaux, d'autres 
établissements de recherche et le secteur privé, l'INRH participe à des programmes de recherche 
interdisciplinaire sur des problèmes environnementaux d'envergure régionale, nationale et internationale. 

En 1994-1995, l'INRH a continué de participer à deux importants programmes fédéraux-
provinciaux de recherche sur les effets des contaminants dans de vastes réseaux hydrographiques. Dans le 
cadre du Plan d'action du fleuve Fraser et de l'étude des bassins hydrographiques du Nord, les scientifiques 
de l'Institut évaluent les effets des effluents des usines de pâte sur l'intégrité des écosystèmes aquatiques et 
mettent au point de nouveaux bio-essais pour les évaluations écotoxicologiques. Un projet est consacré à la 
mise au point de méthodes d'analyse reposant sur des isotopes stables, devant servir à évaluer l'intégration 
et la dispersion des effluents dans les réseaux alimentaires en aval. 

Dans le Nord, on continue à étudier le rôle de la couverture de neige dans la libération des 
contaminants inorganiques et à examiner les répercussions de ces contaminants dans les écosystèmes 
nordiques. Dans les Prairies, on étudie, entre autres, l'impact des produits chimiques utilisés en agriculture 
sur les écosystèmes humides. Afin d'améliorer les méthodes de dépistage, on a mis au point une nouvelle 
technique d'extraction des lipides des invertébrés aquatiques aux fins d'analyse des niveaux de 
contaminants. 

Dans une étude connexe, des scientifiques ont mis au point, pour mesurer les contaminants à l'état 
de trace dans les organismes aquatiques, une nouvelle technique de spectrométrie de masse reposant sur 
l'utilisation d'une sonde. Cette technique a l'avantage de permettre le dépistage de traces de pesticides tout 
en nécessitant un nombre beaucoup plus faible d'organismes, permettant donc d'économiser beaucoup 
d'argent et de temps. Les techniques innovatrices de spectrométrie de masse jouent également un rôle de 
premier plan dans un autre projet de l'INRH visant la caractérisation des contaminants azotés de l'eau 
souterraine aux usines de gaz sulfureux. Les résultats obtenus jusqu'ici laissent croire que ces techniques 
conviennent bien pour d'autres contaminants hydrophiles, dont les glycols. 

En collaboration avec l'industrie, des spécialistes des eaux souterraines continuent de travailler à 
la mise au point de biotechnologies, comme des biobarrières et des techniques de biorestauration in situ de 
lieux contaminés. 

Le Service de l'environnement atmosphérique 
Le Service de l'environnement atmosphérique (SEA), avec la collaboration des composantes 

régionales du ministère de l'Environnement, est chargé de la production de données scientifiques dans les 
domaines de la météorologie, de la qualité de l'air, du changement climatique et des ressources en eau. 

En 1994-1995, des scientifiques du SEA ont participé au comité de la LSIP II chargé d'examiner 
les produits chimiques qu'Environnement Canada proposait d'ajouter à cette liste et ont fait partie du réseau 
de soutien du secrétariat ministériel dans ses travaux sur la LSIP II. Les études ont porté notamment sur les 
mouvements aériens des produits chimiques toxiques et sur les «critères atmosphériques» applicables à la 
définition d'une substance toxique. Quoique les concentrations dans l'air de nombreux produits chimiques 
toxiques soient très faibles, leur bioaccumulation peut faire en sorte qu'ils atteignent des niveaux 
importants dans l'ensemble de l'écosystème. 

On a procédé à la surveillance des concentrations atmosphériques de métaux et d'organochlorés à 
des emplacements de fond dans le bassin des Grands Lacs et dans l'Arctique. L'analyse préliminaire des 
données révèle que les sources de ces produits chimiques retrouvés à l'état de trace dans l'atmosphère sont 
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situées aussi bien à l'intérieur du Canada que dans d'autres pays. Par exemple, la détection de fortes 
concentrations corrélées d'arsenic et de sélénium dans l'atmosphère a pu être liée de manière 
circonstancielle au dégagement atmosphérique de certaines des grandes fonderies du Canada. Pour 
corriger la situation, on a entrepris la mise au point d'un programme de modélisation qui se concentrera au 
départ sur le transport de composés sulfurés sur de longues distances vers l'Arctique, mais on s'attaquera 
ensuite aux organochlorés dès que les renseignements sur les inventaires seront disponibles. 

Une «chambre» de réaction chimique a été créée à l'Université York en collaboration avec 
plusieurs partenaires par l'intermédiaire de l'Institut canadien de la recherche en chimie atmosphérique 
(1CRCA). 

Un centre canadien d'inventaire des émissions à l'échelle du globe a été établi dans le cadre d'un 
partenariat conclu avec ORTECH Int. afin de participer à des programmes internationaux visant à élaborer 
des inventaires mondiaux qui seront mis à la disposition de responsables de modélisation atmosphérique 
dans toutes les régions du monde. On a établi pour les oxydes de soufre et d'azote un inventaire mondial 
normalisé, dressé selon deux niveaux et des données saisonnières; il a été présenté pour publication. Un 
inventaire mondial pour le plomb est également en voie d'élaboration. 

Un système de base de données (RDMQ) a été mis au point pour traiter les données sur les 
contaminants atmosphériques à des fins de contrôle et d'assurance de la qualité. Tous les autres organismes 
qui participent au programme des Grands Lacs ont accepté d'utiliser cette base de données. 

En juin 1994, le SEA a organisé à Windsor, en Ontario, une réunion spéciale devant servir à faire 
le point sur les connaissances des organisations canadiennes et américaines sur le flux net de contaminants 
vers les Grands Lacs. Les constatations ont d'intéressantes implications pour les responsables de la 
réglementation; par exemple, le flux net de BPC s'éloignait des lacs à cause du phénomène de 
volatilisation. Les résultats confirment également le fait que l'atmosphère est un très important vecteur de 
produits chimiques vers les Grands Lacs, dont il faut tenir compte dans l'élaboration de programmes de 
gestion. 

Le SEA mène également des programmes de recherche actifs sur l'appauvrissement de la couche 
d'ozone et le changement climatique, à l'appui de plusieurs obligations internationales du Canada. Le SEA 
dirige le Centre mondial des données sur l'ozone et les radiations ultraviolettes, qui traite, archive et publie 
des données mondiales sur l'ozone provenant de plus de 300 stations. De plus, le Canada et le Japon 
présentent tous les ans des données de haute résolution dans la bande de l'ultraviolet (UV) qui sont mises à 
la disposition d'usagers de toutes les régions du monde au moyen du serveur à protocole de transfert de 
fichiers. Le SEA est bien sûr le dépositaire des données climatologiques du Canada. Le Modèle de la 
circulation générale du SEA, dont le soutien et la mise au point relèvent du groupe de Victoria, fournit des 
scénarios mondiaux du climat; un programme actif d'adaptation climatique encourage l'incorporation du 
changement climatique aux futures activités de planification. Les principaux secteurs vers lesquels est 
canalisée la recherche en matière d'adaptation sont le bassin des Grands Lacs, et la région du fleuve 
Mackenzie. 

Le Groupe de travail chargé des directives et des objectifs visant la qualité de l'air s'est réuni en 
mai dernier et a pris les mesures suivantes : 

• il a préparé des recommandations préliminaires pour des objectifs nationaux en matière de 
qualité de l'air visant le fluorure d'hydrogène et le monoxyde de carbone qui seront présentées 
au bureau de la LCPE et au CCFP en avril 1995. L'évaluation de l'incidence économique de 
ces recommandations a été entamée; 

• il a poursuivi la discussion avec le bureau de la LCPE et le CCFP concernant les modalités 
d'exécution de l'évaluation économique, les consultations avec les parties intéressées, et la 
marche à suivre pour que les recommandations du groupe de travail suivent la filière jusqu'à 
la publication dans la Gazette du Canada; 

• il a commencé à élaborer des méthodes de recommandation d'objectifs en matière de qualité 
de l'air qui sont axées sur les effets afin de protéger la santé humaine et l'environnement; 
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• il a poursuivi l'examen scientifique des effets, sur l'environnement et la santé, de la matière 
particulaire de <10 nm et de l'ozone troposphérique. La date provisoire d'achèvement de ces 
examens est décembre 1995; 

• il a fait démarrer les travaux contractuels visant l'examen scientifique du dioxyde d'azote et, 
il a passé en revue l'examen scientifique visant la réduction totale du soufre. La version 
préliminaire de cet examen sera terminée en septembre 1995. 

Le bureau de la LCPE et le CCFP appuient les projets d'examen du cadre à trois niveaux pour les 
objectifs en matière de qualité de l'air et les projets d'élaboration de protocoles pour la définition d'objectifs 
en matière de qualité de l'air. 

La prochaine réunion du Groupe de travail chargé des directives et des objectifs visant la qualité 
de l'air aura lieu en octobre 1995 à Victoria. 

L'état de l'environnement 
Les Canadiens ont besoin de renseignements fiables, à jour et exhaustifs sur les tendances et l'état de 

l'environnement afin de pouvoir faire des choix éclairés dans l'optique du développement durable. Pour répondre à 
ce besoin, le gouvernement fédéral rend compte périodiquement de l'état de l'environnement à la population 
canadienne. Dans les rapports qu'il publie, le gouvernement établit des correspondances entre l'information 
environnementale et les facteurs socio-économiques. 

Aux fins de la LCPE, la Direction générale de l'état de l'environnement d'Environnement Canada s'occupe, 
entre autres : 

• de la publication d'un rapport national sur l'état de l'environnement au Canada à intervalles réguliers, 
• de l'élaboration et de la publication périodique d'un ensemble national complet d'indicateurs 

environnementaux. 

Les rapports 
Le deuxième rapport national sur l'état de l'environnement au Canada a paru en avril 1992. Sa 

préparation, qui s'est échelonnée sur quatre ans, a bénéficié d'importantes contributions de nombreux 
intervenants. Quelque 17 000 exemplaires ont été vendus jusqu'à maintenant. Une vaste enquête a révélé 
que le rapport répondait aux attentes et aux besoins de 93 % des personnes interrogées. À partir des 
résultats de cette évaluation, la Direction générale de l'état de l'environnement a établi un plan stratégique 
pour la préparation du prochain rapport national, prévu pour 1996. Elle a aussi mis en place des réseaux sur 
l'état de l'environnement et créé des comités de coordination afin de permettre une large participation des 
intéressés à la préparation du rapport. La rédaction des chapitres a débuté en 1993-1994. 

L'évaluation et la surveillance écologiques 
Des plans opérationnels pour cinq coopératives des sciences écologiques (CSE) ont été préparés 

regroupant une trentaine de sites. Les régions visées par ces cinq CSE sont les régions maritimes de 
l'Atlantique et du Pacifique, le Bouclier boréal, le Haut Arctique et le Nord du Yukon. Les efforts se 
poursuivent en vue de compléter le Réseau d'évaluation et de surveillance écologiques formé par les CSE 
et établi en 1994. La première réunion de participants actifs et potentiels au Réseau a eu lieu en 
janvier 1995. 

Les indicateurs environnementaux 
Environnement Canada publie régulièrement des bulletins sur un ensemble national d'indicateurs 

environnementaux. Six bulletins ont paru en 1994-1995 : La consommation d'énergie; Le changement 
climatique; La pérennité des ressources marines : Les stocks de hareng du Pacifique; L'appauvrissement 
de l'ozone stratosphérique (automne 1994); La consommation d'énergie (mise à jour de l'hiver 1995); Le 
changement climatique (mise à jour de l'hiver 1995). 
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Le Ministère a poursuivi ses activités de recherche-développement sur les indicateurs dans les 
domaines suivants : pluies acides; espaces verts urbains et changements dans l'utilisation des terres; 
ressources halieutiques marines et santé des écosystèmes marins; ressources forestières; ressources en sols 
agricoles; biodiversité et état des populations fauniques; contaminants toxiques dans l'écosystème; gestion 
des déchets. 

Les efforts sont de plus en plus centrés sur les liens entre les indicateurs environnementaux et les 
indicateurs socio-économiques dans un contexte de développement durable. Environnement Canada, en 
coopération avec le ministère de l'Environnement de la Colombie-Britannique et l'Institute on Sustainable 
Regional Development de l'Université de Victoria, a entrepris l'élaboration d'un cadre conceptuel et 
opérationnel pour les indicateurs de développement durable. Dans la phase 2 de ce projet, on fera 
l'application expérimentale d'indicateurs potentiels de développement durable dans le bassin du Fraser. 

Les consultations et les partenariats avec différents intervenants font toujours partie intégrante du 
programme sur les indicateurs. Les intervenants sont invités à donner leur avis sur les indicateurs au cours 
de l'élaboration de ceux-ci. Leur participation est essentielle afin que les indicateurs soient acceptés et 
deviennent «monnaie courante». Les travaux menés avec les provinces et les territoires par le biais du 
Conseil canadien des ministres de l'environnement (CCME) ont permis de cerner un groupe principal 
d'indicateurs environnementaux pour cinq préoccupations prioritaires du CCME : déchets dangereux, lieux 
contaminés, gestion des déchets solides, questions atmosphériques, qualité et utilisation efficace de l'eau. 
On fera l'essai de ces indicateurs en se servant de la Colombie-Britannique comme province pilote. 

En 1994-1995, la Direction générale de l'état de l'environnement a coordonné la contribution du 
Canada à l'initiative de la Commission du développement durable des Nations Unies (CDDNU) sur les 
indicateurs de développement durable et elle a participé au groupe de travail sur les indicateurs dans le 
cadre de l'initiative sur l'information environnementale pour l'Amérique du Nord. 

Le cadre écologique 
Le concept de l'écozone continue de s'avérer utile aux fins de l'examen des problèmes 

environnementaux touchant le Canada. Beaucoup de groupes environnementaux gouvernementaux 
(niveaux fédéral et provincial) et non gouvernementaux ont proposé leurs propres sous-ensembles tirés du 
cadre écologique national et utilisé ceux-ci. Le rapport Ecoregions of Saskatchewan en est un exemple. Les 
ministères fédéraux responsables des forêts et de l'agriculture ont été pour beaucoup dans l'intégration de 
types précis de données environnementales sur les préoccupations dans les secteurs des ressources 
naturelles d'importance critique. Statistique Canada a fourni d'autres données sur les activités humaines et a 
élargi les dimensions socio-économiques de la classification des écosystèmes. La Base nationale de 
données sur les aires de conservation utilise ce cadre pour l'évaluation de la biodiversité des écosystèmes. 

Ce cadre écologique est de plus en plus accepté. Il est utilisé comme protocole commun pour 
améliorer le partage de l'information et des compétences entre différents organismes. La plupart des 
instances se reconnaissent de plus en plus de besoins administratifs communs. Il est devenu presque 
essentiel de coopérer et d'établir des consensus au-delà de nos frontières afin d'assurer le succès des plans 
d'affaires et de conservation. L'application de ce cadre aide beaucoup à améliorer les connaissances sur la 
façon d'évaluer la durabilité écologique des ressources du Canada, en faisant abstraction des obstacles que 
posent les champs de compétence. La nature très intégrée de cette information encourage l'application 
d'une approche écosystémique et l'évaluation des préoccupations de la perspective plus large que possèdent 
les groupes d'intérêts. 

Dans le cadre du comité trilatéral de l'information environnementale, ce travail a été élargi pour 
englober le Canada, les États-Unis et le Mexique. La Commission nord-américaine de coopération 
environnementale a également jugé crucial ce type de cadre pour rendre compte de l'état de 
l'environnement du continent. 
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Le Réseau d'information environnementale 
Environnement Canada a lancé la Voie verte, rubrique d'information environnementale sur 

Internet (http://www.doe.ca/envhome.html), afin d'aider les Canadiens à prendre des décisions judicieuses 
et à poser des gestes concrets face aux problèmes de l'environnement et à l'objectif de développement 
durable. La Voie verte comporte divers sous-rubriques d'information (produits, services, régions, etc.) 
correspondant aux secteurs d'activités d'Environnement Canada. Elle est considérée comme un mécanisme 
très utile pour la diffusion rapide de l'information à un public de plus en plus large au pays et partout dans 
le monde. Elle assure un accès interactif aux services, aux produits, aux banques d'information, aux 
programmes et aux politiques d'Environnement Canada. C'est une sorte de carte routière menant aux 
renseignements et aux connaissances sur l'environnement qui existent au sein d'Environnement Canada, au 
Canada et ailleurs dans le monde. 

La Voie verte compte huit serveurs du WWW (World Wide Web), situés dans les bureaux 
régionaux d'Environnement Canada. On trouve un serveur dans chacune des villes suivantes : Halifax, 
Montréal, Hull, Toronto, Burlington, Winnipeg, Edmonton et Vancouver. 

Il y a six pages d'accueil principales à Environnement Canada : une page ministérielle et cinq 
pages régionales (pour l'Atlantique, le Québec, l'Ontario, les Prairies et le Nord, et le Pacifique et le 
Yukon). En général, l'information nationale est accessible à partir de la page d'accueil ministérielle, et 
l'information régionale, à partir de la page régionale. Des liaisons permettent de naviguer d'une page à 
l'autre et aussi d'accéder à d'autres sources d'information sur l'environnement. Certaines pages d'accueil 
offrent la recherche par mots clés. 

Les mesures non réglementaires 
Les Parties I et IV de la LCPE donnent au gouvernement fédéral la responsabilité d'une vaste gamme de 

mesures non réglementaires. 
Les chercheurs consacrent beaucoup d'efforts à l'élaboration de directives et de codes de pratiques afin que 

l'industrie et les organismes de réglementation soient orientés clairement quant aux façons de réduire les émissions, 
les effluents et les déchets. 

Les instruments non réglementaires suivants ont été élaborés récemment : 
• directives sur le glycol; 
• directives techniques fédérales sur les réservoirs de stockage souterrains. 

Les directives sur la qualité de l'environnement 
Le ministre de l'Environnement a le mandat et le pouvoir de formuler des directives et des 

objectifs pour la qualité de l'environnement aux termes de l'article 8 (Partie I) de la LCPE. Des organismes 
fédéraux, provinciaux et territoriaux ont recours à ces outils scientifiques non réglementaires pour évaluer 
et gérer les questions liées à la qualité de l'environnement. 

En 1994-1995, Environnement Canada, en collaboration avec le CCME, a publié des directives 
sur la qualité des eaux qui visent les substances suivantes : chlorothalonil et l'acide 
méthylchlorophénoxyacétique (MCPA). Des directives pour le linuron et le tébuthiuron sont sous presse. 
D'autres visant l'éthylbenzène, le toluène, les dioxines et furannes et les HAP sont à l'étape de l'examen 
final par le groupe de travail national. D'autres encore sur le cadmium et la biomasse végétale dans les eaux 
courantes sont en cours d'examen. D'autres, enfin, ont commencé à être élaborées sur les chlorobenzènes, 
l'ammoniac, le chlore et les chloramines, le benzène, l'arsenic, l'antimoine, les fluorures, le carbaryl, le 
bromacil, le chlorpyrifos et la deltaméthrine. Les efforts d'harmonisation entre Environnement Canada et 
les provinces et territoires se poursuivent dans l'élaboration des directives sur la qualité de l'eau. 

Un document sur l'élaboration de directives pour la protection des consommateurs d'espèces 
aquatiques relativement aux résidus qui pourraient s'y trouver est en cours d'examen. Des directives portant 
sur les résidus de dioxines, de furannes, d'arsenic et de cadmium sont en préparation, de même que 
d'autres sur les résidus de DDT, de BPC et de toxaphène. 

• Rapport annuel de la LCPE 1994-1995. page 20 

http://www.doe.ca/envhome.html


On a publié un protocole d'élaboration des directives canadiennes sur la qualité des sédiments en 
vue de la protection des organismes aquatiques. Des directives sur la qualité des sédiments visant le 
cadmium et le mercure sont en cours d'examen. Des directives provisoires sont en élaboration pour 13 HAP 
et l'ensemble des BPC. On a entrepris l'élaboration de directives sur l'arsenic, le zinc, le cuivre et le plomb 
dans les sédiments. Des évaluations sont en cours pour les BPC, le DDT et le toxaphène, ainsi que pour les 
dioxines et les furannes. 

Environnement Canada a collaboré avec l'Institut national de recherche sur les eaux à la mise au 
point d'une méthode biologique de détermination de la toxicité des sédiments par des ajouts dosés. Les 
données obtenues permettront d'accroître la base de données sur la toxicité des substances chimiques dans 
les sédiments à l'égard des organismes associés à ceux-ci. 

En relation avec les révisions réglementaires sous la partie VI de la LCPE dans le cadre du 
programme sur l'immersion en mer, les directives canadiennes sur la qualité des sédiments sont proposées 
comme critères d'évaluation des sédiments qui sont dragués. Des consultations auprès du public au sujet de 
cette méthode d'évaluation sont effectuées dans le contexte de la révision de la réglementation rattachée à 
la Partie VI de la LCPE. 

Environnement Canada et le CCME ont mis au point un protocole national aux fins de 
l'élaboration de directives sur la qualité des sols. Le document est sous presse. Un autre document portant 
sur l'évaluation des risques environnementaux est à l'étape de la publication, avec les guides nationaux 
connexes. Deux autres rapports, un guide sur les objectifs applicables à des lieux précis et un rapport sur 
l'application de bio-essais sur des organismes entiers, ont récemment été approuvés par le groupe 
consultatif du CCME en vue de leur publication. D'autres directives nationales sur la qualité des sols sont à 
l'étape de l'examen final, soit celles sur le cadmium, le cuivre, le mercure et le plomb. Des documents sur 
l'arsenic, le vanadium, le benzo(a)pyrène, le pentachlorophénol (PCP), le phénol, le toluène, le xylène, 
l'éthylbenzène, l'éthylèneglycol, le tétrachloroéthylène et le zinc sont actuellement examinés par le Groupe 
consultatif du CCME. On a également entrepris l'élaboration de directives sur la qualité des sols visant le 
chrome, le cyanure et le naphtalène. 

Environnement Canada et le CCME ont également préparé un cadre pour l'élaboration d'objectifs 
et d'indicateurs relatifs à la santé des écosystèmes comme outils de gestion axés sur l'écosystème; le 
document, qui est sous presse, traite des aspects suivants : 1) acquisition d'une base commune de 
connaissances; 2) établissement d'objectifs pour la santé de l'écosystème qui tiennent compte des opinions 
des intéressés et des valeurs sociétales; 3) élaboration ou sélection d'indicateurs de la santé d'un 
écosystème; 4) recherche dirigée et surveillance pour augmenter la base de connaissances; 5) évaluation de 
l'efficacité des décisions relatives à la santé de l'écosystème. 

Le programme Choix environnemental 
Choix environnemental, programme canadien d'écoétiquetage (PCE) volontaire, 

aide les consommateurs à choisir des produits et services beaucoup moins néfastes pour 
l'environnement que d'autres. L'Éco-LogoM, constitué de trois colombes entrelacées en forme 
de feuille d'érable qui représentent le gouvernement canadien, l'industrie et les consommateurs collaborant 
à la protection de l'environnement, est apposé sur les produits et services conformes aux rigoureux critères 
environnementaux du PCE. 

À l'échelle internationale, le PCE collabore avec de nombreux autres pays qui établissent des 
programmes d'étiquetage comparables. Au Canada, l'Éco-Logo est bien accueilli sur le marché et suscite de 
plus en plus d'intérêt auprès des consommateurs et de l'industrie. Vu la crédibilité du PCE, les acheteurs 
des secteurs public et privé accordent également une attention grandissante à ses critères environnementaux 
pour divers produits et services. 

Choix environnemental, l'Éco-Logo et le symbole Éco-Logo sont des marques officielles 
d'Environnement Canada protégées en vertu de la Loi sur les marques de commerce. Elles ne peuvent être 
utilisées qu'avec une autorisation ou un permis octroyé par les responsables du programme. 
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Entre avril 1994 et mars 1995, le PCE a consacré des efforts considérables à l'examen et à la 
révision des critères environnementaux énoncés dans ses directives en vigueur afin d'en améliorer la 
pertinence (c.-à-d. refléter les conditions et les changements technologiques et commerciaux). 
Simultanément, il a poursuivi l'élaboration de nouvelles directives dans les domaines suivants : 

• secteur résidentiel et entretien ménager; 
• produits et services de nettoyage; 
• produits et services pour le bureau et l'école; 
• produits de papier; 
• produits et services automobiles; 
• produits d'hygiène personnelle. 

Ces efforts mèneront à l'établissement d'une masse critique d'environ 70 directives sur les produits 
et services d'ici 1996, ce qui augmentera grandement le nombre et la diversité des produits et services 
certifiés par le PCE. 

Un processus complémentaire d'«examen par un comité» visant l'élaboration de critères 
environnementaux pour la certification a également été mis sur pied. Il permet au PCE d'examiner les 
avantages environnementaux et relatifs des produits et services pour lesquels aucune directive n'a été créée 
et aucune n'est attendue. Le processus sera en place en mai 1995. 

Partie II de la LCPE : Les substances toxiques 
La partie II de la LCPE est axée sur la réduction des risques que présentent les substances nouvelles et 

existantes. Afin de faire la distinction entre les deux et d'établir les exigences de déclaration relatives aux substances 
nouvelles, Environnement Canada a dressé deux importants inventaires : 

• la Liste intérieure des substances, où figurent toutes les substances utilisées au Canada de 1984 à 1986; 
• la Liste extérieure des substances, où figurent les substances utilisées ailleurs qu'au Canada de 1984 à 

1986. 
La partie II de la LCPE prévoit également l'établissement de la Liste des substances d'intérêt prioritaire 

(LSIP), qui énumère les substances dont l'évaluation est considérée comme des plus importantes. 

La Liste des substances d'intérêt prioritaire 
La première LSIP a été publiée en février 1989 par les ministres de l'Environnement et de la Santé. 

L'évaluation de ces substances, visant à déterminer si elles sont toxiques ou susceptibles de le devenir, 
conformément à l'article 11 de la LCPE, a été réalisée dans le délai prévu de cinq ans. 

Aux termes de la LCPE, est toxique toute substance qui pénètre ou peut pénétrer dans l'environnement en 
une quantité ou une concentration ou dans des conditions de nature à : 

• avoir, immédiatement ou à long terme, un effet nocif sur l'environnement; 
• mettre en danger l'environnement essentiel pour la vie humaine; 
• constituer un danger au Canada pour la vie ou la santé humaine. 

Une nouvelle LSIP est en voie de préparation. 

La Liste des substances d'intérêt prioritaire II 
En 1994, après de vastes consultations, Environnement Canada et Santé Canada ont publié une proposition 

révisée sur l'élaboration d'une deuxième liste au moyen d'un processus scientifique de sélection des substances. 
Cette proposition suggère un processus de sélection, des critères d'examen pour les substances d'intérêt potentiel et 
la participation d'un comité consultatif d'experts, qui recommanderait une nouvelle liste. 
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En décembre 1994, les ministres de l'Environnement et de la Santé ont mis sur pied le Comité consultatif 
d'experts chargé de l'établissement de la LSIP II, dont les membres représentent des groupes syndicaux, ainsi que 
des groupes des domaines de la santé et de l'environnement, des universités, de l'industrie et des gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux. Le Comité s'est réuni à deux reprises en 1995 et a également créé des réseaux 
dans les milieux qu'ils représentaient pour les informer des substances d'intérêt potentiel ou d'autres questions 
connexes. Il prévoit tenir deux autres réunions et présenter ses recommandations finales aux ministres d'ici la fin de 
septembre 1995. 

Dans le cadre du Programme d'évaluation des substances d'intérêt prioritaire, le gouvernement est en train 
de préparer, en collaboration avec des ministères fédéraux, des représentants de l'industrie, des experts scientifiques 
et des intervenants de l'extérieur, un guide pour fournir aux évaluateurs une méthode uniforme d'évaluation des 
risques écologiques posés par les substances figurant sur la LSIP II. Le guide traitera des plus récents progrès 
scientifiques dans le domaine de l'évaluation de ces risques. Un atelier multilatéral, tenu en janvier 1995, a permis 
de résoudre certains problèmes scientifiques critiques. La version provisoire du guide doit être terminée en juillet 
1995 et la version finale en novembre 1995. 

La collecte de renseignements 
Les articles 15 à 18 de la LCPE autorisent le gouvernement fédéral à recueillir des données et à 

prélever des échantillons pour examiner la production, l'application et l'importation de substances. 

Le Répertoire national des rejets de polluants 
En 1994, Environnement Canada a reçu et ajouté au Répertoire national des rejets de polluants 

(RNRP) des données provenant de 1 466 installations du Canada. Pour 1993, première année du RNRP, 
5 248 rapports de substances ont été traités, ce qui équivalait à des rejets totaux de 227 683 tonnes. Les 
installations avaient jusqu'au 1er juin 1994 pour remettre leurs rapports à Environnement Canada. 

Les responsables du Répertoire national des rejets de polluants ont publié leur premier rapport 
sommaire annuel en mars 1995. Ce rapport expose les rejets et les transferts de 1993. Le rapport est 
accessible sur Internet, à l'adresse : http://www.doe.ca/pdb/npri.html 

Le 26 février 1994, un avis publié dans la Gazette du Canada demandait aux responsables 
d'installations de faire rapport sur leurs rejets et transferts de déchets pour l'année 1994, soit la deuxième 
du RNRP. Ces renseignements seront également rendus publics via Internet et un rapport sommaire annuel 
qui est prévu pour le début de 1996. 

Le 18 février 1995, on a publié un avis dans la Gazette du Canada pour demander aux 
responsables d'installations de présenter leurs rapports pour 1995. Les critères de déclaration utilisés 
jusqu'ici ont été modifiés pour que les installations qui rejettent d'importantes quantités en faibles 
concentrations soient tenues de présenter un rapport. De plus, on a modifié la liste des substances pour 
qu'il soit plus facile de tenir compte de celles qui soulèvent des préoccupations. 

Les demandes de confidentialité 
Dans certains cas, une personne peut demander par écrit que les renseignements qu'elle a fournis 

sur les substances toxiques soient considérés comme confidentiels (article 19). L'article 20 autorise une 
dérogation à la divulgation de renseignements accompagnés d'une demande de confidentialité. Ces 
demandes sont soumises à certaines conditions. 

La communication de renseignements 
Les renseignements suivants, recueillis au titre de la LCPE, peuvent être communiqués : 
• données générales sur l'utilisation d'une substance; 
• études sur l'exposition professionnelle; 
• méthodes recommandées d'élimination d'une substance; 
• études toxicologiques, cliniques et écologiques d'une substance; 
• consignes de sécurité pour la manipulation d'une substance; 
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• données physiques et chimiques qui ne permettent pas l'identification d'une substance; 
• mesures de sécurité à prendre en cas d'accident mettant en cause une substance; 
*• données relatives à la santé et à la sécurité; 
• essais effectués sous le régime de la LCPE; 
• méthodes d'essai et de résultats des essais de produits ou des essais environnementaux 

effectués par un organisme gouvernemental, ou pour son compte, sauf dans le cas de ceux 
effectués à titre onéreux pour le compte d'un établissement autre qu'un organisme fédéral. 

En 1994-1995, Environnement Canada a reçu, au titre de la Loi sur l'accès à l'information, 
20 demandes de communication de renseignements en rapport avec la LCPE. Ces demandes 
portaient sur : 
• les sites d'entreposage de BPC au Québec; 
• le Règlement sur les dioxines et les furannes chlorés dans les effluents des fabriques de pâtes 

et papiers; 
l'entente administrative Québec-Canada conclue en vertu de l'article 98 de la LCPE; 

• le Règlement fédéral sur le traitement et la destruction des BPC au moyen d'unités 
mobiles (DORS/90-5); 

»• le Règlement sur l'exportation des déchets contenant des BPC (DORS/90-453); 
• le traitement et l'élimination des déchets dangereux sur des terres fédérales; 
• la conformité environnementale des biens. 

Environnement Canada a produit des documents complets ou partiels en réponse à sept demandes, et dans 
le cas d'une demande, des documents faisaient l'objet d'exclusions. Le Ministère n'a pu trouver de renseignements 
dans le cas de huit demandes, en a traité deux de façon informelle et une a été retirée. 

Les demandes concernant la conformité aux règlements sur l'environnement 
Sur les 20 demandes relatives à la LCPE présentées en 1994-1995, 12 concernaient le degré de 

conformité environnementale des biens. Les recherches portaient notamment sur le respect de la LCPE et 
de toutes les autres lois administrées par Environnement Canada. Le Ministère n'a pu répondre à huit 
demandes faute de documentation. Il a pu trouver des documents pour répondre à trois demandes, et une a 
été retirée. 

Le Répertoire national sur les rejets de polluants 
Plus de 130 entreprises ont indiqué que les renseignements qu'elles fournissaient aux fins du 

RNRP étaient confidentiels. 
Comme l'autorisent l'alinéa 20(2)(a) de la LCPE [Peuvent toutefois être communiqués les 

renseignements que constituent les données générales sur l'utilisation d'une substance] et au paragraphe 
20(3) de la LCPE [Environnement Canada peut traiter une demande en vertu de la Loi sur l'accès à 
l'information], on a demandé aux entreprises qui exigeaient la confidentialité de justifier leur demande à 
l'aide des critères énoncés à l'article 20 de la Loi sur l'accès à l'information. 

Sur les 43 réponses reçues, 26 ont réévalué leur position et autorisé l'accès, et 17 ont exigé la 
confidentialité. 

Environnement Canada a approuvé quatre demandes de confidentialité, rejeté les autres et informé 
ensuite les entreprises de leur droit d'interjeter appel devant la Cour fédérale du Canada. Une entreprise a 
décidé de recourir à ce droit en vertu de l'article 44 de la Loi sur l'accès à l'information. 
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La Liste intérieure des substances 
La Liste intérieure des substances comprend plus de 21 000 substances fabriquées ou importées au Canada 

à l'échelle commerciale entre 1984 et 1986. Environnement Canada a publié la première liste dans le numéro de 
janvier 1991 de la Gazette du Canada, Partie I. En mai 1994, il a publié dans la Gazette du Canada, Partie II, une 
liste révisée comprenant les suppressions, les ajouts et les corrections apportés à la liste parue en 1991. 
Environnement Canada prévoit apporter une autre modification à la Liste à l'automne 1995. 

Environnement Canada se fonde sur cette liste pour déterminer si une substance est «nouvelle» au Canada. 
Il se fonde également sur celle-ci pour déterminer si des substances doivent faire l'objet d'un préavis ou d'une 
évaluation avant d'être fabriquées ou importées au Canada. Les dispositions de la LCPE sur les substances nouvelles 
ne s'appliquent pas aux substances inscrites sur la liste intérieure, celles-ci étant considérées comme «en usage» au 
Canada. Toutefois, les substances existantes qui peuvent causer des dommages à l'environnement ou à la santé 
pourraient être assujetties aux évaluations effectuées aux termes de la LSIP. 

Environnement Canada a élaboré des critères d'admissibilité en vue d'inclure les organismes vivants dans la 
Liste intérieure des substances et a établi, de concert avec Santé Canada et les entreprises concernées, des règles de 
désignation pour l'addition de produits biochimiques et de biopolymères à la Liste. Le ministère avise les fabricants 
et les importateurs canadiens de ces changements et leur demandera de soumettre les candidatures de 
microorganismes et de produits d'organismes, comme les enzymes, à la Liste intérieure des substances. Il est en train 
d'examiner une liste provisoire de microorganismes et de produits d'organismes dont on propose l'inclusion dans la 
Liste intérieure et la version finale en sera publiée à l'automne 1995. 

La Liste extérieure des substances 
La Liste extérieure des substances comprend 41 000 substances commercialisées ailleurs dans le monde, 

mais non vendues au Canada. 
Elle énumère les substances qui ne figurent pas sur la Liste intérieure des substances, mais qui ne sont pas 

nouvelles sur le marché mondial. Le gouvernement n'a pas besoin, pour ces substances, d'informations aussi 
détaillées que dans le cas des substances nouvelles au Canada. 

Environnement Canada s'est fondé sur un inventaire américain (United States ' 1985 Toxic Substances 
Control Act Inventory) pour dresser la Liste extérieure des substances, rayant de la partie non confidentielle de cet 
inventaire toutes les substances figurant sur la Liste intérieure canadienne. 

La Liste extérieure des substances a été publiée dans la Gazette du Canada, Partie 1, le 26 janvier 1991, en 
même temps que la Liste intérieure des substances. Environnement Canada procède à la mise à jour de la liste 
extérieure des substances en fonction des ajouts apportés entre 1985 et 1990 à l'inventaire américain. Les révisions à 
cette liste doivent paraître dans la Gazette du Canada à l'automne 1995. 

Les substances nouvelles 
Les substances non inscrites sur la Liste intérieure doivent faire l'objet d'un préavis et d'une évaluation 

avant d'être fabriquées ou importées au Canada. Les informations exigées des fabricants et des importateurs sont 
décrites dans le Règlement sur les renseignements concernant les substances nouvelles. 

Le Règlement sur les renseignements concernant les substances nouvelles : 
produits chimiques et polymères 

Le Règlement sur les renseignements concernant les substances nouvelles pour les produits 
chimiques et les polymères a été publié dans la Gazette du Canada, Partie II, en avril 1994 et est entré en 
vigueur le 1er juillet 1994. 

L'entrée en vigueur de ce règlement a marqué le lancement du Programme de la LCPE sur les 
renseignements concernant les substances nouvelles. En vertu de ce règlement, les fabricants et les 
importateurs seront tenus de fournir des renseignements précis sur les substances nouvelles sur le marché, 
notamment leur dénomination chimique, des données sur leurs effets toxicologiques et environnementaux, 
leur fabrication, leur transformation et leur utilisation, de même que sur les volumes prévus de production 
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et d'importation. Les substances de la liste extérieure feront toutefois l'objet d'exigences moins rigoureuses 
à cet égard que les autres substances nouvelles. 

Les substances nouvelles sont classées dans diverses catégories, comme les substances 
intermédiaires limitées à un lieu de fabrication, celles réservées à l'exportation et celles destinées aux 
activités de recherche-développement. Les caractéristiques de chaque catégorie et les préoccupations 
prévues déterminent la nature des renseignements exigés sur les substances nouvelles. Le gouvernement 
peut exiger des renseignements ou des essais supplémentaires, imposer des limites ou interdire la 
fabrication ou l'importation d'une substance qu'il soupçonne être toxique. Les ministères de 
l'Environnement et de la Santé examinent actuellement 5 500 substances transitoires et prévoient recueillir 
des renseignements sur 500 substances nouvelles en 1995-1996. 

Le Règlement sur les renseignements concernant les substances nouvelles : produits de la biotechnologie 
Un projet de règlement sur les renseignements concernant les substances nouvelles pour les 

produits de la biotechnologie a été élaboré à la suite de consultations multilatérales en décembre 1992, 
juillet 1993 et décembre 1994. Les règlements provisoires touchent les microorganismes ainsi que les 
plantes et substances produites par les organismes. Un résumé provisoire de l'étude d'impact de ce 
règlement a été établi suivant l'évaluation des incidences de ce règlement. Le règlement fait partie d'une 
série de modifications, collectivement appelées «cadre fédéral de réglementation des produits de la 
biotechnologie», apportées par Environnement Canada, Santé Canada ainsi qu'Agriculture et 
Agroalimentaire Canada pour réglementer les produits de la biotechnologie. Il doit être publié dans la 
Gazette du Canada, Partie I, à l'automne 1995, et dans la Gazette du Canada, Partie 11, au printemps 1996, 
et entrer en vigueur à l'été 1996. 

Les renseignements commerciaux confidentiels 
Environnement Canada a élaboré un règlement relatif aux demandes de traitement confidentiel de 

renseignements commerciaux et à la dénomination maquillée de certaines substances chimiques inscrites 
sur les listes intérieure et extérieure. Le Règlement sur les dénominations maquillées a paru dans la Gazette 
du Canada, Partie II, le 6 avril 1994. 

Bonnes pratiques de laboratoire 
En réponse à une décision du Conseil de l'Organisation de coopération et de développement économiques 

(OCDE) concernant l'acceptation réciproque de données et les exigences liées aux bonnes pratiques de laboratoire 
(BPL) pour les essais comportant une évaluation des produits chimiques en fonction de la santé et de la sécurité et 
des exigences énoncées dans le Règlement sur les renseignements concernant les substances nouvelles de 1994, 
Environnement Canada a formé l'Unité de vérification de la conformité aux BPL. Celle-ci inspecte les laboratoires 
du Canada qui fournissent des données expérimentales aux fins de la préparation des renseignements sur les 
substances nouvelles, détermine l'état de conformité des laboratoires étrangers qui fournissent des données 
semblables et participe aux activités permanentes de l'OCDE en matière d'élaboration et d'utilisation des BPL dans 
les pays membres. 

En 1994, l'Unité a participé aux activités suivantes : atelier sur les BPL au Canada; cours de formation de 
l'OCDE à l'intention des inspecteurs en BPL; réunions de groupes de travail de l'OCDE sur l'harmonisation des 
rapports d'inspection et l'application des BPL aux systèmes informatiques; préparation d'une annexe sur les BPL à 
une nouvelle norme de l'Association canadienne de normalisation sur les laboratoires à vocation environnementale; 
discussions bilatérales avec l'Union européenne et la Food and Drug Administration des États-Unis portant sur 
l'acceptation réciproque des programmes de BPL. En 1995, l'Unité poursuivra la consultation du public sur la 
création d'un programme canadien des BPL, l'établissement d'ententes bilatérales internationales concernant 
l'acceptation réciproque des programmes des BPL et la mise à jour des Principes relatifs aux bonnes pratiques de 
laboratoire de l'OCDE. 
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L'élaboration de règlements 
Des règlements peuvent être élaborés en vertu de diverses sections de la LCPE. Ceux-ci passent par de 

nombreuses étapes avant d'entrer en vigueur afin d'obtenir les commentaires du public et de bien examiner toutes 
leurs conséquences éventuelles. Toutefois, lorsque certains risques exigent une intervention immédiate, le 
gouvernement peut prendre des arrêtés d'urgence et passer temporairement outre au système de consultation du 
public. Les arrêtés d'urgence ont la force exécutoire des règlements. 

L'établissement d'un règlement commence habituellement par un rapport d'évaluation qui définit les bases 
scientifiques du contrôle à mettre en place. Le gouvernement examine un certain nombre d'options avant de recourir 
à la réglementation, mais, lorsque cette voie est retenue, il élabore un projet de règlement qu'il soumet à un comité 
du Cabinet après avoir consulté le public. 

Le projet de règlement est publié dans la Gazette du Canada, Partie I, accompagné d'un résumé de l'étude 
de son impact, qui précise l'objet du règlement, d'autres solutions possibles, les coûts et les avantages éventuels, la 
consultation tenue et les mesures d'application envisagées. Après les 60 jours impartis au public pour lui permettre 
de faire des commentaires, le gouvernement donne au règlement sa forme définitive. Une fois homologué, le 
règlement entre en vigueur et est publié dans la Gazette du Canada, Partie 11. 

L'approche du gouvernement en matière de réglementation tient compte des dimensions socio-
économiques tout au long du processus décisionnel concernant la protection de l'environnement. Cette approche 
comprend : 

• la réalisation d'études socio-économiques de base; 
• l'évaluation d'autres solutions qui permettraient d'atteindre les objectifs de protection de 

l'environnement; 
• l'évaluation et la quantification des coûts et des avantages de la protection de l'environnement. 

Ces facteurs permettent de prendre des décisions plus éclairées et d'améliorer la qualité des résumés des 
études d'impact de la réglementation. 

Le processus des options stratégiques 
Des groupes de travail consultatifs ont été chargés de définir et d'évaluer les options concernant la 

meilleure façon de résoudre les problèmes causés par les substances déclarées toxiques en vertu de la 
LCPE. Parmi les intervenants invités à participer aux consultations, citons les ministères fédéraux, les 
provinces, le secteur industriel et les OENG. 

Deux approches ont été adoptées pour examiner les substances toxiques : 
a) Approche axée sur les substances : lorsqu'une substance est rejetée dans l'environnement 

pendant l'usage d'un produit commercial (p. ex., solvant x dans la peinture); 
b) Approche axée sur les secteurs : lorsqu'une substance est rejetée dans l'environnement à cause 

d'une activité industrielle (p. ex., benzène durant la fabrication de l'acier). 

En 1994-1995, trois groupes de travail sur les substances et trois autres groupes sur les secteurs 
ont amorcé leurs délibérations (tableau Substances toxiques de la LSIP I; points 2 et 4). Les échéances 
prévues pour la présentation de recommandations aux ministres de l'Environnement et de la Santé se 
situaient entre 12 et 18 mois, mais on a demandé de les rapprocher (voir tableau). 

Au cours de l'année financière 1995-1996, quatre groupes de travail sectoriels compris dans le 
tableau (point 5) doivent commencer leurs délibérations et ils devront rapprocher les délais (voir tableau). 

Afin d'accélérer le processus, Environnement Canada établira des rapports sur les options de 
contrôle pour quatre autres substances (tableau, point 3) sans recourir au processus officiel de consultation 
décrit ci-dessus. 

Cinq substances, énumérées au tableau • (point 1 ), sont réglementées directement, sans le recours 
au processus de consultation officiel décrit plus haut. Une des substances, un destructeur d'ozone, sera 
éliminée graduellement aux termes du Protocole de Montréal; l'éther bi(chloroéthylique) et l'éther 
bi(chlorométhylique) seront éliminés graduellement, par mesure de précaution puisqu'ils ne sont pas 

• Rapport annuel de la LCPE 1994-1995. page 27 



utilisés, fabriqués ou vendus au Canada. Les dioxines/furannes provenant des usines de pâtes et papiers 
continueront à être réglementés selon les modalités en vigueur. 

La composante des effluents municipaux chlorés, qui fait partie des effluents d'eaux usées 
chlorées, est maintenant réglementée grâce à une stratégie proposée sur les effluents municipaux. 

Les rejets de HAP et de fluorures inorganiques proviennent principalement des alumineries, qui se 
trouvent pour la plupart au Québec. Le ministère de l'Environnement du Québec est en train de modifier sa 
réglementation sur la qualité de l'air afin de réduire les émissions de ces deux substances. Environnement 
Canada appuie les efforts du Québec dans ce domaine. 

L'examen de la réglementation 
En novembre 1994, Environnement Canada a publié le Rapport final sur l'examen de la 

réglementation, conformément à l'examen que le Conseil du Trésor fait des règlements fédéraux, dont 25 
sont liés à la LCPE. Le rapport final comprend les conclusions et les recommandations du Ministère 
découlant de l'examen de ses règlements, ainsi que les plans d'action prévus pour les mettre en oeuvre. 
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Substances toxiques de la LSIP I : Suivi 
Échéancier condensé des résultats visés 

1 - Directement régies par un règlement 

1,1,1 -trichloroéthane( 1 ) SACO* Protocole de Montréal juin 94 
Éther dichloroéthylique) (6) Règlement préventif août 95 
Éther di(chorométhyque (7) Règlement préventif août 95 
Dioxines (12) Règlement des pâtes et papiers déc. 92 
Furannes ( 15) Règlement des pâtes et papiers déc. 92 

* SACO = Substances appauvrissant la couche d'ozone 

2 - Substances - POS (Plan de travail 1994/1995) 

Benzidine / 3,3'-dichlorobenzidine (5,3) oct. 95 
Fibres céramiques réfractaires (23) fév. 96 
Paraffines chlorées (8) juil. 96 

3 - Substances (Plan de travail 1995/1996) 

1,2-dichloroéthane (2) août 96 
Dichlorométhane (11) août 96 
Phtalate d'éthylhexyle (14) août 96 
Hexachlorobenzène ( 16) août 96 

4 - Secteurs - POS (Plan de travail 1994/1995) 

Nettoyage à sec (24) fév. 96 
Dégraissage au solvant (24,25) avril 96 
Préservation du bois ( 10,12,16,17,18,22) août 96 

5 - Secteurs - POS (Plan de travail 1995/1996) 

Fer et acier (4.12,17 J 8,19,20,21,22) juil. 96 
Traitement de surface des métaux ( 17,19,21 ) oct. 96 
Fusion des métaux communs ( 18,19,21 ) déc. 96 
Production d'électricité (17,18,19,20,21) déc. 96 

Substances toxiques de la LSIP I 

1. 1,1,1-trichloroéthane 
2. 1,2-dichloroéthane 

3,3'-dichlorobenzidine 
Benzène 

5. Benzidine 
6. Éther dichloroéthylique 

Éther di(chlorométhyque) 
Paraffines chlorées 

9. Effluents d'eaux usées chlorées 
10. Déchets imprégnés de crésote 
11. Dichlorométhane 
12. Dioxines 
13. Effluents des usines de pâtes et papiers 

pratiquant le blanchiment 
14. Phtalate d'éthylhexyle 
15. Furannes 
16. Hexachlorobenzène 
17. Composés de chrome hexavalent 
18. Composés d'arsenic inorganiques 
19. Composés de cadmium inorganiques 
20. Fluorures inorganiques 
21. Composés de nickel inorganiques oxydés, 

sulfurés ou solubles 
22. HAP 
23. Fibres céramiques réfractaires 
24. Tétrachloroéthylène 
25. Trichloroéthylène 

Les règlements nouveaux et modifiés 
Trente-deux règlements, qui comprennent les règlements modifiés, sont en vigueur au titre de la 

LCPE. Au cours de l'année écoulée, le Ministère a adopté huit règlements nouveaux et/ou modifiés et 
poursuivi ses travaux sur plusieurs autres dossiers. Par ailleurs, le gouvernement a présenté un décret 
général de modification qui permet aux ministères d'apporter aux règlements, grâce à une procédure 
simplifiée, des changements mineurs et non controversés, sans incidence au niveau des politiques. Par ce 
biais, il a été possible d'apporter des modifications à cinq autres règlements. 
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Règlements adoptés et modifiés au termes de la LCPE 

Règlement Publication dans la Gazette du 
Canada, Partie // 

Règlement sur les renseignements concernant les substances nouvelles (Modification) Décembre 1994 
Règlement sur les substances appauvrissant la couche d'ozone (Modification) Décembre 1994 (bromure 

de méthyle) 
Règlement sur l'exportation et l'importation des déchets dangereux (Modification) Juillet 1994 
Règlement sur l'essence (Modification) Juin 1994 
Règlement sur les substances appauvrissant la couche d'ozone Juin 1994 
Règlement sur les produits contenant des substances appauvrissant la couche d'ozone Juin 1994 (Modification au 

Règlement n" 3 sur les 
substances appauvrissant la 
couche d'ozone) 

Règlement sur les renseignements concernant les substances nouvelles 
• Partie I - Substances nouvelles qui ne sont ni des produits de la biotechnologie Avril 1994 

ni des polymères 
• Partie II - Polymères Avril 1994 
Règlement sur les dénominations maquillées Avril 1994 
Règlement sur l'immersion de déchets en mer, modification du règlement de 1988 Septembre 1993 
Règlement sur l'exportation et l'importation des déchets dangereux (Modification) Décembre 1992 
Règlement sur le préavis d'exportation de substances toxiques Décembre 1992 
Règlement sur le rejet de chlorure de vinyle (révision) Décembre 1992 
Règlement sur les additifs antimousse et les copeaux de bois des Mai 1992 

usines de pâtes et papiers 
Règlement sur les déversements de dioxines et les furannes chlorés dans les effluents Mai 1992 
des usines de pâtes et papiers 
Règlement sur le stockage des matériaux contenant des BPC Mai 1992 
Règlement sur les combustibles contaminés Août 1991 
Règlement sur les biphényles chlorés Mars 1991 
Règlement sur le rejet de plomb de seconde fusion Mars 1991 
Règlement n" 3 sur les substances appauvrissant la couche d'ozone 

(interdiction de certains emplois de CFC) Septembre 1990 
Règlement sur l'exportation de déchets contenant des BPC Août 1990 
Règlement sur le rejet d'amiante par les mines et usines d'extraction d'amiante Juillet 1990 
Règlement sur l'essence Mai 1990 
Règlement sur le rejet de mercure par les fabriques de chlore Février 1990 
Règlement sur le mirex Février 1990 
Règlement sur les triphényles polychlorés Février 1990 
Règlement sur les chlorofluorocarbures Février 1990 
Règlement sur les biphényles polybromés Février 1990 
Règlement fédéral sur le traitement et la destruction des BPC au moyen d'unités mobiles Janvier 1990 
Règlement sur le contrôle de la concentration en phosphore Novembre 1989 
Règlement sur l'immersion de déchets en mer Novembre 1989 
Règlement n" 1 concernant les renseignements sur les combustibles Août 1977 

* De plus, plusieurs modifications mineures aux règlements pris aux termes de la LCPE sont comprises dans 
le Décret général de modification. 

Le Décret général de modification de 1993 
Le Décret général de modification permet aux ministères d'épurer divers règlements nécessitant 

des modifications ou corrections mineures, sans suivre le long processus de réglementation habituel. En 
vertu de ce décret publié le 15 juin 1994 dans la Gazette du Canada, Partie II, les règlements suivants de 
la LCPE ont été modifiés : 

• le Règlement sur le rejet d'amiante par les mines et usines d'extraction d'amiante; 
• le Règlement sur le rejet de mercure par les fabriques de chlore; 
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• le Règlement sur l'exportation de déchets contenant des BPC ; 
• le Règlement sur les antimousses et les copeaux de bois dans les effluents des usines de pâtes et 

papier; 
• le Règlement sur le rejet de plomb de seconde fusion. 

Règlement sur les renseignements concernant les substances nouvelles - LCPE 
Le Règlement sur l'Avis concernant les nouvelles substances pris sous le régime de la LCPE a été 

publié dans la Gazette du Canada, Partie / / , le 6 avril 1994 et est entré en vigueur le 1er juillet de la même 
année. Ce règlement permettra de veiller à ce que les nouveaux produits chimiques et les nouvelles 
substances à base de polymères soient évalués avec soin pour en connaître les effets nuisibles éventuels sur 
l'environnement et la santé humaine au Canada, et cela avant que leur fabrication ou importation au Canada 
en quantités importantes puissent avoir lieu. (Voir p. 25 - Règlement sur les renseignements concernant les 
substances nouvelles : les produits chimiques et les polymères.) 

La réglementation sur les substances appauvrissant la couche d'ozone 
Le Canada, à titre de signataire du Protocole de Montréal relatif à des substances qui 

appauvrissent la couche d'ozone, doit prendre les mesures nécessaires pour remplir les obligations qu'il a 
contractées aux termes de ce traité international. Dans certains cas, le gouvernement du Canada s'est 
également engagé à adopter des mesures supplémentaires à l'intérieur du pays. 

En 1994, Environnement Canada a publié deux règlements pris aux termes de la LCPE afin de 
respecter ses obligations sur les plans international et national. 

Le Règlement sur les substances appauvrissant la couche d'ozone est entré en vigueur le 
2 juin 1994. Ce règlement permet de contrôler l'importation, la fabrication et l'exportation de substances 
qui appauvrissent la couche d'ozone. 11 fixe entre autres les dates à partir desquelles seront interdites la 
fabrication et l'importation de nouveaux halons (1er juillet 1994), du tétrachlorure de carbone (Ier janvier 
1995), des CFC et du méthylchloroforme (1er janvier 1996). De plus, ce règlement interdit l'utilisation et la 
vente d'une substance appauvrissant la couche d'ozone qui aurait été importée ou fabriquée illégalement 
après la date de son interdiction. 

Le Règlement sur les substances appauvrissant la couche d'ozone énonce en outre les conditions 
de délivrance d'une licence pour l'importation et l'exportation de substances appauvrissant la couche 
d'ozone qui sont usagées, récupérées ou recyclées. 

Ce règlement a été modifié le 6 décembre 1994 pour y ajouter des mesures de contrôle visant le 
bromure de méthyle. À partir du 1er janvier 1995, les importations de cette substance ne doivent pas 
dépasser celles de 1991. De plus, elles doivent diminuer de 25 p. 100 d'ici à 1998. 

Le Règlement sur les substances appauvrissant la couche d'ozone (Produits), adopté le 
28 août 1990 (sous la désignation Règlement n° 3 sur les substances appauvrissant la couche d'ozone), a été 
modifié le 2 juin 1994. Ce règlement interdit la fabrication, l'importation, la vente et la mise en vente de 
contenants sous pression qui contiennent 10 kilogrammes ou moins de CFC. Les produits visés 
comprennent entre autres les boîtes métalliques de frigorigène (moins de 10 kilogrammes). Il est 
également interdit d'importer de pays qui ne sont pas signataires du Protocole de Montréal certains produits 
contenant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone. 

Les règlements nationaux à l'appui des engagements internationaux 
Environnement Canada a le pouvoir, aux termes de la LCPE, de réglementer la production, 

l'importation et l'exportation de substances destructrices de l'ozone, y compris les CFC, les halons, le 
méthylchloroforme et le tétrachlorure de carbone, les hydrobromofluorocarures (HBFC), le bromure de 
méthyle ainsi que de certains produits contenant des CFC. 

Le gouvernement fédéral modifie ses règlements afin qu'ils reflètent ses engagements actuels aux 
échelles nationale et internationale. Les paragraphes qui suivent décrivent brièvement le contenu actuel de 
ces règlements. 
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Le Règlement sur les substances appauvrissant la couche d'ozone 
Le Règlement sur les substances appauvrissant la couche d'ozone, qui a été unifié et modifié, est 

entré en vigueur en juin 1994. Il a été modifié en décembre 1994 afin d'y inclure le bromure de méthyle. Il 
régit l'importation, la fabrication, l'utilisation, la vente et l'exportation, en quantité, de substances 
appauvrissant la couche d'ozone. Il reflète l'engagement du Canada face à la production et à la 
consommation de ces substances. On notera que la consommation est égale à la quantité d'une substance 
produite au Canada, plus la quantité importée, moins celle exportée. 

Le Canada a pris les engagements suivants : 
• CFC : 

- réduction de 75 % d'ici le 1er janvier 1994 
- élimination complète d'ici le 1er janvier 1996 

• halons : 
- élimination complète d'ici le 1er janvier 1994 

• tétrachlorure de carbone : 
- élimination complète d'ici le 1er janvier 1995 

• méthylchloroforme : 
- réduction de 50 % d'ici le 1er janvier 1994 
- réduction de 85 % d'ici le 1er janvier 1995 
- élimination complète d'ici le 1er janvier 1996 

• hydrobromofluorocarbures (HBFC) : 
- élimination complète d'ici le 1er janvier 1996 

• bromure de méthyle : 
- gel aux niveaux de 1991 d'ici le 1er janvier 1995 
- réduction de 25 % d'ici le 1er janvier 1998 

Le règlement interdit l'usage ou la vente d'une substance réglementée importée ou fabriquée 
illégalement après la date d'élimination. Il fixe également les exigences touchant l'obtention de permis 
d'importation et d'exportation des substances usées, récupérées, recyclées et régénérées. 

Le Règlement sur les produits contenant des substances appauvrissant la couche d'ozone 
Le Règlement n°3 sur les substances appauvrissant la couche d'ozone (produits) a été modifié et 

est devenu le Règlement sur les produits contenant des substances appauvrissant la couche d'ozone. Il 
interdit la fabrication, l'importation, la vente et l'offre de vente des produits suivants : 

• les matériaux d'emballage en mousse plastique et les contenants dans lesquels des CFC ont été 
utilisés comme agent de gonflement; 

• les contenants sous pression renfermant au plus 10 kilogrammes de CFC. Les produits visés par 
cette interdiction incluent les aérosols, les canettes de réfrigérant (moins de 10 kilogrammes), les 
cornes de brume et les produits de fantaisie. 

Les produits d'hygiène sont exemptés. Le règlement interdit également, conformément au 
Protocole de Montréal, l'importation de certains produits qui contiennent des substances appauvrissant la 
couche d'ozone et qui proviennent de pays qui n'ont pas signé le Protocole. 

L'élaboration des rapports d'options stratégiques pour les HCFC a pris fin en février 1995. On a 
procédé à des consultations sur les options de contrôle des HCFC en octobre 1994 et en février 1995. Des 
modifications visant à inclure des mécanismes de contrôle pour les HCFC dans le règlement actuel sont en 
voie de préparation. 
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Le rejet de substances toxiques 
Les articles 36 à 38 de la LCPE portent sur les dangers que présente le rejet de substances toxiques dans 

l'écosystème. La LCPE comporte des dispositions sur les précautions à prendre et sur les rapports à présenter, 
notamment ia nécessité d'aviser les inspecteurs et toute personne pouvant être touchée par une menace imminente. 

Le recouvrement des dépenses raisonnables 
La LCPE prévoit le recouvrement des dépenses lorsque le Ministère doit intervenir pour lutter 

contre le rejet de substances toxiques. Aux termes des articles 39, 60 et 77, si un pollueur ne prend pas de 
mesures préventives pour corriger une situation constituant une infraction à un règlement de la LCPE ou à 
un arrêté d'urgence, le gouvernement fédéral peut prendre des mesures pour recouvrer les dépenses ainsi 
occasionnées. En 1994-1995, Environnement Canada n'a pas eu à se prévaloir des dispositions de ces 
articles. 

L'exportation et l'importation des déchets dangereux 
L'article 43 de la LCPE définit les «déchets dangereux» comme des rejets de marchandises 

dangereuses, au sens de la Loi sur le transport des marchandises dangereuses et de ses règlements, ou 
toute substance exigeant un avis d'exportation ou d'importation de déchets dangereux. Cet article donne 
au ministre de l'Environnement le pouvoir : 

• de déterminer quels déchets dangereux doivent faire l'objet d'un préavis d'importation et 
d'exportation, 

• d'établir une liste des autorités responsables des déchets dangereux qui doivent être avisées par les 
importateurs et les exportateurs, 

• de régir l'énoncé des préavis et les conditions dans lesquelles il est possible d'exporter ou 
d'importer des déchets dangereux. 

Le Règlement sur l'exportation et l'importation des déchets dangereux, établi aux termes des 
articles 43 à 45 de la LCPE, est entré en vigueur en novembre 1992. Il fixe les conditions du transport, 
à destination ou en provenance du Canada, des déchets dangereux destinés au recyclage ou à 
l'élimination. Il permet également au Canada de respecter ses obligations internationales visant le 
contrôle des mouvements transfrontaliers des déchets dangereux. 

Une modification de ce règlement a été publiée le 13 juillet 1994 dans la Gazette du Canada, 
Partie II. Parmi les changements apportés, citons l'autorisation de transmettre électroniquement des 
préavis d'importation au moyen d'un système d'échange électronique de données. 

Environnement Canada et Revenu Canada (Douanes) ont conclu un protocole d'entente 
concernant l'application du Règlement sur l'exportation et l'importation des déchets dangereux. En 
1994, Douanes a mis en place les procédures que doivent observer les agents des douanes en matière 
d'importation et d'exportation des déchets dangereux. 

Au cours de 1994, une étude a été amorcée en vue d'analyser les besoins de la Division de la 
gestion des déchets dangereux (DGDD) et d'élaborer un plan de mise en place des divers systèmes de 
gestion d'information (tant informatisés que manuels) actuellement utilisés pour surveiller et contrôler 
le transport transfrontalier des déchets dangereux, en vertu du Règlement sur l'exportation et 
l'importation des déchets dangereux. Ce plan veut fournir la souplesse nécessaire pour tenir compte 
des nouvelles technologies en matière de gestion de l'information et établir une vision à long terme 
dans ce domaine au sein de la DGDD, afin de mieux appliquer le Règlement. Le système de suivi 
recommandé devrait être pleinement opérationnel d'ici la fin de 1997. Entre temps, la base de données 
actuelle a été perfectionnée en y ajoutant les caractéristiques requises pour répondre aux nouveaux 
besoins. 
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La Convention de Bâle 
Lorsque le Règlement sur l'importation et l'exportation des déchets dangereux a été adopté au 

Canada en novembre 1992, la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontaliers de 
déchets dangereux et de leur élimination est entrée en vigueur au pays. Les principaux objectifs de cette 
Convention sont les suivants : 

• s'assurer que le pays récipiendaire a donné son consentement en connaissance de cause avant 
l'expédition; 

• veiller à l'élimination des déchets dangereux dans le pays où ils sont produits, dans la mesure du 
possible; 

• interdire l'exportation de déchets dangereux vers des pays qui n'ont pas les compétences 
juridiques, administratives et techniques voulues pour gérer et éliminer les déchets dangereux 
d'une façon sécuritaire; 

• interdire l'exportation de déchets dangereux vers des pays qui en ont interdit l'importation; 
• promouvoir le transfert technologique, l'échange d'information et l'adoption de normes, 

directives et codes harmonisés. 

La Convention de Bâle appuie également l'application permanente d'ententes bilatérales et 
multilatérales qui encouragent la gestion écologique des déchets dangereux. Le Canada a ratifié de ces 
ententes, notamment l'Accord Canada-États-Unis concernant les déplacements transfrontaliers de déchets 
dangereux, qui régit la plupart des livraisons de déchets dangereux effectuées entre les deux pays, et la Loi 
du Conseil de l'OCDE sur le contrôle des mouvements transfrontaliers de déchets destinés au recyclage. 

En mars 1994, le Canada a participé à la première réunion des parties à la Convention de Bâle. 
Les parties y ont pris 28 décisions, dont une qui appelle à l'interdiction, pour les pays membres de 
l'OCDE, d'exporter à des fins d'élimination finale des déchets dangereux vers des pays non membres, de 
même que l'élimination graduelle de ces exportations à des fins de recyclage ou de récupération d'ici le 31 
décembre 1997. 
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Calendrier des projets de règlement 

Projets de règlement et année prévue de publication dans la Gazette du Canada Partie II 

1995-1996 

Règles administratives des commissions de révision en matière de protection de l'environnement 
Règlement sur les renseignements concernant les substances nouvelles (Partie III - Produits de biotechnologie) 
Règlement sur les substances appauvrissant la couche d'ozone - Modification (hydrochlorofluorocarbures) 
Règlement sur les produits contenant des substances appauvrissant la couche d'ozone - Modification 
Règlement sur les BPC - Modification 
Décret général de modification de la LCPE, 1994-1 
• Règlement sur les chlorofiuorocarbures, 1989 
• Règlement sur le rejet de chlorure de vinyle, 1992 
• Règlement sur le stockage des matériaux contenant des BPC, 1992 
• Règlement sur les dénominations maquillées 
• Règlement sur l'essence - Modification 
Règlement sur les substances défendues (non permises) 
Règlement n" 1 sur les renseignements au sujet des combustibles - Modification 
Règlement sur les renseignements confidentiels 

1996-1997 

Règlement sur l'immersion de déchets en mer - Modification (2e étape) 
Gestion des déchets dangereux dans les installations du gouvernement fédéral 
Règlement sur les émissions de déshydrateurs 
Règlement sur les BPC - Codification 
Règlement sur l'immersion de déchets en mer - Modification (Convention de Londres) 
Règlement sur l'enregistrement (homologation) des réservoirs de stockage 
Règlement sur les substances appauvrissant la couche d'ozone 
• Modifications pour contrôler les hydrochlorofluorocarbures 
• Contrôle des hydrofluorocarbures 

À déterminer 

Règlement sur le rejet de plomb de seconde fusion, Modification 
Règlement sur les bonnes pratiques de laboratoire 
Règlement sur la déclaration des rejets 
Règlement-directive sur les émissions atmosphériques provenant des chaudières aux installations fédérales 
Règlement sur le rejet d'amiante par les mines et usines d'extraction d'amiante - Modification 
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Partie III de la LCPE : Les substances nutritives 

Les articles 49 à 51 de la LCPE définissent les produits de nettoyage et les conditionneurs d'eau et 
facilitent leur réglementation. Les inspections se sont poursuivies en vertu du Règlement sur la concentration en 
phosphore. 

Partie IV de la LCPE : Les mesures appliquées aux organismes 
gouvernementaux 

La Partie IV de la LCPE donne au ministre de l'Environnement le pouvoir de réglementer les pratiques de 
manutention et d'élimination des déchets des ministères fédéraux, des sociétés d'État et des organismes fédéraux, de 
même que les rejets d'émissions et d'efïluents résultant de leurs activités. Elle lui confère également le pouvoir 
d'établir des règlements et des directives applicables aux entreprises fédérales et au territoire domanial lorsque 
d'autres lois s'y appliquant ne prévoient pas de pouvoirs réglementaires visant expressément la protection de 
l'environnement. 

Au cours de l'exercice 1994-1995, les initiatives suivantes visant le gouvernement fédéral ont été mises en 
oeuvre : 

• des directives sur le glycol utilisé pour le dégivrage dans les aéroports fédéraux ont été élaborées en 
vertu de l'article 53 de la LCPE; 

• un code de bonne pratique sur la manutention, le stockage, l'utilisation et l'élimination des pesticides 
dans les installations fédérales a été publié; 

• un document intitulé Lignes directrices pour l'évaluation environnementale : Enoncé de principes et 
pratiques générales a été publié à titre de norme nationale, par le biais du processus multilatéral de 
l'Association canadienne de normalisation; 

• un atelier sur les enjeux environnementaux a été organisé en vue de fournir aux fonctionnaires 
fédéraux des informations sur l'environnement et des possibilités de formation; 

• un comité directeur interministériel sur les problèmes environnementaux dans le secteur fédéral a été 
créé et chargé de fournir une orientation stratégique coordonnée sur les principales questions 
concernant les politiques et les processus. 

Le Code fédéral de gérance de l'environnement 
Conformément à cette initiative lancée en 1992, les ministères fédéraux doivent respecter les exigences de 

la LCPE et d'autres lois et règlements fédéraux sur l'environnement et rendre leurs activités compatibles avec celles 
d'autres ordres de gouvernement lorsqu'il convient de le faire. Un bon nombre de ministères fédéraux élaborent 
actuellement des plans d'action environnementaux. 

Afin d'appuyer la gérance de l'environnement, on a entrepris les initiatives suivantes : 
• l'incinération de déchets solides non dangereux dans les installations fédérales; 
• la préparation des rapports sur les déversements; 
• la planification d'urgence dans les installations fédérales; 

un projet de directives concernant les activités de mise en décharge contrôlée sur les terres et les 
installations fédérales; 
la gestion des eaux usées sur les terres et dans les installations fédérales; 

• les critères pour l'éco-approvisionnement; 
• la gestion des déchets aux installations fédérales; 
• un guide pour la construction et la rénovation écologiques. 
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Partie V de la LCPE : La pollution atmosphérique internationale 
La Partie V de la LCPE confère au ministre de l'Environnement le pouvoir de réglementer les sources 

nationales de pollution qui dégradent la qualité de l'air d'autres pays ou qui contreviennent ou risquent de 
contrevenir aux ententes internationales. Le ministre peut exercer ce pouvoir seulement si les provinces sont 
incapables ou refusent de prendre des mesures pour lutter contre les sources de pollution. Jusqu'à maintenant, il n'a 
pas eu à prendre cette mesure. 

Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux ont adopté le Cadre de gestion de la qualité de l'air 
pour le Canada, qui établit un mécanisme de coopération permettant de coordonner les mesures gouvernementales 
touchant la qualité de l'air. En vertu de ce cadre, le gouvernement fédéral a convenu de demander conseil aux 
provinces et aux territoires au moment d'élaborer et de négocier des engagements ainsi que des ententes sur la 
qualité de l'air à l'échelle internationale. 

Les Protocoles relatifs à l'anhydride sulfureux 
Le Canada a signé deux protocoles concernant la gestion des émissions d'anhydride sulfureux (SOJ en 

vertu de la Convention de la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe (CEE-ONU) sur la 
pollution atmosphérique transfrontalière à longue distance. Aux termes du premier protocole, signé en 1985, le 
Canada s'est engagé à réduire de 30 p. 100, d'ici à 1993, les émissions nationales de S02 par rapport aux niveau de 
1980. Ainsi a-t-on établi un plafond national de 3,2 millions de tonnes d'émissions de S02 à partir de 1993. Si le 
deuxième protocole, signé en 1994, est ratifié, il engagera le Canada à établir un plafond de 1,75 million de tonnes 
d'émissions de SOs à partir de l'an 2000 pour une région désignée officiellement comme «Zone de gestion du S02», 
laquelle s'étendra sur environ 1 million de kilomètres carrés dans le sud-est du Canada. Le Canada a déjà dépassé 
les exigences des deux protocoles. En 1994, les émissions de SO, ont été réduites à 2,5 millions de tonnes, soit une 
baisse de 40 p. 100 par rapport aux niveaux nationaux d'émissions de 4,6 millions de tonnes en 1980, et de 22 p. 
100 par rapport au plafond national. Les émissions dans la Zone de gestion du S02 ont été réduites à 1,2 million de 
tonnes, soit 31 p. 100 sous la plafond établi pour cette zone pour l'an 2000. Ces résultats ont été atteints grâce à des 
ententes bilatérales sur les plafonds provinciaux prévus pour 1994, qui ont été négociées entre le gouvernement 
fédéral et les sept provinces de l'Est (toutes les provinces à l'est de la frontière Manitoba-Saskatchewan). Les 
programmes provinciaux de réglementation ont assuré l'atteinte des objectifs visés concernant les plafonds. Dans 
certaines provinces de l'Ouest, des exigences très strictes en ce qui a trait aux nouvelles sources d'importance 
majeure, p. ex. les usines de gaz naturel, ont gardé au minimum l'augmentation des émissions. 

Les Protocoles relatifs aux NOxet aux COV 
La réduction des concentrations de polluants entraînant la formation d'ozone troposphérique demeure l'un 

des principaux objectifs environnementaux du Canada. À cette fin, le gouvernement canadien a signé et ratifié en 
1988 un protocole de la CEE-ONU prévoyant, entre autres, la réduction des émissions canadiennes de NO, (oxydes 
d'azote) aux niveaux de 1987 avant la fin de l'année 1994. Il a atteint cet objectif. Par ailleurs, il a signé en 1991 un 
protocole de la CEE-ONU exigeant le gel, d'ici 1999, des émissions nationales de COV (composés organiques 
volatils) aux niveaux de 1988. Le gouvernement fédéral s'est également engagé à réduire, d'ici 1999, les émissions 
de COV à 70 % de ce qu'elles étaient en 1988 dans certains secteurs de gestion des émissions. Pour atteindre ces 
objectifs, il doit appliquer à la lettre le Plan de gestion des NOx /COV élaboré par les gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux. Selon un rapport sur l'état d'avancement du plan, d'autres mesures seront nécessaires. 

r 

L 'Accord Canada-Etats-Unis sur la qualité de l'air 
Signé en 1991, l'Accord Canada-États-Unis sur la qualité de l'air vise à protéger les deux pays contre la 

pollution atmosphérique transfrontalière. Il s'agit d'un accord-cadre traitant de l'ensemble de la pollution 
atmosphérique transfrontalière. Toutefois, les engagements pris jusqu'à date en vertu de cet accord visent à la 
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réduction des émissions de S02 et de NOx dans le but d'atténuer le problème des plues acides. L'accord fait 
également appel à la coopération concernant la préparation d'un inventaire d'émissions, la surveillance de la qualité 
de l'air, l'évaluation de l'état de l'environnement lié à la pollution atmosphérique transfrontalière, ainsi que la 
recherche-développement. 

Cet accord comprenait des engagements plus précis pour le Canada en réitérant le plafond national de S02 

établi à 3,2 millions de tonnes, lequel avait déjà fait l'objet d'un accord dans le cadre du premier Protocole sur le 
soufre de la CEE-ONU. Tel qu'indiqué au paragraphe «Protocoles relatifs à l'anhydride sulfureux» ci-dessus, le 
Canada a déjà dépassé cet engagement. De plus, on prévoit une réduction de 10 p. 100 (100 000 tonnnes) des 
émissions de NOx de source fixe d'ici à l'an 2000, et des contrôles sur les émissions de NOx de source mobile 
semblables à ceux qui existent aux État-Unis. Le Canada est en bonne voie de s'acquitter de ces engagements 
supplémentaires. Les objectifs quant aux réductions de S02 ont été atteints grâce à des efforts concertés aux 
niveaux fédéral et provincial, tel qu'on le souligne au paragraphe «Protocoles relatifs à l'anhydride sulfureux». On a 
déjà respecté l'engagement relatif à la réduction de 10 p. 100 des émissions de NOx de source fixe, principalement 
par voie de nouvelles exigences concernant le contrôle des émissions des véhicules automobiles, et grâce aux 
programmes concertés fédéraux-provinciaux dans le cadre du Plan de gestion des NOx/COV. Au moyen de 
protocoles d'entente signés avec les constructeurs d'automobiles et les fabricants de moteurs, le Canada a également 
mis en place de nouvelles normes sur les émissions de NOx de source mobile qui sont équivalentes aux normes 
actuellement en vigueur aux États-Unis en mettant en oeuvre des mesures proposées par le Groupe de travail 
fédéral-provincial sur les véhicules et combustibles plus propres, auxquelles le Conseil canadien des ministres de 
l'environnement a donné son assentiment. 

En novembre 1994, le Comité binational sur la qualité de l'air a publié son deuxième rapport sur l'état 
d'avancement de l'accord. Un examen exhaustif de l'accord, qui prévoit la consultation du public, sera amorcé en 
1995 et achevé en 1996. 

Partie VI de la LCPE : La réglementation de 
l'immersion de déchets en mer 

Le Canada réglemente l'immersion de substances en mer et s'acquitte de ses obligations internationales 
prévues dans la Convention de Londres de 1972 au moyen d'un système de permis délivrés en vertu de la Partie VI 
de la LCPE et du Règlement sur l'immersion de déchets en mer. Il s'est engagé à contrôler rigoureusement et 
efficacement l'immersion en mer, notamment : 

*• l'élimination en mer, y compris par incinération, de tous les genres de substances; 
• le chargement de déchets, pour immersion, à bord d'un navire, d'un aéronef, d'une plate-forme ou de 

tout autre ouvrage. 

Les permis d'immersion en mer 
Afin de déterminer si un permis sera délivré, le Ministère évalue séparément chaque demande. 

L'immersion en mer n'est autorisée que dans le cas de substances non dangereuses et seulement si cette solution est 
réalisable et préférable pour l'environnement. Aucun permis n'est délivré s'il existe des possibilités pratiques de 
recycler, de réutiliser ou de traiter les déchets visés. 

Le permis fixe habituellement les exigences concernant le choix du moment, la manipulation, le stockage, 
le chargement, l'immersion au lieu prévu et la surveillance. Environnement Canada n'accorde pas de permis 
d'immersion si une autre loi fédérale interdit le rejet projeté ou si le demandeur ne possède pas la licence ou le 
permis exigé par une autre loi. Le Règlement sur l'immersion de déchets en mer assure l'adoption d'une approche 
globale par le gouvernement fédéral face à la gestion des déchets et à la prévention de la pollution. 

Quiconque présente une demande de permis à Environnement Canada doit publier un préavis dans un 
journal à grand tirage de la région où se trouve le lieu d'immersion proposé. Le préavis doit préciser la nature des 
substances ainsi que les lieux de chargement et d'immersion prévus. Le demandeur présente ensuite cet avis publié 
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avec la demande de permis. Grâce à la publication de cet avis, les personnes intéressées peuvent faire connaître 
leurs préoccupations à Environnement Canada, qui a alors l'occasion d'en tenir compte dans l'examen de la 
demande. En outre, avant d'entrer en vigueur, tous les permis d'immersion de déchets en mer et les modifications 
s'y rattachant doivent être publiés dans la Gazette du Canada. 

Environnement Canada tient compte d'un certain nombre de facteurs avant d'accorder un permis, 
notamment: 

• les vérifications des déchets; 
• les solutions autres que l'immersion en mer; 
• les effets possibles sur l'environnement; 
• les conflits avec d'autres usages légitimes de la mer. 

Le Ministère estime que les matières inertes ou non contaminées d'origine naturelle conviennent à 
l'immersion en mer. La plupart des déchets immergés sont des déblais résultant des dragages effectués pour 
dégager les chenaux de navigation et les ports aux fins de la navigation et du commerce. Les déchets de poisson 
non recyclables sous forme d'engrais, de nourriture pour animaux ou d'autres produits peuvent être éliminés en 
mer, de même, notamment, que la ferraille et les navires déclassés. 

Le Ministère procède à des inspections ou à des enquêtes ainsi qu'à la surveillance des lieux d'immersion 
pour s'assurer que les conditions des permis sont respectées et que les hypothèses formulées pendant l'examen de la 
demande de permis et le choix du lieu d'immersion étaient fondées et suffisantes pour protéger l'environnement. 

Les permis délivrés en 1994-1995 
Au cours de l'année écoulée, Environnement Canada a délivré 123 permis pour l'immersion 

d'environ 7,8 millions de tonnes de matières. Ce chiffre reflète la quantité totale autorisée plutôt que celle 
qui a été effectivement rejetée en mer. Les activités d'immersion se poursuivent dans le cas de nombreux 
permis déjà délivrés. Par rapport à l'année précédente, il s'agit d'une baisse importante du nombre de permis 
accordés (43 %), mais d'une légère augmentation de la quantité totale autorisée (3 %). 

Sur le nombre de permis délivrés, 57 (environ 46 %) visaient l'immersion de matières 
draguées contenant de la roche, du gravier, du sable, du limon, de l'argile et des déchets de bois. Cela 
représente 22 permis de moins que l'année précédente. Le volume autorisé a légèrement diminué (6 %), 
passant de 6,7 millions de tonnes en 1993-1994 à 6,3 millions cette année. La quantité de matières 
draguées dont l'immersion est approuvée varie d'une année à l'autre, selon le nombre de projets de 
dragage excédant 100 000 m3 ou 130 000 tonnes. 

Les déchets de l'industrie de la pêche, qui sont visés par 49 % des permis délivrés, 
comprennent des viscères de poisson, des coquillages, des déchets de hareng et des eaux usées provenant 
des usines de transformation du poisson. Même si ces déchets ont fait l'objet de 60 permis, la quantité 
approuvée aux fins d'immersion ne s'élevait qu'à 61 329 tonnes (moins de 1 % de la quantité totale de 
déchets autorisés). Par rapport à l'année dernière, ceci représente une réduction de 52 % du nombre de 
permis délivrés et une baisse de 38 % des quantités permises. Cette année, on s'attendait à une diminution 
importante du nombre de permis délivrés pour les déchets de l'industrie de la pêche à la suite des 
difficultés continues qui se sont abattues sur les pêcheries de la côte est du pays. 

Les matières d'excavation provenant de chantiers de construction terrestres, essentiellement 
de la terre et de la roche, ont fait l'objet de quatre permis (environ 3 % de tous les permis délivrés) et 
s'élevaient à 1,4 million de tonnes (18 % du total des déchets autorisés). La faible augmentation de la 
quantité totale autorisée découle de cet important volume de matières. 

Deux autres permis ont été délivrés en 1994-1995 : un pour le coulage d'un navire — le 
NCSM Saguenay — afin de créer une attraction pour les plongeurs, et l'autre pour de petits instruments 
météorologiques (parasondes), qui ont été déployés à distance dans la mer de Beaufort dans le cadre d'une 
étude et qui couleront automatiquement après usage. Ces permis représentaient 4 % de tous les permis 
délivrés et moins de 0,05 % (3 051 tonnes) de la quantité totale de déchets autorisés. 
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Quantités autorisées et permis délivrés, 1994-1995 

Matières Quantité (tonnes) # de permis % de permis % de la quantité 

Déblais de dragage 6 333 560 57 46,35 81,45 

Matières d'excavation 1 378 000 4 3.25 17,72 

Déchets de poisson 61 329 60 48,78 0,79 

Navires 3 051 1 0,81 0,04 

Parasondes 0,05 1 0,81 >0,01 

Total 7 775 940 123 100,00 100,00 

Quantités autorisées selon la Région, 1994-95 

Matières Région du Atlantique Région du Pacifique Région du Québec Région du Nord 

# de Quantité # de Quantité U de Quantité U de Quantité 
permis (tonnes) permis (tonnes) permis (tonnes) permit (tonnes) 

Délais de dragage 22 2 877 510 16 3 254 550 19 201 500 0 0 

Matières d'excavation 0 0 4 1 378 000 0 0 0 0 

Déchets de poisson 60 61,329 0 0 0 0 0 0 

Navires 1 3,051 0 0 0 0 0 0 

Parasondes 0 0 0 0 0 0 1 0,05 

Total 83 2 941 890 20 4 632 550 19 201 500 1 0.05 

Les permis rejetés en 1994—1995 
Environnement Canada n'a rejeté aucune demande de permis au cours de l'année écoulée car toutes 

les demandes reçues étaient conformes aux exigences réglementaires. 

Immersion d'urgence au large de Terre-Neuve 
Le 18 février 1995, le porte-conteneurs russe M/C Mor UK, navigant au large de la côte de Terre-

Neuve en direction de Montréal depuis Bremerhaven, a signalé avoir subi des dommages par suite d'une 
tempête. Un conteneur perforé avait déversé 1,5 tonne de borohydrure de sodium liquide, produit chimique 
extrêmement corrosif qui émet de l'hydrogène gazeux, créant ainsi un risque d'explosion. Le capitaine a 
demandé par radio à la Garde côtière canadienne l'autorisation de jeter la substance à la mer. 
Environnement Canada et le CANUTEC (Centre fédéral d'information d'urgence sur les marchandises 
dangereuses) ont été avisés et ont autorisé l'immersion en vertu du paragraphe 68(1) de la LCPE. Le navire 
a procédé lentement au déversement du produit sur une distance de 150 milles. À son arrivée à Montréal le 
20 février 1995, sans autre incident, il a été inspecté par la Garde côtière canadienne, et le reste de sa 
cargaison a été inventorié. Un rapport a été fait conformément au paragraphe 64(4) de la LCPE la même 
journée. 
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Les prévisions régionales pour 1995-1996 
Dans la région de l'Atlantique, le nombre de permis pour l'immersion de déblais de dragage devrait 

augmenter, car le cycle de dragage normal de 10 ans se poursuit. Dans le cas des déchets de l'industrie de 
la pêche, le nombre de permis délivrés devrait demeurer le même que celui de cette année en raison de 
l'appauvrissement des stocks de poisson. Dans les régions du Québec ainsi que du Pacifique et du Yukon, 
le dragage d'entretien devrait demeurer stable. Dans la région des Prairies et du Nord, aucune demande de 
dragage n'est prévue. 

La recherche à l'appui du Règlement sur l'immersion de déchets en mer 
Environnement Canada continue à améliorer les outils dont il se sert pour évaluer les matières destinées à 

l'immersion en mer. Les bioessais sont en train de devenir des moyens d'évaluation courants des effets des 
contaminants marins. Les chercheurs ont déjà élaboré plusieurs protocoles normatifs sur l'évaluation de la qualité 
des effluents municipaux et industriels, et ils progressent dans la mise au point de bioessais sur les sédiments. 

Trois nouveaux bioessais canadiens sur les sédiments visant à évaluer la mortalité chez les crustacés, la 
reproduction des oursins et la fluorescence de bactéries photoluminescentes ont été publiés. Par ailleurs, les 
chercheurs poursuivent leurs travaux sur un bioessai examinant les changements dans la croissance des vers marins. 
Un essai sur sédiments permettant de mesurer la bioaccumulation des contaminants traces est en voie d'élaboration; 
il est fondé sur une expérience réalisée aux États-Unis. En outre, un guide sur l'interprétation des bioessais, qui vise 
à assurer l'uniformité de leur application, est en cours de rédaction. Une étude sur les gradients de pollution, portant 
sur les effets sur la diminution des concentrations de polluants provenant d'une source unique, sera mise en oeuvre 
au cours des deux prochaines années. 

En 1992, des méthodes d'élaboration de directives sur la qualité du milieu marin ont été recommandées et 
utilisées pour mettre sur pied un protocole connexe sur la qualité des sédiments, qui a été adopté par le CCME en 
mars 1995. À partir de ce protocole, des directives provisoires ont été élaborées pour plusieurs HAP, le cadmium, le 
mercure, et d'autres le seront cette année, notamment pour les BPC, le plomb, le cuivre, le zinc, l'arsenic, le nickel, 
le chrome et les dioxines. Ces directives permettront à Environnement Canada de fixer les niveaux de détection des 
contaminants à des concentrations «sans effet». Ces niveaux font partie d'une méthode d'essais gradués sur les 
matières à éliminer en mer. Lorsque les matières présentent des teneurs en contaminants supérieures aux niveaux de 
détection, il faut procéder à des bioessais pour déterminer si l'immersion en mer convient. Le Ministère établira 
ultérieurement des niveaux de refus, c'est-à-dire des niveaux au-dessus desquels l'existence d'effets néfastes a été 
démontrée. En cas de dépassement de ces niveaux, le Ministère n'autorisera pas l'immersion en mer. 

Des activités exceptionnelles d'immersion en mer donnent parfois naissance à des projets de recherche 
spéciaux. En décembre 1992, un permis a été délivré pour le sabordage du NCSM Chaudière, un destroyer de 
classe Tribal de 2 370 tonnes, qui constitue maintenant une attraction pour les plongeurs au nord de Vancouver. Un 
programme a été instauré pour observer les effets de ce sabordage, et les données recueillies à l'été 1993 ont indiqué 
que le vieux destroyer est devenu l'habitat d'une grande diversité d'espèces sous-marines. En 1994, d'autres 
images vidéo ont .montré qu'une abondance d'espèces marines recouvrait complètement le navire. En outre, aucune 
preuve de contamination chimique de l'eau ou des sédiments voisins n'a pu être établie. 

Par suite de la décision d'avril 1993 de révoquer le permis délivré à la Panarctic Oils Ltd. pour l'immersion 
de ferraille dans l'océan Arctique, un projet de recherche a été mis sur pied pour évaluer les incidences 
environnementales de la mise en dépôt de ferraille à un lieu terrestre de l'Arctique. Cette recherche permettra de 
recueillir des données utiles sur cette possibilité d'élimination des déchets dans le Nord. 

En mai 1994, les résultats d'un important programme de surveillance réalisé dans une vieille station radar 
RAPA (Réseau avancé de pré-alerte), à Cambridge Bay, ont été rendus publics. Des images vidéo détaillées du fond 
marin ont été prises, et des échantillons de sédiments et d'espèces marines ont été évalués pour déterminer la 
présence de contaminants chimiques. Une grande quantité de débris a été trouvée sur le fond marin, dont deux 
carcasses d'avion, de nombreux barils, de vieux véhicules, des déchets domestiques et un panneau électrique. Même 
si les concentrations de BPC détectées dans les sédiments et les poissons étaient élevées par rapport à la normale, 
elles étaient semblables à celles relevées dans d'autres ports du Nord. Les BPC semblaient provenir de la décharge 
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locale et de la station radar. Les résultats concernant d'autres contaminants ressemblaient à ceux du site vierge 
avoisinant qui avait été échantillonné et d'autres secteurs vierges déjà étudiés. 

Les activités internationales 
Le Canada et les 71 autres pays signataires de la Convention de Londres de 1972 ont amorcé une 

réforme triennale visant à résoudre les problèmes immédiats et à long terme liés à l'immersion en mer. En 
1993, ils ont convenu d'interdire l'immersion ou l'incinération de déchets industriels et radioactifs en mer. Pour 
sa part, le Canada n'a jamais délivré de permis pour ce type d'activité. En outre, l'immersion de déchets 
industriels a été interrompue en 1993, et un niveau minimal (exemption) pour les substances radioactives sera 
prescrit ultérieurement par la Convention. Le Canada a mis en oeuvre ces modifications en apportant des 
changements à la LCPE et au Règlement sur l'immersion de déchets en mer. 

Parmi les propositions à long terme, citons : 
• l'adoption du Cadre d'évaluation des déchets; 

la définition d'une approche préventive; 
• l'application de la Convention aux eaux marines intérieures; 
• l'interdiction d'exporter des déchets pour immersion en mer; 
»• le renforcement de la coopération et de l'aide techniques. 

La Partie VI de la LCPE régit déjà les eaux marines intérieures du Canada, et le Cadre d'évaluation 
des déchets a été utilisé pour élaborer la nouvelle formule de demande de permis d'immersion de déchets en 
mer au titre de la LCPE. Le Cadre établit la procédure scientifique et préventive à suivre pour évaluer une 
substance dont l'immersion en mer est proposée. Ces modifications ont également été examinées et appuyées 
dans le cadre de consultations nationales tenues en 1993 et en février 1995. Le Canada est en faveur de 
l'intégration de ces modifications à la Convention; le processus de modifications devrait être terminé d'ici 1996. 

Le Plan d'action sur l'immersion de déchets en mer 
Environnement Canada a établi le Plan d'action sur l'immersion de déchets en mer en novembre 1991. 

Ce projet, échelonné sur six ans, consacre des ressources additionnelles à la protection du milieu marin. Plus 
précisément, des fonds seront affectés aux activités suivantes : 

• la révision du règlement; 
• l'amélioration de la surveillance; 
*• un meilleur soutien à la science; 

la recherche; 
• un programme sur les débris de plastique. 

Depuis la mise en oeuvre de ce plan, le Ministère a progressivement élaboré et mis à l'essai sur le 
terrain des directives de surveillance et a peu à peu intégré celles-ci aux activités courantes de surveillance des 
lieux d'immersion. Des directives provisoires de surveillance des aspects physiques et chimiques des matières 
ont été publiées en juillet 1993, et des directives sur la surveillance biologique ont récemment été élaborées. 
Celles-ci ne portent que sur l'immersion de matières draguées, mais l'inclusion d'autres matières sera examinée 
dans l'avenir. Les directives sont actuellement appliquées à trois lieux d'immersion (un sur la côte du Pacifique 
et deux sur la côte de l'Atlantique). 

Par ailleurs, de nouvelles directives sur la qualité du milieu marin et des instruments d'évaluation 
biologique sont en voie d'élaboration, conformément à ce qu'il a été convenu lors des travaux de recherche 
étayant le Règlement sur l'immersion de déchets en mer. 

Dans le cadre du programme des débris de plastique en milieu marin, les volontaires chargés 
d'effectuer des relevés à long terme ont terminé leur formation en novembre 1994 et se sont mis à l'oeuvre. Un 
rapport exposant les résultats de la première année sera préparé à la fin de 1995. De plus, des documents 
d'information sont maintenant disponibles, dont un bulletin et un feuillet d'information. 
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Les modifications au Règlement sur l'immersion de déchets en mer et à la LCPE 
Comme il a été mentionné précédemment, le Canada a convenu d'interdire l'immersion en 

mer des déchets industriels et radioactifs et a modifié en conséquence les sections pertinentes du 
Règlement sur l'immersion de déchets en mer et l'Annexe III de la LCPE. Ces modifications sont 
entrées en vigueur le 21 septembre 1994. 

Les premières modifications au Règlement sur l'immersion de déchets en mer ont pris effet le 
30 septembre 1993, dans le cadre d'une approche en deux étapes visant à renforcer les mesures de 
protection du milieu marin. Les droits reliés à la demande de permis sont désormais les mêmes pour 
tous (2 500 $), y compris pour les ministères fédéraux. En outre, les demandeurs doivent maintenant 
fournir des renseignements supplémentaires sur la justification du projet, l'évaluation d'autres 
possibilités et une vérification des déchets. 

La deuxième étape, qui doit commencer en 1996-1997, consiste à appliquer de nouvelles 
procédures et normes proposées d'évaluation environnementale afin de mieux rendre compte des effets 
sur le milieu marin. Des consultations ont eu lieu dans tout le Canada en octobre 1993 et en février 
1995 en vue de l'élaboration de l'étape II des modifications réglementaires. Les changements prévus 
sont notamment : 

• l'adoption d'une méthode d'essais gradués pour l'évaluation des matières à immerger en mer; 
• de nouvelles directives sur la qualité du milieu marin et de nouveaux instruments d'évaluation 

biologique; 
• l'intégration du Cadre d'évaluation des déchets à la Convention de Londres de 1972. 

L'examen parlementaire de la LCPE a commencé en juin 1994 et pourrait entraîner d'autres 
modifications à la Partie VI de la LCPE et au Règlement, telles que : 

• imposer des droits de permis fondés sur le type et la quantité de matières éliminées; 
modifier l'Annexe III en fonction d'une liste de matières dont l'immersion serait autorisée si 
une telle liste est adoptée par les signataires de la Convention de Londres de 1972; 

• clarifier la définition du terme «immersion»; 
harmoniser les pouvoirs des inspecteurs énoncés à la Partie IV avec ceux qui sont définis dans 
les autres parties de la LCPE. 

Même si, selon les normes mondiales, le milieu marin du Canada est relativement non 
contaminé, les eaux territoriales canadiennes présentent des problèmes de contamination, 
particulièrement dans les ports, les estuaires et les zones littorales. La Partie VI de la Loi canadienne 
sur la protection de l'environnement (LCPE) réglemente l'immersion en mer et constitue l'une des 
mesures mises en place pour protéger le milieu marin canadien grâce à la prévention de la pollution et 
à la gestion des zones côtières. 

Partie VII de la LCPE : Les dispositions générales 

Les avis d'opposition et les commissions de révision 
Le public peut déposer un «avis d'opposition» à une décision ou à un projet de règlement. 
Comme la LCPE est subdivisée par sujet, les directives sur les avis d'opposition figurent dans de 

nombreux articles. Ainsi, le paragraphe 51(2) a trait aux avis d'opposition relatifs aux substances nutritives, 
tandis que le paragraphe 62(2) concerne les avis liés à la pollution atmosphérique internationale et l'article 74 se 
rapporte à ceux qui visent les permis d'immersion de déchets en mer. Les exigences administratives à l'égard 
des avis d'opposition sont formulées différemment pour chaque sujet. 
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Conformément aux procédures décrites aux articles 89 à 97 de la LCPE, les ministres peuvent 
constituer une commission de révision chargée d'examiner les avis d'opposition. Jusqu'ici, le gouvernement 
fédéral n'en a pas créé, malgré le dépôt de certains avis d'opposition. 

Environnement Canada a élaboré des règles procédurales régissant des questions comme 
l'administration, les mémoires, les preuves, la confidentialité des documents, l'accès du public, la tenue des 
audiences et la préparation des rapports. Les «Règles des commissions de révision en matière de protection de 
l'environnement» seront publiées dans la Gazette du Canada, Partie I. Les règles définitives devraient paraître 
dans la Gazette du Canada, PartielI, à l'automne 1995. 

L'application de la loi 
Il faut appliquer les lois de façon efficace, équitable et uniforme à l'échelle du pays. Par ailleurs, ceux 

qui exécutent la loi et ceux qui y sont soumis doivent en connaître les modalités. Voilà pourquoi 
Environnement Canada, de concert avec le ministère de la Justice, a élaboré la Politique d'application de la 
LCPE. Cette politique oriente le Ministère quant à l'exécution de la LCPE et de ses règlements. Pendant les 
inspections visant à vérifier la conformité aux règlements, les inspecteurs suivent cette politique et déterminent 
comment donner suite aux infractions. À cette fin, ils prennent en compte notamment la nature des infractions, 
les antécédents des contrevenants et leur volonté de se mettre en conformité. 

Le renforcement des mécanismes d'application 
Environnement Canada continue de mettre sur pied le Programme d'application améliorée qui 

avait été annoncé en 1991. Ce programme est conçu pour aider le gouvernement fédéral à faire 
respecter la législation sur l'environnement et prévoit l'affectation de ressources supplémentaires pour 
faciliter l'application des règlements de la LCPE. 

Les fonds permettent également à Environnement Canada d'élaborer des cours de formation 
spécialisés, de négocier des ententes et des accords de partage des tâches avec les provinces, les 
territoires et d'autres ministères fédéraux, ainsi que de mettre en place un système d'information 
informatisé et intégré à l'appui des mesures d'exécution. 

Le Bureau de l'application de la Loi 
Le Bureau de l'application de la Loi, créé en juillet 1991, assume notamment les 

responsabilités suivantes : 
• assurer l'orientation fonctionnelle globale des enquêtes, des inspections et des autres mesures 

d'exécution; 
• mettre au point le Plan annuel national d'inspection et en surveiller la mise en oeuvre; 
• élaborer des cours de formation; 
• réaliser le Programme annuel national de formation des inspecteurs et des enquêteurs; 
• examiner les nouveaux règlements; 
• développer un système intégré de gestion des données. 

Les inspections 
Les inspecteurs déterminent la conformité à la LCPE et à ses règlements. Dans l'exercice de 

leurs fonctions, ils peuvent procéder à des inspections, observer le déroulement des essais de 
conformité, contrôler les dossiers et autres documents réglementaires, échantillonner des substances, 
des effluents et des émissions et vérifier les données et les rapports présentés à Environnement Canada. 

Les enquêtes 
Les enquêteurs et les inspecteurs examinent les infractions présumées. Lorsqu'ils concluent à 

une infraction, ils prennent des mesures d'exécution, conformément à la Politique d'application de la 
LCPE. 
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En 1994-1995, plusieurs mesures d'exécution ont abouti à des avertissements, signifiés 
lorsque le degré de danger réel ou éventuel pour l'environnement et pour la vie ou la santé humaine 
semblait minime. 

Lorsque le rejet réel ou potentiel d'une substance contrevient à un règlement de la LCPE, les 
inspecteurs ou les enquêteurs donnent des directives. La LCPE exige que les parties qui possèdent, 
administrent ou contrôlent les substances prennent des mesures d'urgence raisonnables pour remédier à 
toute situation dangereuse ou pour atténuer le danger - pour l'environnement, la vie ou la santé 
humaine - qui est causé ou pourrait être causé par un rejet. Lorsque les parties ne prennent pas les 
mesures nécessaires pour protéger le public, les inspecteurs donnent des directives. 

Lorsque l'infraction reprochée satisfait aux critères de la Politique d'application de la LCPE 
relatifs aux poursuites judiciaires, les inspecteurs mènent des enquêtes pouvant donner lieu à la 
judiciarisation. 

L'article 108 de la LCPE : Les demandes d'enquête 
L'un des principes directeurs de la Politique d'application de la LCPE est d'inciter les gens à 

signaler aux agents d'exécution les infractions reprochées. 
L'article 108 de la LCPE indique que deux personnes âgées d'au moins 18 ans et résidant au 

Canada peuvent demander au ministre de l'Environnement d'ouvrir une enquête sur l'infraction 
présumée. 

Avant l'ouverture d'une enquête, l'infraction présumée doit satisfaire aux conditions précisées 
à l'article 108. Lorsque ces conditions sont respectées, l'article 109 exige que le ministre fasse enquête 
pour établir les faits pertinents à l'infraction présumée. Dans les 90 jours suivant la réception de la 
demande, le ministre informe l'auteur de celle-ci du déroulement de l'enquête et des mesures qu'il 
entend prendre. 

Au cours de l'année écoulée, une seule enquête a été menée en vertu de l'article 108. Aucune 
infraction à la LCPE n'a été constatée. 

Directives sur l'application uniforme 
Pour compléter la Politique d'application de la LCPE, Environnement Canada a continué en 

1994-1995 à rédiger les Directives sur l'application uniforme (DAU) pour les règlements prioritaires 
suivants : 

• Règlement sur le rejet de chlorure de vinyle; 
• Règlement sur les renseignements concernant les substances nouvelles; 
• Règlement sur les substances appauvrissant la couche d'ozone; 
• Règlement sur les produits contenant des substances appauvrissant la couche d'ozone; 
• Règlement fédéral sur le traitement et la destruction au moyen d'unités mobiles; 
• Règlement sur les dioxines et les furannes chlorés dans les effluents des usines de pâtes et 

• papiers. 

En outre, Environnement Canada a formé des groupes de travail chargés d'élaborer les Stratégies 
de mise en oeuvre pour les Règlements sur les BPC et sur l'exportation et l'importation des déchets 
dangereux. Ces stratégies viennent compléter les DAU, car elles s'appliqueraient aux activités de 
vérification de la conformité à des dispositions particulières ainsi qu'aux mesures d'exécution 
proposées concernant des infractions éventuelles. L'analyse article par article de ces règlements tient 
compte des enjeux juridiques, techniques et d'applicabilité et sert de document de référence pour les 
inspecteurs en vue de faciliter l'orientation générale et de favoriser les priorités d'inspection. 

• Rapport annuel de la LCPE 1994-1995. page 45 



Le Plan national d'inspection 
Le Plan national d'inspection (PNI), qui est un plan de travail annuel, précise le nombre et les 

types d'inspections à effectuer conformément aux règlements de la LCPE. Fruit de la collaboration 
entre le personnel de l'Administration centrale et celui des bureaux régionaux d'Environnement 
Canada, il vise les menaces environnementales les plus graves dans chaque région. En mettant en 
oeuvre le PNI, Environnement Canada fait des inspections, examine les documents et les données que 
les organismes réglementés sont tenus de remettre au Ministère et évalue les résultats des essais de 
conformité. 

Le Programme national de formation 
La formation est toujours une pièce maîtresse du programme d'exécution d'Environnement 

Canada en matière de législation sur la protection de l'environnement. Par suite de l'addition du volet 
«espèces sauvages» au Bureau de l'application de la loi à l'automne 1993, il faut désormais répondre à 
une nouvelle gamme de besoins spéciaux en formation. De même, la signature de diverses ententes 
administratives fédérales-provinciales exige de former les employés provinciaux qui vont se charger 
de l'application de la législation fédérale. Environnement Canada a donc élargi son programme de 
formation pour que les analystes et les agents d'exécution de la législation sur la pollution et les 
espèces sauvages soient formés aux fonctions nécessitant des aptitudes fondamentales d'inspection et 
d'enquête, ainsi qu'à une réglementation très spécialisée et à des activités d'exécution particulières. 

En 1994-1995, Environnement Canada a offert les cours suivants : 
• Former les formateurs 
*• Cours de base pour les inspecteurs 
• Cours pour les témoins experts 
• Cours sur la santé et la sécurité 
*• Règlements sur les substances appauvrissant la couche d'ozone 
• Règlements sur les renseignements concernant les substances nouvelles 
• Règlement sur les antimousses et les copeaux de bois des usines de pâtes et papiers (personnel 

provincial en C.-B.) 
• Règlement sur les dioxines et les furannes chlorés dans les effluents des usines de pâtes et 

papiers (personnel provincial en C.-B.) 

Environnement Canada a continué à élaborer un guide sur la santé et la sécurité ainsi qu'un 
manuel d'échantillonnage sur le terrain pour les inspecteurs et les enquêteurs. II participe également, de 
concert avec ses partenaires, aux activités de groupes de travail fédéraux-provinciaux concernant les 
espèces sauvages et la protection de l'environnement, afin de déterminer des façons de mieux 
coordonner la formation et les ressources et de tirer des enseignements de l'expérience des autres. 

À l'échelle internationale, Environnement Canada a participé à la Conférence internationale 
sur l'exécution de la législation environnementale tenue au Mexique. Cet événement a fait connaître 
notre programme et fait suite aux obligations que le Canada a contractées au titre de l'Accord de libre-
échange nord-américain (ALENA) et de la Commission nord-américaine de coopération 
environnementale (CNACE) dont le siège se trouve à Montréal. EC a aidé à dispenser un cours au 
Chili en mars 1995. Sa participation a été rendue possible grâce à une entente entre le gouvernement 
du Canada et le Chili. 

Le système de suivi informatisé 
En 1994-1995, le Bureau de l'application de la loi a participé activement à la programmation 

et à l'installation du Système de suivi de l'application de la loi (SSAL). Au cours de l'exercice écoulé, 
le Bureau de l'application de la loi a travaillé d'arrache-pied à la programmation, à la mise à l'essai et 
au débogage du logiciel. En juin 1994, on a donné une formation et remis une version pré-lancement 
du SSAL au personnel de la région de l'Atlantique, cette région ayant été choisie comme zone pilote. 
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Au 31 mars 1995, le SSAL avait été installé dans chacun des cinq bureaux régionaux et à 
l'Administration centrale. 

Un comité formé de membres des régions et de l'Administration centrale a conseillé et orienté 
le développement de ce système tout au long de l'année. 

L'application de la loi 
Le tableau qui suit indique les activités d'application de la LCPE en 1994-1995. Si vous avez 

des questions, veuillez vous adresser au Bureau de l'application de la loi, au (819-953-1174). 

Application de la loi (1994-1995) 
Avertissements 

Règlement Inspections Enquêtes Gouv. Autres Directives Poursuites Condamnations 

Stockage des matériaux contenant des BPC 425 3 21 57 1 1 
Règlement sur les BPC 244 7 3 
Exportation de déchets contenant des BPC 1 
Destruction des BPC 9 
Plomb de seconde fusion 36 1 

Chlorure de vinyle 1 1 

Rejet d'amiante par les mines et usines d'extraction 26 
d'amiante 
Rejet de mercure par les fabriques de chlore 12 
Essence 13 1 2 

Combustibles contaminés 4 
Substances appauvrissant la couche d'ozone #1.#2, #4 18 8 6 2 1 
Substances appauvrissant la couche d'ozone 
(produits) 

184 29 19 2 2 

Immersion de déchets en mer 132 4 2 1 2 

Exportation et importation des déchets dangereux 170 II 8 1 1 

Concentraion en phosphore 33 1 1 

Dioxines et furannes 30 9 

Additifs antimousse et copeaux de bois 20 
Autres 4 
Total 1,362 64 21 106 0 8 9 
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Poursuites judiciaires (1er avril 1994 au 31 mars 1995) 
Nom et adresse de la 

société État 
Date et lieu 

de 
l'infraction 

Date de 
l'accusation ArticlesAnfractians 

Date de 
l'audience Jugement Peine Remarques 

Région de l'Atlantique 

Miramachi Pulp & 
Paper Inc. 
Newcastle (N -B ) 

Réglé 18-03-1994 16-06-1994 LCPE. 1 chef d'accusation 
Règlement sur le stockage de 
matériaux contenant des BPC 
1 chef d'accusation 
Règlement sur les chlorobiphényles 
Env 451 L de pétrole contenant des 
BPC se seraient répandus dans 
l'environnement 

09-08-1994 Plaidoyer 
de 
culpabilité 

Amende de 100 S et 
ordonnance de la cour 
de payer 8 000 S au 
min. de l'Éducation du 
N -B. pour l'éducation 
environnementale dans 
le domaine des 
infractions et encore 
8 000 S au Fonds pour 
les bourses d'études 
des collèges 
communautaires du 
N - B 

Le chef d'accusation au 
titre du Règlement sur 
les chlorobiphényles a 
été retiré La société a 
accepte de verser encore 
500 S à Environnement 
Canada pour la 
publication, dans un 
journal, des faits liés à 
l'affaire 

Région du Québec 

Anachemia Ltd. 
500, 2" Avenue 
Lachine (Qc) 

En cours 06-08-1991 à 
19-11-1991 
Montréal 
(Qc) 

14,10-1994 LCPE S chefs d'accusation 
Substances appauvrissant la couche 
d'ozone (nu l ) 
Importation illégale de produits 
contenant des CFC 

24-02-1995 

Acces-O-Tonik 
2095, b J Charest Ouest 
Sainte-Foy (Qc) 

Réglé 18-10-1994 
Sainte-Foy 
(Qc) 

13-05-1994 LCPE Substances appauvrissant la 
couche d'ozone (nu 3) 
2 chefs d'accusation 
Vente de produits contenant des 
CFC 

26-08-1994 Plaidoyer 
de 
culpabilité 

Amende de 600 $ 

Zep du Canada Inc. 
660, av Lép'tne 
Dorval (Qc) 

Réglé 19-01-1994 
Dorval (Qc) 

14-04-1994 LCPE Substances appauvrissant la 
couche d'ozone (nu 3) 
3 chefs d'accusation 
Importation illégale, mise en vente 
et vente de produits contenant des 
CFC 

06-09-1994 Plaidoyer 
de 
culpabilité 

Amende de 9 600 S et 
prise en charge des 
coûts de la destruction 
des contenants de CFC 

Région de l'Ontario 

Biocan Waste 
Management 
Systems et Gary 
Zimak 
Thunder Bay (Ont ) 

Réglé 05-08-1994 
Douanes 
Canada 
Thunder Bay 
(Ont.) 

14-06-1994 LCPE Règlement sur l'exportation 
et l'importation des dechets 
dangereux 

26-09-1994 Plaidoyer 
de 
culpabilité 

Biocan. amende de 
5 0 0 0 $ 
Président : amende de 
2 5 0 0 $ 

Également travaux 
communautaires pendant 
un an 

Imperial Oil 
Chemicals Division 
Sarnia, Ontario 

Procès a 
venir 

19 juillet su 
12 juillet 
1993 

30-01-1995 LCPE • 4 chefs <f accusation • 
Règlement sur le rejet de chlorure 
de vinyle 

06-11-1995 Deux chefs d'accusation 
contre Imperial Oil et 
deux contre le gérant de 
l'usine 

Région des Prairies et du Nord 

Aucune poursuite 
judiciaire pendant 
l'exercice de 1994-
1995 

Région du Pacifique et du Yukon 

Vandervalk-Comelius Réglé 01-09-1994 21-11-1994 LCPE. Immersion de déchets en 
mer 
1 chef d'accusation 

01-12-1994 Plaidoyer 
de 
culpabilité 

Amende de 500 $ Restitution de 145 S 
35 heures de travaux 
communautaires et 
excuses publiques. 

Bella Coola Fisheries 
Ltd 
9829, chemin River 
Delta (C -B ) 

Réglé Mare 1992; 
févr, août, 
sept etdéc 
1993 

07-04-1994 LCPE Substances appauvrissant la 
couche d'ozone (nu 2) 
5 chefs d'accusation 
Importation de substances 
appauvrissant la couche d'ozone 

23-11-1994 Plaidoyer 
de 
culpabilité 

Amende de 7 500 $ 
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Les apports de Santé Canada au titre de la LCPE 

Le présent rapport décrit en détail l'esprit de la LCPE et les réalisations conjointes d'Environnement 
Canada et de Santé Canada. Toutefois, la section qui suit résume les principales réalisations de Santé Canada au titre 
de la LCPE au cours de l'exercice écoulé. C'est le personnel de la Direction de l'hygiène du milieu, (Direction 
générale de la protection de la santé (DGPS)), qui a entrepris la plupart des travaux. 

Santé Canada est responsable, avec Environnement Canada, de l'évaluation et de la gestion des risques que 
les substances toxiques présentent pour la santé humaine. La LCPE comprend des dispositions détaillées sur les 
risques sanitaires des substances nouvelles ou existantes, notamment les produits de la biotechnologie et les déchets 
dangereux. 

La qualité de l'environnement (Part I de la LCPE) 
L'article 8 de la LCPE, qui porte sur la qualité de l'environnement, charge le ministre de l'Environnement 

de formuler des objectifs, des directives et des codes de pratiques pour ia qualité de l'environnement. En vertu de 
l'article 9, le ministre de la Santé est investi de pouvoirs semblables quant à la protection et à l'amélioration de la 
santé publique. 

Dans le cadre de son mandat, Environnement Canada et Santé Canada ont conjugué leurs efforts afin 
d'élaborer des objectifs nationaux de la qualité de l'air ambiant pour un certain nombre de polluants atmosphériques. 
Le Groupe de travail fédéral-provincial sur la qualité de l'air a établi une ébauche de protocole visant l'élaboration 
d'évaluations et l'établissement d'objectifs. Le travail visant la mise au point du protocole se poursuit. 

Un document d'évaluation des particules fines a été rédigé et fait l'objet d'une révision finale, d'où 
découleront de nouveaux objectifs. Les évaluations de l'oxyde de carbone, du dioxyde d'azote et de l'ozone 
troposphérique sont presque terminées. À la faveur de l'Accord Canada-États-Unis sur la qualité de l'air, des 
renseignements sur ces substances ont été échangés au niveau technique et des stratégies de gestion communes sont 
en voie d'élaboration. 

Le travail se poursuit en vue de mettre au point de nouveaux objectifs pour les fluorures gazeux et les 
composés sulfurés réduits. 

La réglementation des substances toxiques (Partie II de la LCPE) 

Les substances d'intérêt prioritaire 
Santé Canada a continué à contribuer au Programme d'évaluation des substances d'intérêt 

prioritaire de la LCPE (articles 12 et 13). En 1994-1995, le document d'orientation «L'évaluation du risque 
pour la santé humaine des substances d'intérêt prioritaire» a été terminé et rendu public. Après l'achèvement 
des évaluations des substances inscrites à la première Liste des substances d'intérêt prioritaire (LSIP I) en 
1993-1994, les trois rapports d'évaluation finaux et le document à l'appui portant sur des évaluations 
sanitaires de huit composés ont paru début 1994-1995. 

Trente-cinq manuscrits sur des évaluations sanitaires de composés figurant sur la LSIP 1 ont été 
publiés dans une édition spéciale du Journal of Environmental Science and Health. Des documents de la 
série Critères d'hygiène de l'environnement concernant six des substances de la LSIP I ont été préparés 
pour le Programme international sur la sécurité chimique. On a commencé à rédiger une brochure portant 
sur les valeurs de référence s'appliquant aux composés de la LSIP I et visant la protection de la santé 
humaine dans l'environnement en général. 

Divers aspects liés à l'évaluation de l'exposition et des effets, y compris la modélisation de la 
fugacité, l'analyse d'incertitude, les facteurs d'incertitude et les doses repères, ont été évalués en fonction de 
leur pertinence et de leur utilité dans la démarche adoptée en matière d'évaluation des «substances toxiques» 
au sens du paragraphe 11(c) de la LCPE pour les substances d'intérêt prioritaire. 
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De concert avec d'autres ministères, ou a dressé la liste des substances d'intérêt potentiel devant 
être présentée par le gouvernement fédéral au Comité consultatif des ministres qui établira la deuxième 
LSIP. En collaboration avec Environnement Canada, les fonctionnaires de Santé Canada se chargent du 
Secrétariat du Comité consultatif pour lequel deux réunions se sont tenues en 1994-1995. 

Des dossiers de base sur les substances pouvant être inscrite à la LSIP II ont été établis à 
l'intention du Comité dressant cette liste. 

La collecte de renseignements 
Conformément aux dispositions de l'article 17 de la LCPE, Environnement Canada transmet à 

Santé Canada, à des fins d'évaluation, tous les renseignements recueillis sur les effets potentiellement 
néfastes de diverses substances sur la santé. Au 31 mars 1995, Santé Canada avait reçu 460 rapports de ce 
genre. La plupart de ces rapports contenaient des données découlant d'études toxicologiques sur les 
dangers que posent les substances. En 1994-1995, on a reçu 45 nouveaux rapports. 

En 1994-1995, la Direction de l'hygiène du milieu a examiné les données toxicologiques liées à 
445 rapports présentés aux termes de l'article 17 et conseillé Environnement Canada sur les dangers 
associés à la plupart de ces substances, éliminant ainsi l'arriéré de ces rapports. 

Les substances nouvelles 
Conformément aux articles 25 à 32 de la LCPE (substances nouvelles au Canada), Santé Canada 

et Environnement Canada sont tous deux responsables de l'évaluation et du contrôle des substances 
nouvelles importées ou fabriquées au Canada. Les travaux des deux ministères sont centrés sur deux 
domaines principaux : la réglementation de la communication des renseignements concernant les 
substances chimiques, les polymères et les produits de la biotechnologie. 

Les substances chimiques et les polymères 
Le Règlement sur les renseignements concernant les substances nouvelles, qui s'applique aux 

produits chimiques et aux polymères, est entré en vigueur le 1er juillet 1994. En novembre 1994, des 
renseignements sur environ 5 000 substances transitoires, utilisées pour la première fois entre 1987 et juin 
1994, avaient été fournis. Des procédures ont été établies pour l'évaluation des risques liés à la santé et au 
degré d'exposition de l'être humain à diverses catégories de ces substances. Des procédures 
administratives ont été établies à Santé Canada pour traiter cette masse de renseignements. 

Santé Canada a collaboré avec Environnement Canada pour la mise en oeuvre de communications 
efficaces, y compris par voie électronique, afin d'échanger rapidement des informations et des décisions. 

Produits de la biotechnologie (organismes) 
La Direction de l'hygiène du milieu a continué à élaborer avec Environnement Canada un 

règlement sur les renseignements concernant les nouveaux produits de la biotechnologie. Le personnel de 
Santé Canada a participé à l'organisation et à la réunion du Groupe de travail d'experts sur le Règlement sur 
les renseignements concernant les substances nouvelles, qui s'est tenue en décembre 1994. Par suite de 
cette réunion, une ébauche officielle du règlement visant les produits de la biotechnologie a été préparée 
pour publication dans la Gazette du Canada, Partie /. 

À l'appui de ce travail, Santé Canada a établi des lignes directrices sur l'information nécessaire 
pour effectuer des évaluations liées à la santé et, avec Environnement Canada, le Ministère les a 
incorporées à une directive sur la communication des renseignements. En outre, il a élaboré des modes 
d'évaluation de ces renseignements. Des recherches à contrat se poursuivent sur des tests de pathogénécité 
de Pseudomonas, avec des essais indicateurs des consortiums microbiens et la surveillance des 
endotoxines. 
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Le personnel de la Direction de l'hygiène du milieu a travaillé avec Environnement Canada à 
élaborer des critères liés à l'ajout de certains produits biochimiques (protéines) à la Liste intérieure des 
substances et a aidé à la préparation du Résumé de l'étude d'impact de la réglementation (REIR) 
concernant l'ébauche du Règlement sur la biotechnologie. 

La gestion des substances toxiques 

Le contrôle des substances toxiques 
En vertu de l'article 43 de la LCPE, les ministres de la Santé Canada et de l'Environnement ont le 

pouvoir d'établir des contrôles élargis afin de gérer les risques des substances toxiques. Cependant, le 
ministre de la Santé veille tout particulièrement à protéger la santé des Canadiens en s'assurant que le degré 
d'expostion de ceux-ci à des contaminants nocifs pour l'environnement se situe à l'intérieur des limites 
acceptables. 

Les activités de Santé Canada en matière de gestion des risques se sont articulées autour de 
l'élaboration d'options de gestion des risques (options de contrôle) des substances déclarées «toxiques» pour 
des raisons de santé humaine, selon le paragraphe 1 le) de la LCPE. Des options de contrôle pour les 
substances toxiques sont actuellement élaborées dans le cadre du Processus des options stratégiques, un 
processus de consultations multilatérales qui permettra de présenter des recommandations concrètes aux 
ministres de l'Environnement et de la Santé dans un délai de 12 à 18 mois. 

On a tenu plusieurs réunions multilatérales (appelées Tables rondes sur les enjeux) pour examiner 
les options de contrôle. Santé Canada a participé aux réunions suivantes où ont été examinées des options 
de contrôle pour des substances individuelles ou pour des substances toxiques rejetées par un secteur 
industriel particulier : 

Approche axée sur une seule substance : 
*• benzidine 
• 3,3'-dichlorobenzidine 
• fibres céramiques réfractaires 
• paraffines chlorées à courte chaîne 

Approche sectorielle : 
• secteur de la préservation du bois (arsenic, HAP, HCB, chrome, déchets imprégnés de créosote) 
»• secteur du nettoyage à sec (tétrachloroéthylène) 
*• secteur du dégraissage (tétrachloroéthylène et trichloroéthylène) 

La participation aux Tables rondes sur les enjeux énumérées ci-dessus visait la collecte, le 
rassemblement et l'élaboration plus poussée de renseignements techniques essentiels au processus 
décisionnel, p. ex. le couplage des sources et des niveaux d'exposition, afin de compléter les données qui 
figuraient dans les rapports d'évaluation. Par ailleurs, des efforts considérables ont été déployés pour doter 
Santé Canada d'une position cohérente et uniforme en vue des négociations au cours des réunions 
multilatérales. Parmi les autres apports essentiels au processus de gestion des risques, mentionnons 
l'examen des activités antérieures et actuelles en matière de gestion des risques, tant au Canada qu'au sein 
de la communauté internationale, les consultations constantes avec d'autres intervenants et l'étude 
approfondie de la faisabilité technique ainsi que des facteurs socio-économiques liés à la mise en oeuvre de 
diverses options de contrôle. 

• Rapport annuel de la LCPE 1994-1995. page 51 



En 1994-1995, le personnel de la Direction de l'hygiène du milieu de Santé Canada a participé, 
avec Environnement Canada, à l'élaboration de plusieurs questions de politique générale intéressant les 
activités fédérales de gestion des risques. Ces initiatives comprennent l'élaboration d'un cadre fédéral de 
gestion des risques associés aux substances toxiques (Politique de gestion des substances toxiques) et la 
préparation de documents d'orientation consacrés à la prévention de la pollution, au développement durable 
et à l'écogouvernement. 

Les combustibles 
Conformément aux articles 46 et 47 de la LCPE (réglementation des combustibles) et aux dispositions 

relatives à la surveillance, Santé Canada a continué à évaluer les incidences sur la santé de l'utilisation du 
manganèse méthylcyclopentadiényltricarbonyle (MMT) comme remonteur d'octane dans l'essence au 
Canada. L'évaluation des risques pour la santé est terminée et selon celle-ci, les produits de combustion du 
MMT n'accroissent pas les risques pour la santé au sein de la population canadienne. On s'attend à ce que 
le MMT soit régi par une autre loi. 

Autres activités 

Les activités de recherche 
En vertu de l'article 15 de la LCPE (collecte de renseignements), plusieurs activités de recherche 

se poursuivent dans les laboratoires de la Direction de l'hygiène du milieu. Ces recherches englobent tout 
un éventail de projets, y compris la mise au point de méthodes d'essai permettant de cerner les effets 
néfastes de substances potentiellement toxiques. En outre, des études qui aident à mieux comprendre l'effet 
des substances toxiques sur le corps humain ont été achevées. 

Des études sur les effets systémiques de certaines substances de la LSIP I ont été achevées. II 
s'agit de substances pour lesquelles les données étaient «insuffisantes pour une évaluation» 
(di-n-octylphtalate) et d'autres substances pour lesquelles il manque des données (paraffines chlorées et 
di-2-éthylhexylphtalate). Des études de toxicité subchronique portent actuellement sur des produits 
chimiques qui pourraient figurer sur de futures LSIP, notamment l'acridine et le benzothiophène. 

Diverses méthodes d'analyse in vitro servent actuellement à évaluer les incidences 
environnementales nuisibles des produits chimiques sur les fonctions endocrines et reproductives. De tout 
nouveaux biomarqueurs des effets ont été incorporés à des études de la toxicité pour la reproduction d'une 
seule génération et servent à déceler les dangers que pourraient présenter ces composés pour la 
reproduction chez l'homme. Afin de mieux comprendre comment agissent les cancérigènes, un 
biomarqueur in vitro a été mis au point pour déceler l'activité tumorigène potentielle des produits 
chimiques. 

La recherche s'est poursuivie sur la validation de l'étude du test de mutation génétique des souris 
transgéniques, qui semble améliorer considérablement la capacité d'effectuer des essais de mutagénécité in 
vivo au titre du Règlement sur les renseignements concernant les substances nouvelles. Une méthodologie 
moléculaire a été élaborée pour calculer le degré d'exposition de l'être humain et de l'environnement aux 
produits de la biotechnologie microbienne. 

Deux rapports ont été rédigés à contrat, un sur la présence du tri- et du tétrachloroéthylène dans 
les réseaux de distribution d'eau potable alimentés par des nappes souterraines au sein d'une petite 
collectivité, et l'autre sur les produits de la transformation du tétrachloroéthylène dans les eaux 
souterraines. 

L'harmonisation 
Santé Canada a poursuivi sa contribution à l'élaboration des directives de l'OCDE afin de 

s'orienter vers l'harmonisation internationale des essais et de l'évaluation des produits chimiques et de la 
biotechnologie. 
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Les communications 
Santé Canada a continué à diffuser les résultats des évaluations de la LSIP I en publiant des 

rapports d'évaluation, des documents sur les enjeux ministériels et des articles dans des revues scientifiques 
révisées par des pairs et a établi des ébauches de documents de la série Critères de l'hygiène de 
l'environnement pour le Programme international sur la sécurité chimique. En outre, il a produit un 
document décrivant comment les substances sont jugées «toxiques» au sens de la LCPE. Deux versions de 
ce document ont été régigées - soit une pour les milieux scientifiques et l'autre pour le grand public. Un 
document destiné au public, qui décrit comment Santé Canada aborde les produits de la biotechnologie, a 
été publié. L'annexe A renferme la liste complète des publications de Santé Canada concernant la LCPE. 

La LCPE au Canada 
Les bureaux d'Environnement Canada partout au pays jouent un rôle déterminant dans l'application de la 

LCPE et ont pris part aux activités décrites dans le présent rapport. 
Plusieurs problèmes de pollution sont communs aux cinq régions du Canada. Cependant, de par leur 

géographie, leurs ressources naturelles et leurs économies respectives, ces régions soulèvent des préoccupations 
environnementales distinctes. Les bureaux régionaux font valoir ces points de vue distincts à l'intérieur du cadre 
environnemental national, ce qui est particulièrement important dans le domaine de l'observation des lois et 
règlements, qui est la première responsabilité des régions. Dans le cadre du Plan national d'inspection mis en oeuvre 
chaque année, les bureaux régionaux peuvent contrer les menaces qui touchent directement la population de leur 
territoire. 

Les bureaux régionaux effectuent également de la recherche scientifique et surveillent de près les 
problèmes qui peuvent survenir sur leur territoire. Ainsi, ils participent à l'évaluation des substances figurant sur la 
LSIP. 

Enfin, à l'appui des activités fédérales, les régions font directement affaire avec le public et représentent 
souvent le Ministère lors des négociations sur les enjeux environnementaux avec les provinces et les territoires. 

La région de l'Atlantique 
Le texte qui suit décrit les activités importantes qu'Environnement Canada a entreprises dans la région de 

l'Atlantique pour appuyer la LCPE d'avril 1994 à mars 1995. 
Environnement Canada a continué à fournir des conseils d'ordre réglementaire à Travaux publics et 

Services gouvernementaux Canada, ministère principalement chargé de trouver un emplacement, dans la région, 
pour des appareils mobiles servant à détruire les BPC. Après de vastes consultations auprès du public et un examen 
indépendant, le Comité régional de gestion des BPC a décidé d'interrompre la recherche d'un emplacement 
approprié. Par la suite, Environnement Canada s'est employé à proposer aux propriétaires de BPC des environs des 
options en matière de gestion par le truchement de plusieurs ateliers tenus dans la région. 

La région a continué à collaborer avec les provinces de l'Atlantique dans la lutte contre la pollution 
atmosphérique. Ensemble, les gouvernements ont fait le point sur les progrès réalisés à la faveur des ententes 
fédérales-provinciales sur la réduction des émissions d'anhydride sulfureux (S02). En outre, les négociations 
concernant la modification de ces ententes et l'élargissement de leur application se sont poursuivies avec 
Terre-Neuve et le Labrador ainsi qu'avec l'île-du-Prince-Édouard. 

Pour protéger et améliorer la qualité de l'air des zones protégées et d'autres zones du Canada atlantique et 
du nord-est des États-Unis, la région a coprésidé un comité international dont la première tâche consistait à élaborer 
un plan régional de gestion de la qualité de l'air. 

Les activités suivantes se sont inscrites dans les efforts de recherche et de surveillance de la région de 
l'Atlantique : 

*• contribution à une étude nationale visant à mesurer les mouvements atmosphériques des hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP) et des dibenzo-p-dioxines et des dibenzo-furannes polychlorés 
(PCDP/PCDF); 
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• dans le cadre du Projet régional des contaminants organiques dans les précipitations, continuation de la 
surveillance des HAP et des benzènes chlorés à trois endroits de la région; 

• préparation d'un rapport d'examen des données sur la présence et les effets régionaux de huit métaux 
d'intérêt prioritaire; 

• achèvement d'une étude des tendances des dépôts atmosphériques régionaux de mercure et d'autres métaux 
lourds par l'échantillonnage de tourbières bombées; 

• achèvement d'une étude pour déterminer les concentrations et les effets environnementaux des 
chlorobenzènes rejetés dans les eaux usées municipales et les effluents des usines de textile; 

• achèvement d'une étude pour mesurer la réduction des effets environnementaux des substances toxiques 
rejetées par la décharge de Sackville après un traitement amélioré des lixiviats. 

Parmi les projets réalisés pour appuyer la gestion des déchets, il y a eu notamment : la préparation d'une 
ébauche des directives nationales sur les décharges à l'intention des installations fédérales, laquelle propose des 
critères concernant l'implantation, la conception, la construction, le fonctionnement, la fermeture et la surveillance 
après-fermeture des décharges de déchets solides aux installations fédérales; la rédaction d'un manuel sur la 
réduction des déchets, qui guidera les installations fédérales de la région de l'Atlantique au chapitre de l'élaboration 
et de la mise en oeuvre de leurs programmes de réduction des déchets; l'achèvement du sondage visant à déterminer 
le nombre de municipalités de la région qui mettent en oeuvre des programmes de réduction de déchets, afin 
d'orienter les efforts futurs. 

Aux termes des dispositions de la LCPE liées à l'immersion de déchets en mer, la région de l'Atlantique a 
délivré 83 permis d'élimination de déchets en mer et a autorisé trois modifications. Grâce aux efforts conjugués de 
l'Administration centrale et de la région, trois réunions de consultation se sont tenues pour expliquer au public la 
révision réglementaire proposée des dispositions de la LCPE se rattachant à l'immersion de déchets en mer et pour 
l'y faire participer. Dans le cadre des initiatives du Plan vert, le personnel de la région a terminé un programme 
trisannuel de surveillance des lieux d'immersion dans le port de Saint-John (N.-B.) en vue d'évaluer les incidences 
environnementales de l'élimination des déblais de dragage. Il a également mis en oeuvre un programme de 
surveillance d'une décharge au bras Bull (T.-N.) pour déterminer la qualité de l'eau et les incidences sur le milieu 
benthique de l'élimination en mer de 500 000 mètres cubes de matériaux d'excavation. 

La région a publié l'Examen quinquennal de la LCPE, qui traite des réalisations importantes du Ministère 
depuis l'adoption de la LCPE. Ce document montre que la coordination des activités relatives à la LCPE revient 
largement au Comité régional sur les produits chimiques toxiques qui a été constitué à cette fin. 

Parmi les mesures d'exécution, mentionnons 269 inspections visant à déterminer la conformité aux 
Règlements sur le stockage de matériaux contenant des BPC, sur les biphényles chlorés, sur les substances 
appauvrissant la couche d'ozone, sur le rejet de mercure par les fabriques de chlore, sur l'essence, sur les 
combustibles contaminés, sur les dioxines et les furannes chlorés dans les effluents des usines de pâtes et papiers, 
sur l'exportation et l'importation des déchets dangereux, sur l'immersion de déchets en mer, sur le rejet d'amiante par 
les mines et usines d'extraction d'amiante, sur les concentrations en phosphore ainsi qu'au Règlement concernant les 
renseignements sur les combustibles. Ces inspections ont donné lieu à sept enquêtes, sept avertissements, 
une directive, une poursuite judiciaire et une condamnation. 

La région du Québec 
En 1994-1995, la région du Québec a continué d'appliquer activement un programme de vérification de la 

conformité à dix règlements adoptés aux termes de la LCPE. En ce qui concerne les inspections effectuées pendant 
l'exercice, la priorité a été accordée à l'application des règlements touchant le stockage des matériaux contenant des 
BPC, l'importation et l'exportation des déchets dangereux, les dioxines et les furannes chlorés dans les effluents des 
fabriques de pâtes et papiers, de même que l'immersion de déchets en mer et les biphényles chlorés. Cette année fut 
également marquée par la signature de l'entente administrative sur l'application au Québec de la réglementation 
fédérale visant le secteur des pâtes et papiers et sur la mise en place des mécanismes nécessaires pour offrir au 
secteur industriel un guichet unique. 
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Les 461 inspections effectuées ont donné lieu à 45 avertissements et 15 enquêtes. Trois cas ont été portés 
devant les tribunaux. 

La région continue de participer activement aux projets portant sur la gestion des substances appauvrissant 
la couche d'ozone (SACO) et la réduction de leur utilisation. Un inventaire des SACO dans les installations 
fédérales de la région du Québec a été dressé. Une journée d'information sur la gestion de ces substances et sur les 
systèmes de remplacement a également été organisée pour les différents ministères. 

La région du Québec a délivré 19 permis pour l'élimination en mer des déblais de dragage provenant des 
ports des régions de Gaspé et des Îles-de-la-Madeleine. Elle a poursuivi la surveillance environnementale d'un lieu 
d'immersion dans la baie des Chaleurs. Dans le cadre de l'examen réglementaire de la Partie VI de la LCPE, la 
région a organisé une séance de consultation pour entendre les préoccupations du public face à l'immersion des 
déchets en mer. 

Dans le but de dresser l'Inventaire national des rejets de polluants (INRP) pour l'année 1993, la région a 
établi une liste des entreprises qui pourraient être touchées par ce programme et a fourni une aide technique aux 
clients en organisant cinq ateliers de formation. La liste des entreprises touchées a également été mise à jour. Suite 
à cette mise à jour, 400 entreprises prépareront un rapport pour la région en 1994, comparativement à 280 en 1993. 

La région a procédé à un examen de la situation environnementale des installations fédérales au Québec. 
Elle a aussi vérifié la conformité des installations d'Environnement Canada aux exigences environnementales. Un 
plan de gérance de trois ans a été élaboré pour les organismes et ministères fédéraux (OMF). Environ 
600 exemplaires du premier numéro du bulletin Virage environnemental, qui sera publié quatre fois l'an, ont été 
envoyés aux OMF. Soixante-quinze représentants de divers ministères ont participé à un atelier technique de 
trois jours et demi portant sur les matières et déchets dangereux ainsi que sur les urgences. Un guide de gestion sur 
le sujet, préparé par la région, a également été distribué. Pour ce qui est des BPC fédéraux, Environnement Canada 
a proposé aux ministères fédéraux de mener un projet permettant leur élimination, conjointement avec un projet mis 
en oeuvre par le ministère de l'Environnement et de la Faune du Québec (MEF). Ce projet a été soumis au Bureau 
d'Audiences publiques sur l'Environnement (BAPE). Les recommandations du BAPE n'appuyaient pas une 
participation du gouvernement fédéral au projet de MEF. Environnement Canada a depuis préparé un plan 
interministériel de gestion des BPC fédéraux et recommandé aux ministères de s'entendre pour réduire le volume de 
leurs déchets préalablement à leur élimination. 

La région de l'Ontario 
En 1994-1995, la région de l'Ontario a continué à mener un programme de vérification de la conformité 

aux règlements. En ce qui concerne les inspections effectuées pendant l'exercice, la priorité a été accordée à 
l'application des règlements suivants : Règlement sur le stockage des matériaux contenant des BPC, Règlement sur 
les biphényles chlorés, Règlement fédéral sur le traitement et la destruction des BPC au moyen d'unités mobiles, 
Règlement sur les substances appauvrissant la couche d'ozone (nos 1, 2, 3 et 4), Règlement sur le rejet de chlorure de 
vinyle, Règlement sur le rejet de plomb de seconde fusion, Règlement sur le rejet de mercure par les fabriques de 
chlore, Règlement sur l'exportation et l'importation des déchets dangereux, ainsi que le Règlement sur les dioxines 
et les furannes chlorés dans les effluents des usines de pâtes et papiers. 

La région a effectué 374 inspections au titre de la LCPE et a ainsi mis au jour 39 infractions. Elle a 
également pris d'autres mesures d'exécution : elle a amorcé 102 rapports d'incident qui ont mené à 38 enquêtes sur 
des infractions présumées à la LCPE. Elle a envoyé 43 lettres d'avertissement. 

Dans le cadre d'un programme visant à promouvoir la conformité, la région de l'Ontario a tenu, à l'intention 
des ministères fédéraux, plusieurs ateliers sur les BPC, les substances appauvrissant l'ozone, les réservoirs de 
stockage souterrains et les lieux contaminés. Le personnel de la région a également fait de nombreux exposés sur les 
exigences réglementaires de la LCPE et d'autres lois fédérales. Ces exposés étaient à l'intention des employés de 
l'Administration centrale et des emplacements tels que les bases de la Défense, des établissements de recherche, des 
centres correctionnels et des aéroports. La région a lancé un bulletin de promotion de la conformité, appelé «Compro 
Update», dont deux numéros ont été publiés et distribués à environ 500 contacts du gouvernement fédéral. Elle a mis 
à jour un bulletin de promotion de la conformité au Règlement sur le stockage des matériaux contenant des BPC et a 
fourni des conseils à des employés fédéraux en train d'implanter plusieurs nouveaux lieux de stockage de BPC. Elle 
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a collaboré étroitement avec Transports Canada et le ministère de la Défense nationale pour faciliter la mise en 
oeuvre des directives sur le glycol pour les aéroports fédéraux, lesquelles ont été adoptées en vertu de la LCPE. Elle 
a entrepris un programme visant à faire prendre conscience des problèmes suscités par l'utilisation des substances 
menaçant l'ozone. Elle a achevé - et distribué à des contacts fédéraux - des affiches vantant la prévention des 
déversements de substances dangereuses, comme celles réglementées par la LCPE. Tous les jours, elle a fourni de 
l'information sur la conformité en répondant à des demandes de renseignements téléphoniques faites par des 
employés fédéraux. 

En outre, la région de l'Ontario a poursuivi les discussions avec la province en vue de conclure une entente 
administrative sur les Règlements touchant les pâtes et papiers aux titres de la LCPE et de la Loi sur les pêches. 

La région des Prairies et du Nord 
La première entente d'équivalence conclue au titre de la LCPE a été signée et est entrée en vigueur en 

1994. Afin de reconnaître les dispositions équivalentes pour les provinces, ce mécanisme d'harmonisation met un 
terme à la mise en application en Alberta de quatre règlements reliés à la LCPE. Les règlements visés par cette 
entente sont : les Règlements sur le rejet de chlorure de vinyle, sur le rejet de plomb de seconde fusion, sur les 
dioxines et les furannes chlorés dans les effluents des usines de pâtes et papiers et sur les additifs antimousse et les 
copeaux de bois utilisés dans les usines de pâtes et papiers. Les dispositions provinciales qui ont un effet équivalent 
à celui de ces règlements continuent à être imposées par les fonctionnaires provinciaux. Environnement Canada est 
tenu au courant des niveaux de conformité dans les industries pertinentes et de toutes les mesures d'exécution prises 
par l'Alberta. Pendant toute la durée de l'exercice, le niveau de conformité des industries touchées est demeuré 
élevé. 

En outre, une entente administrative conclue au titre de la LCPE avec la province de la Saskatchewan a été 
signée et est entrée en vigueur en 1994. Cette entente s'applique à tous les aspects de la LCPE et de sa 
réglementation. Un comité de gestion de l'entente a été créé, et la mise en oeuvre de celle-ci a été amorcée : il existe 
maintenant un arrangement selon lequel la communication de renseignements, par l'entremise des provinces, se fait 
à un seul point de service, un programme de formation des inspecteurs provinciaux est en voie de préparation, et 
une activité d'inspection fédérale-provinciale est actuellement coordonnée grâce à l'établissement commun des 
calendriers d'inspection. 

La région a fait deux présentations au le Comité permanent de l'environnement et du développement 
durable dans le cadre de l'Examen quinquennal de la LCPE. Un exposé consacré à l'ensemble de la région a été 
présenté à Edmonton. Les présentations décrivaient les particularités de la région et les faits saillants de la mise en 
oeuvre de la LCPE depuis 1988, et contenaient des recommandations relatives à l'amélioration de la LCPE. Les 
recommandations portaient notamment sur l'élaboration de directives et règlements supplémentaires au titre de la 
Partie IV et sur l'élargissement des mesures d'exécution, comme les ententes de conformité négociées et les 
sanctions administratives. 

Parmi les activités de conformité et d'exécution menées en 1994-1995, citons 160 inspections et 
neuf enquêtes ainsi que neuf avertissements. Une poursuite judiciaire en vertu du Règlement sur l'essence a été 
menée et a donné lieu à une amende de 9 000 $ pour la mise en vente et l'importation d'essence au plomb. Afin de 
promouvoir la conformité aux dispositions de la LCPE, des dépliants en langage clair expliquant les révisions 
devant être apportées au Règlement sur les substances appauvrissant la couche d'ozone (produits) et à l'Inventaire 
national des rejets de polluants ont été rédigés et expédiés aux organismes réglementés éventuels. 

Afin de faciliter la mise en oeuvre du Code fédéral de gérance de l'environnement et de promouvoir la 
conformité à la LCPE, des ateliers de sensibilisation aux enjeux environnementaux ont été tenus en Saskatchewan, 
au Manitoba et en Alberta à l'intention des ministères fédéraux. Des conférenciers fédéraux et provinciaux ont fait 
des présentations dans le cadre des ateliers. De nombreuses personnes ont participé à ces ateliers de trois jours, qui 
ont porté non seulement sur la réglementation liée à la LCPE, mais aussi sur des sujets comme la gestion des 
produits chimiques dangereux, la planification d'urgence, le transfert de biens et la prévention de la pollution. 

Pour faire suite au programme d'évaluation de la Liste des substances d'intérêt prioritaire, la région a 
amorcé le Processus des options stratégiques (POS) pour l'industrie de la préservation du bois. Dans le cadre du 
POS, elle a réalisé ou appuyé des programmes visant à déterminer les types et les quantités de substances toxiques 
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qui s'infiltrent dans les eaux marines au large des côtes est et ouest ainsi que dans les eaux douces, et à partir du bois 
préservé et du bois stocké pour la construction des ponts et des poteaux de ligne. 11 s'ensuivra un rapport aux 
ministres de l'Environnement et de la Santé recommandant des façons techniquement et économiquement réalisables 
de réduire le rejet des substances toxiques au sens de la LCPE, provenant de la fabrication et de l'utilisation du bois 
préservé. 

La région a également participé à la préparation de la deuxième série d'évaluations de la toxicité en vue de 
l'établissement de la deuxième Liste des substances d'intérêt prioritaire (LSIP 11). Il s'agissait d'élaborer des dossiers 
d'information sur certaines substances qu'Environnement Canada proposait de faire figurer sur la LSIP II. Les 
dossiers ont servi à l'établissement de la liste de substances qu'Environnement Canada a soumis au Groupe d'experts 
de la LSIP II, qui décidera de la liste finale des substances à évaluer. 

La région du Pacifique et du Yukon 
Comme dans les autres parties du pays, la surveillance constitue une mesure importante de la qualité de 

l'environnement dans la région du Pacifique et du Yukon. La région a donc poursuivi, en amont et en aval des 
papetières du bassin du Fraser, l'échantillonnage des dioxines, des furannes, des composés phénoliques chlorés, des 
HAP, des BPC et des pesticides organochlorés présents dans les sédiments en suspension et dans l'eau. Elle a 
également échantillonné ces contaminants dans les sédiments des principaux cours d'eau et affluents du bassin du 
Fraser. De même, dans le cadre du Plan sur la qualité de l'eau du Programme de gestion de l'estuaire du Fraser 
(FREMP), elle a procédé à l'échantillonnage des chlorophénols, des chloroguaïcols, des chlorocatéchols, des 
dioxines, des furannes, des BPC et des pesticides contenus dans des poissons provenant de quatre endroits du bassin 
inférieur du Fraser (C.-B.). Elle a échantillonné la même série de contaminants dans des poissons provenant de sept 
endroits du bassin, en amont de la zone visée par le FREMP. Elle poursuit la surveillance des contaminants chez les 
oiseaux piscivores dans le détroit de Georgia et le bassin du Fraser, en mettant l'accent sur la bioamplification des 
dioxines et des furannes dans les réseaux trophiques marins et aquatiques. Elle a également entrepris des recherches 
sur les contaminants chez le pygargue à tête blanche et sur la productivité de cette espèce. 

En Colombie-Britannique, les concentrations de dioxines et de furannes chez les hérons et les cormorans 
du détroit de Georgia se sont stabilisées à la suite d'une baisse initiale survenue après la mise en oeuvre des 
règlements fédéraux et provinciaux. Les pygargues à tête blanche, qui se nourrissent de poissons et d'oiseaux 
piscivores, présentaient les plus fortes concentrations relevées jusqu'ici, et la recherche se poursuit sur les effets 
toxicologiques. On ignore si le maintien des concentrations modérées résulte de rejets antérieurs d'effluents 
papetiers ou de sources persistantes, comme les émissions atmosphériques de chaudières à haute pression brûlant 
des billes chargées de sel. À l'intérieur de la province, les balbuzards continuent d'ingérer des dioxines, des furannes 
et d'autres contaminants organochlorés par voie des chaînes alimentaires aquatiques des réseaux fluviaux du Fraser 
et du Columbia. Une recherche toxicologique sur le balbuzard de la rivière Thompson (affluent du Fraser) a été 
amorcée en 1995. Sur le cours inférieur du Columbia, les oeufs de balbuzard présentaient des concentrations élevées 
en BPC, mais l'origine de ceux-ci reste inconnue. 

Le saturnisme chez le pygargue à tête blanche est toujours un problème dans la vallée du bas Fraser, dans 
la région est deVâncouver et à certains endroits de l'intérieur de la Colombie-Britannique. Les pygargues sont 
exposés au plomb lorsqu'ils se nourrissent de sauvagines blessées par des grenailles de plomb, ou dont le gésier en 
renferme. Par conséquent, les gouvernements du Canada et de la Colombie-Britannique ont étendu à l'ensemble de 
la province l'interdiction d'utiliser des plombs pour la chasse à la sauvagine. 

Un comité sur les produits chimiques toxiques créé par les gouvernements fédéral et provincial a abordé la 
gestion du cycle de vie des substances toxiques, et a défini les priorités et a favorisé des programmes communs aux 
deux ordres de gouvernement en C.-B. 

L'enquête qui a été demandée en 1991 par trois résidents du Yukon, en vertu de l'article 108 de la LCPE, se 
poursuit sur la contamination du poisson du lac Laberge. En 1994-1995, des fonctionnaires du Ministère ont 
participé à un important atelier sur les contaminants du Nord afin de déterminer si les preuves scientifiques 
disponibles renfermaient des informations sur une infraction possible à la LCPE. Les renseignements scientifiques 
•essentiels ne sont pas encore disponibles. Même si le Ministère a conclu qu'il n'existait encore aucune preuve 
d'infraction, l'enquête se poursuit. 
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La région continue à participer activement à des projets visant à gérer et à réduire l'utilisation des 
substances appauvrissant la couche d'ozone (SACO). Faisant partie du Comité directeur provincial des SACO, le 
personnel régional continue à aider la province à mettre en oeuvre son règlement sur les SACO. Grâce à un 
important financement du Programme des innovations environnementales, l'Université Simon Fraser a amorcé un 
projet de recherche biennal unique en son genre (qui se terminera en 1996), pour étudier les mécanismes de réaction 
lorsque des SACO sont transformées en d'autres substances utiles par la déhalogénation catalytique. Dans le cadre 
d'un autre projet, la comparaison en laboratoire d'analyses de solvants de remplacement des huiles et gaz a montré 
que le tétrachloroéthylène est le meilleur produit de remplacement des CFC-113; on a proposé de réaliser, en 
1995-1996, un projet d'étude comparative entre divers laboratoires privés et gouvernementaux pour confirmer 
l'acceptabilité du nouveau solvant. 

Beaucoup plus de produits chimiques anti-tache de sève sont utilisés en C.-B. que dans toute autre 
province. Un inventaire annuel des utilisateurs de produits chimiques anti-tache de sève en Colombie-Britanique 
existe depuis 1990. En septembre 1994, Environnement Canada et le ministère de l'Environnement de la C.-B. ont 
copublié une version à jour du Code de pratiques de 1983 en matière de protection du bois par le chlorophénate, qui 
portait sur tous les produits chimiques anti-tache de sève mis sur le marché. Le document mis à jour donne des 
conseils sur la conception et l'exploitation des installations d'application chimique et sur la prévention et le contrôle 
des substances chimiques rejetées dans l'environnement. 

Une équipe d'intervenants d'Environnement Canada, d'autres ministères gouvernementaux et de l'industrie 
a terminé un profil technique et économique des installations de nettoyage à sec dans le Grand Vancouver. Les 
résultats montrent que la consommation de tétrachloroéthylène parmi quelque 300 entreprises visées par l'étude 
pilote peut être réduite, de façon rentable, de plus de 50 % si les installations passent à la génération actuelle de 
machines à nettoyer. Les rejets de «perc» dans l'environnement par voie de l'air, de l'eau et des déchets solides seront 
donc réduits d'autant. L'équipe de gestion du projet a élaboré une stratégie de riposte que le district régional du 
Grand Vancouver et le ministère de l'Environnement de la C.-B. examineront dans le cadre du Processus des options 
stratégiques du Ministère concernant le tétrachloroéthylène utilisé par le secteur canadien du nettoyage à sec. 

Environnement Canada et Fletcher Challenge Canada Ltd ont publié les résultats d'études d'évaluation des 
émissions de cheminées et des risques pour la santé que présentent les dioxines et les furannes rejetés par des 
chaudières génératrices de vapeur alimentées par des déchets de bois, à l'usine de pâtes de l'entreprise à Elk Falls, 
dans l'île de Vancouver. La modélisation théorique de l'impact des émissions sur les populations locales a montré 
que les émissions des chaudières représentent en moyenne entre un millième et un centième de l'apport acceptable 
de dioxines et de furannes établi comme norme par Santé Canada. Les émissions de dioxines issues de ce processus 
sont propres à la C.-B., où les chlorures présents dans l'écorce de billes stockées dans de l'eau salée provoquent la 
formation de dioxines et de furannes pendant la combustion. Les usines de papier de la C.-B. qui utilisent les eaux 
de marée ont lancé une initiative de développement technologique visant à trouver des moyens de réduire les 
émissions à la source. Conformément aux recommandations du rapport, la région procède actuellement à une 
surveillance pour vérifier les résultats des études de modélisation dans les environs d'Elk Falls. 

En outre, la région a poursuivi la surveillance des lieux d'immersion de déchets en mer. Elle a organisé une 
séance de consultation publique avec le secteur industriel et des organisations environnementales non 
gouvernementales concernant les changements proposés au Règlement de la LCPE sur l'immersion des déchets en 
mer et à la politique du programme. 

Dans la région du Pacifique et du Yukon, les programmes d'inspection ont porté sur les installations de 
stockage des matériaux contenant des BPC, le matériel en service renfermant des BPC, l'importation et la vente de 
substances menaçant l'ozone, les rejets de dioxines et de furannes dans les effluents des usines de pâtes ainsi que 
l'importation et l'exportation des déchets dangereux. Outre les activités d'inspection menées au titre du Règlement 
sur l'exportation et l'importation des déchets dangereux, la région a tenu plusieurs séminaires de promotion de la 
conformité, dont un à l'intention des expéditeurs de déchets dangereux de l'Alaska qui transitent par le Canada et 
sont réglementés en vertu de la LCPE. La coordination des efforts avec la province de la Colombie-Britannique., 
Douanes Canada, les douanes américaines et l'Agence pour la protection de l'environnement des États-Unis (EPA) a 
également commencé à produire davantage de renseignements sur le mouvement des déchets dangereux. 
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Une entente fédérale-provinciale sur l'application de la réglementation visant le secteur des pâtes et papiers 
aux titres de la Loi sur les pêches (texte fédéral) et de la Loi canadienne sur la protection de l'environnement a été 
signée en septembre 1994. Conformément à cette entente, la C.-B. offre un guichet unique à l'industrie et applique 
les dispositions de la Loi sur les pêches et les Règlements de la LCPE sur les dioxines et les furannes chlorés dans 
les effluents des usines de pâtes et papiers ainsi que sur les additifs antimousse et les copeaux de bois utilisés dans 
les usines de pâtes et papiers. Pour faciliter l'application de l'entente, des inspecteurs provinciaux ont été formés et 
seront désignés comme inspecteurs de la LCPE. 

Par ailleurs, la région a commencé à publier des rapports d'étape sur la conformité pour chacun des 
règlements de la LCPE. Ces documents font le point sur le taux de conformité, recensent les cas d'inobservation et 
donnent le nom des contrevenants qui ont fait l'objet d'une mesure d'exécution (p. ex. avertissements et poursuites 
judiciaires). Elle a mené quatre enquêtes sur des infractions présumées à la LCPE, qui ont abouti à deux poursuites 
judiciaires ayant entraîné des amendes s'élevant à 8 000 $ et à une ordonnance du tribunal exigeant un 
dédommagement et du service communautaire. Les enquêtes portaient sur des infractions présumées aux 
Règlements sur les substances appauvrissant la couche d'ozone et sur l'exportation et l'importation des déchets 
dangereux ainsi qu'aux dispositions de la LCPE (Partie VI) liées à l'immersion de déchets en mer. 
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